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E n novembre dernier, les orga-
nisateurs du précongrès des-
tiné aux conseillers et aux

conseillères pédagogiques de fran-
çais ont mis à l’ordre du jour une
table ronde ayant pour thème : La
didactique des matières a-t-elle
un avenir ? Le choix de ce sujet de
discussion témoignait d’une cer-
taine crainte suscitée à la fois par
l’importance prise par les approches
pédagogiques globales et la place
accordée aux compétences trans-
versales dans la réforme du curri-
culum. « La didactique des matières
va-t-elle devenir progressivement
taboue ? », demandait-on. « Ne risque-
t-on pas de “créer du vide avec du
vide” ? »
Tant que les compétences transver-
sales et le Programme des pro-
grammes annoncés ne seront pas
précisés et diffusés, nous pouvons
nous attendre à l’expression de
nombreuses inquiétudes, notam-
ment celle que les matières ne
constituent plus que des prétextes à
l’apprentissage ou celle que l’on ne
perde les gains acquis, parfois diffi-
cilement, sur le plan de la didac-
tique dans certaines disciplines.
Cette dernière crainte a d’ailleurs
été clairement exprimée au cours
d’une séance d’information sur le
Programme des programmes.
Il nous semble cependant que ces
inquiétudes, aussi légitimes soient-
elles, ne sont pas fondées pour
plusieurs raisons. D’abord, un ob-
jectif connu de la réforme du cur-
riculum est le rehaussement du
contenu culturel des programmes
d’études. On peut donc s’attendre, à
ce que cette visée se manifeste par
un enrichissement de l’ensemble
des contenus qui seront proposés
pour les cinq domaines de connais-
sance retenus dans l’énoncé de
politique L’école, tout un pro-
gramme. Cohérence oblige, on ne
peut à la fois chercher à augmenter
le niveau culturel des programmes
et considérer les domaines de la
culture comme accessoires.
Ensuite, les compétences, quelles
qu’elles soient, sont généralement
fondées sur un solide bagage de
connaissances. Comme le faisait
remarquer Michel Therrien, pro-

fesseur à l’Université de Montréal,
au cours de la table ronde, même le
lecteur averti atteint vite les limites
de sa compétence lorsqu’il s’aven-
ture dans un domaine spécialisé.
Son expérience de la lecture d’un
ouvrage d’astrophysique l’a rapide-
ment convaincu de cela. On peut
penser, par exemple, qu’un journa-
liste compétent dans l’analyse et la
critique de l’actualité politique ne le
sera pas nécessairement dans le cas
de manifestations artistiques. La
compétence à résoudre des pro-
blèmes ne nécessite-t-elle pas la
maîtrise d’un certain nombre de
savoirs propres au domaine en
question ? Être compétent pour
résoudre un problème dans la
construction d’un pont nous rend-il
capable d’en résoudre un autre
dans la gestion de la classe ?
De plus, comme l’ont si bien fait
ressortir Jacques Tardif et Annie
Presseau, tout savoir s’acquiert
dans un contexte particulier et,
pour que ce savoir soit transférable,
il vaut mieux prévoir des situations
d’apprentissage dans plus d’un con-
texte1. Puis, ainsi que le fait remar-
quer Britt-Mari Barth, pour effec-
tuer un transfert, il faut « qu’il y ait
effectivement quelque chose à
transférer2 ». Ce quelque chose, ce
sont les connaissances, les concepts,
les habiletés, bref les savoirs acquis
dans différentes disciplines.
Enfin, il faut bien reconnaître que
l’on enseigne et que l’on enseignera
encore un certain nombre de disci-
plines à l’école. Or, ces dernières
ne jettent pas le même regard sur le
monde, n’utilisent par la même
démarche, ne présentent pas le
même type de difficulté et, donc, ne
s’apprennent pas de la même
manière. Nous avons déjà affirmé
que c’est la compétence didactique
des enseignantes et des enseignants

Vie pédagogique a 20 ans ! En effet, le premier numéro de la revue parais-
sait en février 1979 en même temps que L’École québécoise — Énoncé de
politique et plan d’action. Vingt ans de présence continue, pour entretenir
la réflexion pédagogique et soutenir les enseignantes et les enseignants à la
recherche de moyens de faire apprendre les élèves plus et mieux. Vingt ans
auxquels s’ajouteront beaucoup d’autres, du moins nous l’espérons, afin
d’aider les équipes-écoles à s’engager dans le renouvellement des pratiques
pédagogiques exigé par la présente réforme du curriculum.

qui leur permet de mettre en œuvre
des approches pédagogiques diverses
et de créer les situations d’appren-
tissage appropriées. Il devient alors
important de ne pas dissocier di-
dactique et pédagogie3.
Une fois les inquiétudes apaisées, il
convient tout de même de rappeler
qu’on doit pouvoir faire quelque
chose avec le savoir. L’accent mis
sur l’acquisition de compétences
est parfaitement justifié, puisque
l’école ne saurait avoir pour mis-
sion de transmettre aux jeunes un
ensemble de connaissances dont ils
seraient incapables de faire usage.
Pour pouvoir agir efficacement dans
diverses situations de la vie, les
jeunes doivent pouvoir mobiliser
des savoirs, des savoir-faire et des
savoir-être au moment opportun.
Autrement dit, ils doivent être com-
pétents. Quelles compétences doivent-
ils posséder ? Les programmes
d’études apporteront sans doute
des réponses à cette question. Mais,
pour y parvenir, il faudra au préa-
lable, comme le signale Philippe
Perrenoud, qu’ils donnent « une
réponse claire, et donc, coura-
geuse, à la question de savoir quel 
type d’êtres humains l’école veut
former4 ».
Luce Brossard

1. Jacques TARDIF et Annie PRESSEAU. 
« Quelques contributions de la recherche
pour favoriser le transfert des appren-
tissages », Vie pédagogique, no 108,
septembre-octobre 1998, p. 39 à 44.

2. Britt-Mari BARTH. Le savoir en cons-
truction. Former à une pédagogie de la
compréhension, Paris, Retz, 1993, p. 19.

3. Luce BROSSARD. « Pédagogie et didac-
tique : des liens à assurer pour un chan-
gement pédagogique véritable », Vie péda-
gogique, no 96, novembre-décembre
1995, p. 2.

4. Philippe PERRENOUD. Construire des
compétences dès l’école, Paris, ESF Édi-
teur, 1997, p. 49.
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L’ÉCOLE ORIENTANTE, UNE EXPÉRIENCE VÉCUE 
DANS UNE ÉCOLE SECONDAIRE
par l’équipe Éducation au travail de la polyvalente de Disraeli

L ’école orientante est un
concept populaire dans le
monde québécois de l’éduca-

tion depuis le dépôt du rapport du
Groupe de travail sur la formation
professionnelle et technique, en
1995. Avec les États généraux sur
l’éducation et la récente réforme du
curriculum (1997), la création de
l’école orientante devient immi-
nente. Toutefois, nous sommes en
droit de nous demander ce que
traduit cette expression et comment
elle peut bien s’articuler autour des
différentes contraintes scolaires et
pédagogiques. Nous entendons vous
faire part de notre compréhension
de la notion d’école orientante au
regard de notre expérience à l’école
polyvalente de Disraëli en ce qui
concerne l’éducation à la carrière.

1. L’ÉCOLE ORIENTANTE
D’abord, qu’est-ce que l’école orien-
tante ? Depuis nombre d’années,
certains documents de réflexion sur
l’éducation au Québec ont con-
tribué à faire émerger le concept de
l’école orientante (CSE, 1989 ;
MEQ, 1992). On possède peu d’in-
formation sur ce concept qui a été
élaboré par le Groupe de travail sur
la relance de la formation profes-
sionnelle des jeunes au secondaire
et de la formation technique (1995).
Ce groupe définit l’école orien-
tante comme « une école où une
série d’activités concourent à
faciliter l’orientation et l’infor-
mation scolaires et profession-
nelles » (p. 44). De façon plus pré-
cise, il ajoute que, dès son entrée
au secondaire, l’élève devrait com-
mencer son exploration profession-
nelle à l’intérieur de ses différents
cours afin d’établir des liens entre
ce qu’il apprend à l’école et les
connaissances nécessaires pour
évoluer sur le marché du travail. À
cette fin, le Groupe de travail pro-
pose, entre autres choses, des ren-
contres entre des travailleurs et les
élèves.
Également, à l’occasion des États
généraux sur l’éducation tenus en
1995, l’Ordre professionnel des
conseillers et conseillères d’orien-
tation du Québec (Landry, 1995)

abondait dans le même sens que le
Groupe de travail et suggérait de
développer une « culture d’orien-
tation » dans nos écoles où les dif-
férentes matières serviraient de
tremplin à l’orientation des élèves.
Selon eux, « il est toujours possible
de faire découvrir aux élèves de
nouveaux métiers et professions
et de faire ressortir la place de la
matière dans différents métiers et
professions et dans la vie en
général » (p. 29).
Les définitions qui précèdent de
l’école orientante font ressortir la
possibilité de même que la faisabi-
lité du jumelage du processus d’ap-
prentissage et du processus d’orien-
tation. Cela suppose cependant une
« culture d’orientation » qui exige
la collaboration du personnel ensei-
gnant et du personnel d’orientation
pour faire prendre conscience aux
élèves de l’éventail de carrières qui
s’offrent à eux ainsi que de la
nécessité des apprentissages sco-
laires pour évoluer sur le marché
du travail.

2. L’ÉDUCATION À LA CARRIÈRE
Le concept de « career education »,
élaboré dans les années 70 par les
Américains, a été traduit par l’ex-
pression « éducation à la carrière »
par le Centre de recherche sur l’édu-
cation et le travail (CRET) de l’Uni-
versité de Sherbrooke. Il s’agit
d’une approche éducative qui s’ap-
plique de la maternelle jusqu’à la
fin de la formation scolaire, et ce,
avec différents types d’élèves et
dans laquelle il est possible d’ex-
ploiter le rapport entre la formation
que reçoit un individu et son choix
de carrière. Cette approche s’ap-
plique dans le respect des pro-
grammes et des objectifs scolaires
établis.
L’éducation à la carrière s’articule
autour de deux principes de base :
l’infusion et la collaboration. L’infu-
sion contribue à créer un lien signi-
ficatif pour les élèves entre ce qu’ils
apprennent à l’école et ce qui se
passe au travail. Ainsi, dans le cadre
ordinaire des matières enseignées,
des notions se rapportant au choix
de carrière et au monde du travail

sont présentées aux élèves, ce qui
demande à l’enseignant d’intégrer
des éléments relatifs à la carrière au
contenu de son cours.
L’infusion constitue donc une valeur
ajoutée à l’enseignement tradition-
nel, puisqu’en créant des liens avec
le monde du travail elle permet de
répondre à l’éternelle question des
élèves : « À quoi cela va-t-il me
servir plus tard ? ». Bien qu’il soit
possible d’effectuer ce genre de
rapprochement dans l’ensemble
des matières scolaires, il n’est pas
nécessaire de l’accomplir pour cha-
cune des notions vues en classe.
Cependant, il est évident que plus
l’infusion est pratiquée souvent,
meilleures sont les connaissances et
les compétences que le jeune pos-
sède lorsqu’il doit faire son choix
de carrière. Toutefois, pour effec-
tuer les rapprochements avec le
monde du travail, l’enseignant ou
l’enseignante doit bénéficier de
l’aide d’un ou d’une spécialiste en
information et en orientation sco-
laire et professionnelle qui possède
les connaissances relatives au mar-
ché du travail et au processus de
choix de carrière.
Le second principe, la collabora-
tion, se réfère au partenariat entre
l’école (enseignants, conseillers
d’orientation et autres employés) et
la communauté (familles, entre-

prises, industries, organismes com-
munautaires, syndicats, chambres
de commerce, clubs sociaux, etc.).
Ces différents partenaires travaillent
ensemble à établir le plan de mise
en œuvre de l’éducation à la car-
rière. Ils discutent des objectifs à
atteindre, des liens entre les con-
tenus scolaires et le monde du tra-
vail, des activités à accomplir ainsi
que des ressources offertes et des
moyens dont chacun dispose pour
atteindre les objectifs.
À notre avis, le concept d’édu-
cation à la carrière et celui de
l’école orientante sont très liés.
Les conceptions de l’école orien-
tante qui ont été présentées étaient
axées sur l’importance de la collabo-
ration des travailleurs avec l’école
ainsi que l’intégration d’activités
portant sur la connaissance des
métiers et des professions dans le
curriculum ordinaire des élèves. On
reconnaît ici les deux principes de
l’éducation à la carrière : l’infu-
sion et la collaboration. Étant don-
né les grandes affinités entre ces
deux concepts, nous croyons que
l’éducation à la carrière constitue
une base appréciable pour soutenir
et nourrir l’école orientante.
Nous pourrions même être tentés
de la considérer comme le pendant
québécois du career education
américain.
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3. LES OBJECTIFS DE
L’EXPÉRIMENTATION

Notre projet éducatif vise à former
des personnes responsables, des
citoyens éclairés et des travailleurs
compétents, ce qui rejoint les pro-
pos du Conseil supérieur de l’édu-
cation (rapport annuel 1996-1997) :
« Le système éducatif doit cher-
cher à mieux comprendre la
société actuelle et les transforma-
tions du marché du travail pour y
répondre adéquatement et faci-
liter l’insertion sociale et profes-
sionnelle du plus grand nombre.
Il ne peut certes pallier la rareté
de l’emploi, mais il peut faire en
sorte que la transition de l’école à
la vie active s’effectue dans les
meilleures conditions possibles,
(...) dans le respect de sa mission
d’instruction, de socialisation et
de qualification. » (p. 9)
Dans le même ordre d’idées, nous
avons déterminé les objectifs priori-
taires suivants :

• favoriser, chez nos élèves, l’acqui-
sition de saines habitudes de tra-
vail liées à celles qui sont néces-
saires pour évoluer sur le marché
du travail (ex. : ponctualité, quan-
tité et qualité du travail, etc.) ;

• établir une interdépendance entre
l’école et le milieu de travail ;

• faire en sorte que l’élève établisse
des liens entre ses apprentissages
scolaires et les réalités du monde
du travail ;

• favoriser l’accroissement de la
motivation scolaire ;

• favoriser le choix de carrière.
Les trois premiers objectifs corres-
pondent aux recommandations du
Conseil supérieur de l’éducation
mentionnées plus tôt. En ce qui 
a trait à la motivation scolaire et 
au choix de carrière, les ouvrages
de Darveau et Viau (1997) nous
apprennent que l’élève ayant un
objectif professionnel est souvent
plus motivé que celui n’en pour-
suivant aucun, parce qu’il perçoit
l’utilité des connaissances qu’il ac-
quiert, ce que ces auteurs appellent
la « perspective d’avenir ». C’est
pour nous un encouragement de
plus dans la mise en œuvre de
l’éducation à la carrière en vue
d’atteindre cet objectif. Une équipe
de partenaires de l’école et de la
communauté travaille à créer une 
« culture d’orientation » (Landry,
1995) par l’établissement d’un pro-
jet éducatif qui fait le lien entre la
formation scolaire et le choix de
carrière (MEQ, 1992 ; CSE, 1989)
afin de faciliter l’insertion sociopro-
fessionnelle des jeunes (CSE, 1997).

4. LES ACTIVITÉS
C’est au cours de l’année scolaire
1996-1997 que notre aventure a
débuté dans les classes ordinaires1.
Elle s’est déroulée en première
secondaire, dans les cours de géo-
graphie et d’écologie et ce, pour la
durée d’une étape. L’année suivante
(1997-1998), elle s’est poursuivie
en première secondaire et a débuté
en deuxième secondaire dans le
cours d’histoire. Le choix des ma-
tières repose sur l’intérêt des ensei-
gnants à participer à un projet de ce
genre, un facteur de réussite non
négligeable dans une telle aventure.
Dans les prochaines sections, nous
vous présenterons sommairement
les activités que nous avons éla-
borées et effectuées au cours des
deux dernières années.

4.1 ACTIVITÉS D’ÉDUCATION

À LA CARRIÈRE DANS LE

PROGRAMME DE GÉOGRAPHIE

La première activité s’intitule 
« Débarquement ». Il s’agit de l’acti-
vité de lancement du programme
d’éducation à la carrière. Son
objectif est d’amener l’élève à dé-
couvrir que l’être humain a des
besoins et que les métiers et les
professions existent pour combler
ces besoins. L’élève a ainsi l’occa-
sion d’explorer différents milieux
de travail (forêt, mer, laboratoire de
recherche scientifique, ferme, mines
et carrières), de nommer des pro-
fessions et des métiers se rappor-
tant à ces milieux, de faire des liens
entre les besoins des individus et les
professions et de prendre cons-
cience des métiers qui l’entourent
ainsi que du rôle de chacun d’eux.
Cette activité, à laquelle collabore le
service d’orientation de l’école, se
déroule en équipe de quatre ou
cinq élèves.
Une autre activité porte sur les
notions relatives à la conception
des cartes. Un technicien en car-
tographie visite alors la classe
(principe de collaboration) et rap-
pelle les différents apprentissages
concernant la conception des cartes.
Il présente les outils qu’il utilise
dans son travail et explique aux
élèves la nécessité des différents
types de cartes. De plus, il présente
les tâches qu’il effectue ainsi que
des professions connexes à la
sienne.

4.2 ACTIVITÉS D’ÉDUCATION

À LA CARRIÈRE INSÉRÉES DANS

LE PROGRAMME D’ÉCOLOGIE

La première activité porte sur les
producteurs : « Qui s’occupe des
plantes qui m’entourent ? » (prin-
cipe d’infusion). Nous voulons ainsi
amener l’élève à découvrir les pro-
fessions liés à l’utilisation ou à la
culture des végétaux. Cette activité
est suivie de la visite d’un biologiste
(principe de collaboration), qui
effectue un retour sur certaines
notions portant sur les végétaux et
met l’accent sur la protection de
notre environnement ou d’un spé-
cialiste de l’horticulture ornemen-
tale, qui traite des apprentissages
concernant la culture des plantes et
qui explique en quoi consiste le tra-
vail de l’horticulteur.
La seconde partie du programme
d’écologie porte sur les consomma-

teurs. Avec l’activité « Bête ou pas,
on s’en occupe ! » (principe d’infu-
sion), nous voulons amener les
élèves à découvrir les professions
liées à l’élevage, à la recherche et
au soin des animaux. Un vétérinaire
vient rencontrer les élèves (prin-
cipe de collaboration) afin de leur
présenter les différents aspects de
la pratique de la médecine vétéri-
naire, la formation nécessaire et les
tâches de travail. Également, il leur
présente les autres métiers et pro-
fessions se rapportant au soin des
animaux.

4.3 ACTIVITÉS D’ÉDUCATION

À LA CARRIÈRE DANS

LE PROGRAMME D’HISTOIRE

Les activités de ce programme
s’étendent du Moyen Âge jusqu’à
nos jours. Notre objectif est de ter-
miner l’étape « exploration profes-
sionnelle » de nos élèves. Bien sûr,
nous ne leur présentons pas l’en-
semble des 25 000 professions qui
existent. Toutefois, nous leur par-
lons d’au moins une profession 
se rapportant à chacun des pro-
grammes de formation profession-
nelle offerts au Québec (autant au
secondaire, au collégial, qu’à l’uni-
versité).
Ainsi, nous présentons, pour cha-
cune des périodes de l’histoire
(Moyen Âge, Renaissance, révolu-
tion industrielle et ère moderne),
les métiers et professions d’hier par
rapport à ceux d’aujourd’hui. De
plus, en ce qui concerne l’ère mo-
derne, nous voyons principalement
l’évolution des conditions de travail
ainsi que les professions se rappor-
tant à l’informatique. L’ensemble de
ces activités se déroule selon le
principe d’infusion. Toutefois, les
thèmes de l’orfèvrerie et de l’armu-
rerie ont pu être abordés par le
principe de la collaboration, puis-
qu’un bijoutier est venu rencontrer
les élèves pour leur présenter son
métier et leur montrer certaines
reproductions d’épées du temps
des chevaliers. L’enseignant en a
profité pour traiter de l’histoire de
l’orfèvrerie au Canada ainsi que de
l’histoire des épées présentées.
De plus, les élèves de deuxième
secondaire reçoivent un document
intitulé Je prends mon avenir en
main, qui contient leur banque
personnelle des professions (BPP)
ainsi que leur plan individuel de
formation (PIF). La BPP comporte
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la liste des professions qui ont été
vues en première année du secon-
daire, ainsi que celles qui ont été
traitées en deuxième année du
secondaire. Le PIF constitue un
recueil de renseignements scolaires
et professionnels ainsi que d’acti-
vités portant sur la connaissance de
soi. À l’aide du PIF, l’élève est invité
à augmenter sa connaissance de ses
champs d’intérêt, de ses aptitudes
et de ses valeurs et à se situer vis-à-
vis des professions qui lui sont
présentées. Le document Je prends
mon avenir en main a pour objet
de terminer la phase d’exploration
professionnelle et d’amorcer celle
de cristallisation du processus
d’orientation qui consiste à choisir
un domaine de travail.

5. LE POINT DE VUE
DES ENSEIGNANTS

Le projet de 1996-1997 a été à ce
point une réussite que les ensei-
gnants y ayant participé n’ont pas
hésité à le poursuivre cette année.
Ils ont perçu l’intérêt des élèves
pour la découverte du monde du
travail par les questions qui ont
surgi pendant et après les activités.
Ils ont alors suggéré que les acti-
vités d’éducation à la carrière
s’échelonnent sur toute l’année, car
ils ont constaté qu’une présentation
moins théorique que participative
des contenus scolaires augmentait
l’intérêt des élèves pour la matière
enseignée.
De plus, les enseignants ont fait
remarquer qu’ils sont plus cons-
cients du rôle actif qu’ils peuvent
jouer dans l’orientation de leurs
élèves. Par ailleurs, ils ont été
agréablement surpris de constater
le grand nombre de professions qui
font appel à différentes notions sco-
laires vues à l’intérieur de leur pro-
gramme d’enseignement.
Finalement, ils ont signalé la néces-
sité de pouvoir compter sur la pré-
sence d’une spécialiste de l’infor-
mation et de l’orientation scolaire

et professionnelle qui leur fournit
les connaissances nécessaires sur
les professions et le monde du tra-
vail. Outre qu’elle entre en contact
avec la communauté, cette spécia-
liste participe à la réflexion, à la
recherche et à la planification des
activités. Puisque le projet l’exi-
geait, les enseignants et la spécia-
liste ont consacré du temps à plani-
fier, organiser, réaliser et évaluer
ensemble les activités d’éducation
à la carrière à partir du contenu de
la matière scolaire. Leur contribu-
tion professionnelle et personnelle
a été nommée « planification péda-
gogique partenariale ».
L’intérêt des enseignants est tou-
jours présent en 1997-19982. D’ail-
leurs, de nouveaux membres se
sont joints à notre équipe. Nous
souhaitons étendre notre projet à la
troisième secondaire pour l’année
scolaire 1998-1999.
Les enseignants sont emballés, mais
qu’en est-il des élèves et qu’est-ce
que cela change pour eux ? Tout en
jouant son rôle traditionnel d’ap-
prenant, l’élève de notre école est
amené à effectuer une démarche
personnelle de réflexion. Il doit tout
d’abord distinguer les professions
qui l’intéressent parmi celles qui lui
sont présentées. Ensuite, il déter-
mine ses champs d’intérêt, ses apti-
tudes et ses valeurs.
L’élève prend ainsi conscience du
rôle central qu’il joue dans la
société à titre de citoyen et de tra-
vailleur et de l’importance d’amor-
cer dès maintenant son processus
de choix scolaire et professionnel.
Finalement, avec les activités qui 
lui sont proposées dans le projet
d’éducation à la carrière, l’élève
est invité à partager avec ses parents
ses découvertes sur lui-même et le
monde du travail.

6. L’AVENIR
Oui, l’école orientante favorise
l’exploration professionnelle par la
transmission de renseignements

scolaires et professionnels, ce qui
constitue une partie de la démarche
d’orientation des jeunes. Toutefois,
il est illusoire de croire que cette
démarche peut s’effectuer totale-
ment à l’intérieur de matières où on
manque déjà de temps pour voir
l’ensemble des éléments prévus au
programme du ministère de l’Édu-
cation. La disparition des cours
d’éducation au choix de carrière
amènera des besoins plus grands
sur le plan des services d’orienta-
tion, puisque la part du processus
d’orientation effectuée à l’intérieur
de ces cours devra être reprise
ailleurs. À cette fin, les enseignants
et les élèves auront besoin du sou-
tien du service d’orientation. Il est
donc temps non seulement de
mettre fin aux restrictions budgé-
taires dans ce service, mais de
penser à son essor (C.S.E., 1998).
Peut-on réellement envisager des
écoles orientantes sans service
d’orientation adéquat ?
Avec la réforme actuelle du système
d’éducation au Québec, particuliè-
rement en ce qui concerne le cur-
riculum pour lequel la disparition
du cours d’éducation au choix de
carrière est annoncée, il nous appa-
raît primordial que l’école orien-
tante soit mise en œuvre. Toutefois,
il ne faut pas croire qu’elle réglera,
à elle seule, tous les problèmes
d’orientation des jeunes. Ces pro-
blèmes sont alarmants depuis
nombre d’années, et la disparition
du cours d’éducation au choix de
carrière jumelée à une diminution
perpétuelle du nombre de services
d’orientation dans nos écoles secon-
daires n’a rien pour atténuer cette
tangente.

7. CONCLUSION
Comment les enseignants peuvent-
ils envisager la mise en place de
l’école orientante ? Avec les re-
mous qui agitent actuellement le
marché du travail et qui se réper-
cutent dans l’ensemble de la socié-
té, il est essentiel que le monde de
l’éducation et celui du travail se
rapprochent le plus possible pour
faciliter l’insertion socioprofession-
nelle des jeunes (CSE, 1997). Nous
découvrons présentent que l’école
orientante est une façon de créer
ce rapprochement. Nous devenons
une école orientante au fur et à
mesure que nous unissons nos
efforts (l’école et la communauté)
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pour contribuer à l’orientation sco-
laire et professionnelle des jeunes,
tout en rendant significatifs et plus
intéressants les apprentissages sco-
laires. En ce sens, nous constatons
qu’un projet d’éducation à la car-
rière constitue un moyen de deve-
nir une école orientante. Nous
laissons le mot de la fin à un des
membres de notre équipe : « Les
enseignants pourraient percevoir
l’éducation à la carrière comme
une épice dont la saveur parti-
culière est recherchée dans la
nouvelle cuisine pédagogique. »
Les personnes intéressées à obtenir
de plus amples renseignement sur
notre projet sont invitées à commu-
niquer avec nous, par courrier, au
950 Saint-Gérard, Disraëli, G0N 1E0 ;
par téléphone au (418) 449-3200
ou, par télécopieur, au (418) 449-
3730 et demander Julie Huppé,
coordonnatrice du projet, ou
Jacques Beaudet, directeur adjoint.
L’équipe – Éducation au travail
– est formée d’enseignantes et
d’enseignants, de professionnels
de l’orientation, de membres
de la direction et de membres
de la communauté.

Bibliographie
CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION.
Rapport annuel 1988-1989 sur l’état et les
besoins de l’éducation. L’orientation
scolaire et professionnelle par delà les
influences, un cheminement personnel,
Québec, 1989.
CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉDUCATION. L’in-
sertion sociale et professionnelle, une
responsabilité à partager, Québec, 1997.
C.S.E. Les services complémentaires à l’en-
seignement : des responsabilités à conso-
lider, Québec, 1998.
DARVEAU, P., et R. VIAU. La motivation des
enfants. Le rôle des parents, Ville Saint-
Laurent, Éditions du renouveau pédagogique,
1997.
GROUPE DE TRAVAIL SUR LA RÉFORME DU
CURRICULUM. Réaffirmer l’école, ministère
de l’Éducation, Québec, 1997.
GROUPE DE TRAVAIL SUR LA RELANCE DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE DES JEUNES
AU SECONDAIRE ET DE LA FORMATION
TECHNIQUE. La formation professionnelle
chez les jeunes : un défi à relever, ministère
de l’Éducation, Québec, 1995.
LANDRY, L. « Miser sur l’orientation : donner
un sens au projet éducatif », mémoire de
l’OPCCOQ présenté à la Commission des
États généraux sur l’éducation, août 1995,
L’Orientation 8(3), p. 19-30.
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION. Prendre le
virage du succès, plan d’action ministériel
pour la réforme de l’éducation, Québec,
1997.

1. L’année scolaire précédente, nous avons
mis en oeuvre un programme d’éducation
à la carrière dans le volet 2 de la forma-
tion professionnelle (Le ministre de l’Édu-
cation, Jean Garon). Le présent article ne
traite pas de cette expérience.

2. Cet article a été rédigé au cours de l’an-
née 1997-1998. 
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E xerçant depuis une vingtaine
d’années les fonctions d’ins-
pecteur de l’Éducation natio-

nale en Bretagne, j’ai observé quel-
ques centaines de classes maternelles
et élémentaires, ce qui m’a permis
de repérer l’émergence récente de
plusieurs types d’évolutions didac-
tiques qui constituent peut-être
quelques-unes des passerelles vers
la pédagogie de demain.
• Des interactions entre élèves

diversifiées.
• Une réflexion métacognitive

précoce.
• La création collective d’outils.
Ces pratiques, encore minoritaires
mais de plus en plus fréquentes (et
pour lesquelles d’autres observa-
teurs professionnels pourraient
proposer des exemples dans les col-
lèges, les lycées, etc.), nous semblent
relever d’une même conception –
culturelle et transactionnelle –
du savoir. Dans le présent texte,
nous traiterons des deux premières
pratiques et nous proposerons un
modèle théorique de cette nouvelle
conception du savoir et des rela-
tions didactiques complexes qu’elle
implique entre l’élève, le profes-
seur, les autres élèves et le savoir de
référence. La création collective
d’outils fera l’objet d’un autre article
qui sera publié dans un prochain
numéro.

UNE PÉDAGOGIE DIVERSIFIANT
LES TYPES D’INTERACTIONS
ENTRE ÉLÈVES
L’observation attentive de nom-
breuses séquences de classe m’a
conduit à constater que les objec-
tifs, même ambitieux, que l’ensei-
gnant se fixe sont plus fréquemment
atteints si les situations pédago-
giques qu’il a mises en place com-
portent des phases d’interactions
entre élèves bien conçues et
clairement finalisées. C’est pour-
quoi les séquences de réflexion sur
le « métier d’élève » devraient, tout
comme celles qui visent à l’acquisi-
tion de savoirs et de savoir-faire liés
aux disciplines, comporter systéma-

C’est en outre le cas lorsqu’un des
groupes d’une même classe, après
avoir inventé séparément des pro-
blèmes mathématiques ou des grilles
de mots croisés, les échangent,
essaient de les résoudre, puis dis-
cutent entre eux des réussites et 
des difficultés éprouvées et des
démarches mises en œuvre.
Il y a également des interactions
positives entre élèves chaque fois
que ceux-ci s’interrogent l’un après
l’autre (interactions en chaîne),
qu’un élève prend la « place du
maître » pour animer une situation
« pédagogique » devant un groupe
(interactions didactiques col-
lectives) ou devant un élève seul
(tutorat individuel), ou encore
qu’un petit groupe doit effectuer
une tâche (motrice ou de recherche)
en autonomie à partir de consignes
écrites précises.

MÉTACOGNITION, INTERACTIONS ENTRE ÉLÈVES,
CRÉATION COLLECTIVE D’OUTILS : QUELQUES
PASSERELLES VERS LA PÉDAGOGIE DE DEMAIN
par Claude Lancelot

tiquement, entre la recherche indi-
viduelle et la mise au point en grand
groupe, une confrontation des points
de vue, de préférence par groupes de
deux élèves (ou par groupes de trois,
quatre ou cinq, si le pédagogue fait
le choix de cette structure qui pré-
sente quelques risques de dérives,
mais aussi des avantages certains au
moment de la synthèse collective).
Dans le contexte d’expériences qui
sont relatées dans leur livre sur le
développement social de l’intelli-
gence (Inter édition, 1981), N. Doise
et G. Mugny ont analysé les condi-
tions qui permettent aux interac-
tions immédiates entre élèves
de leur apporter un bénéfice cogni-
tif considérable. À tel point que 
les auteurs concluent que, lorsque 
les conditions – affectives, organi-
sationnelles, etc. – sont réunies,
quelques minutes d’interactions avec
des enfants ayant acquis une notion
permettent à ceux qui ne l’avaient
pas acquise de franchir le pas
décisif beaucoup plus efficacement
qu’à l’occasion d’une interaction
avec l’enseignant.
Les situations d’interactions « par
paires » (ou par petits groupes)
suivies de synthèses collectives
obligent les élèves – comme le pré-
cise André Berthermin dans la
revue Animation et formation de
nov. 1994 – à multiplier les situa-
tions où « la communication, l’ar-
gumentation, la justification
d’une réponse leur permettent de
prendre conscience de ce qu’ils
viennent de produire ou de l’im-
portance de leur découverte. »
Les confrontations permettent éga-
lement de « développer un esprit
critique objectif, de s’enrichir
mutuellement, de se rendre compte
qu’il peut exister une autre façon
de prouver que la sienne, bref
d’ouvrir son esprit ». Et l’on sait
l’importance, dans la formation
civique et éthique de l’enfant ou de
l’adolescent, des situations où il est
conduit à écouter l’autre, à recon-
naître son existence et son droit à la
différence.

Par ailleurs, la réussite des « défis-
lecture » et autres « défis-mathéma-
tique » ou « défis-technologie » met
l’accent sur l’intérêt de ce que l’on
peut appeler des interactions dif-
férées entre élèves dans lesquelles
chacun agit pour faire agir, ensuite,
un autre élève, une autre classe, etc.
Souvent, ces interactions différées
sont aussi réciproques. C’est le
cas, par exemple, lorsqu’une classe
invente, pour une autre classe de
même échelon, des jeux et des
questionnaires sur un livre avant de
répondre à son tour aux épreuves
que proposent les correspondants,
tout en réfléchissant aux contraintes
à respecter (défi-lecture). Ce qui
implique que l’élève se forge une
représentation de celui ou de ceux
qui devront, entre autres choses,
répondre à ses questions et expéri-
menter son jeu.

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on



PÉDAGOGIQUE9

1999
Vie pédagogique 110, février-mars

Autre exemple : un groupe de
quatre enfants enregistre des élé-
ments d’information non connus du
grand groupe. On écoute l’enre-
gistrement, puis on questionne les
camarades (interactions infra-
groupes et intergroupes). Dans
chaque interaction bien conçue et
clairement finalisée, le savoir est en
construction pour chacun des par-
ticipants.
Nous avons pu observer la double
efficacité cognitive et psychologique
des « tutorats » entre élèves de
classes ou d’âges suffisamment dif-
férents, chaque fois que ceux-ci
permettent à un « petit » de se 
« projeter » dans un « grand », con-
sidéré comme détenteur d’un savoir
plus complet, et aux « grands » de
se forger une conception claire 
des tâches à accomplir et des con-
traintes à vaincre. (Ce qui peut faire
l’objet de la construction d’un 
« outil » précis).
On pourra, peut-être, m’objecter –
au moins en apparence – que l’on
n’a pas toujours besoin d’interac-
tions entre élèves pour apprendre,
puisqu’il arrive souvent que des
gens apprennent quelque chose en
lisant un livre, en écoutant un cours
magistral ou en réfléchissant à un
problème. Mais cette objection ne
fait que confirmer le rôle décisif des
interactions entre « apprenants » –
réels ou virtuels –, puisque, si l’on 
y réfléchit bien, on ne peut ap-
prendre quelque chose en lisant un
livre que si l’on est capable de 
« dialoguer » avec son auteur à tra-
vers les écrits de celui-ci. On ne
peut tirer bénéfice d’un cours
magistral que dans les mêmes con-
ditions de dialogue « virtuel » avec
l’auteur du discours. Ce qui sup-
pose, dans les deux cas, que le cours
magistral ou le livre répondent –
dans une langue qui vous soit suffi-
samment familière – à des ques-
tions que vous vous posiez.
Dans les domaines des savoirs et
des savoir-faire, on ne bâtit jamais
sur rien ; on part toujours de ce que
l’on connaît pour élargir, préciser,
restructurer, grâce à une remise en
cause permanente des limites des 
« savoirs personnels », provisoires,
qui ne doivent pas être confondus
avec les savoirs sociaux de référence.
Quand à la réflexion solitaire, elle
ne sera fructueuse que si (ce qui est
encore assez rarement le cas des
élèves de la maternelle et de l’élé-

mentaire) l’on est capable de dia-
loguer avec soi-même, de « faire
les questions et les réponses », 
de se proposer et de réfuter des
contre-arguments et des objections,
de déceler les ambiguïtés, etc.
Cette réflexion individuelle sera le
résultat d’une intériorisation
progressive des débats que l’en-
fant a avec les autres (sa mère, ses
enseignants et surtout, à cet âge, ses
camarades). Les évolutions les plus
positives de la pédagogie contem-
poraine confirment donc l’analyse
de Vygotsky : « Chaque fonction
psychique supérieure apparaît
deux fois au cours du développe-
ment de l’enfant : d’abord comme
activité collective sociale et, donc,
comme fonction interphysique,
puis, la deuxième fois, comme
l’activité individuelle comme pro-
priété intérieure de la pensée de
l’enfant, comme fonction intra-
psychique ». Ce qui explique pour-
quoi les interactions qui suscitent
des confrontations de ma pensée
avec celle des autres sont le meil-
leur chemin d’une confrontation,
intérieure, de mes pensées. C’est
ainsi que se constituera la forme
achevée de la réflexion individuelle,
autonome et intériorisée.

UNE PÉDAGOGIE QUI INCITE
À UNE RÉFLEXION MÉTACOGNI-
TIVE, INDIVIDUELLE, PUIS
COLLECTIVE, POUR PERMETTRE
L’ACCÈS DE CHACUN AU SENS
DES ACTIVITÉS
Contrairement à ce que pourraient
penser des gens qui trouvent tout à
fait normal que les médecins et les
physiciens emploient des mots pré-
cis pour désigner des réalités pré-
cises, mais refusent ce même droit
aux pédagogues, l’emploi, de plus
en plus fréquent, du mot métaco-
gnitif n’est pas une nouvelle forme
de snobisme !
En effet, il n’existe, à notre connais-
sance, aucun autre mot de la langue
française pour désigner le savoir
que – contrairement aux animaux –
les êtres humains ont sur leur
propre savoir et sur les manières
de l’acquérir et de le mettre en
œuvre.
Par quel mot pourrait-on remplacer
le mot métacognition dans la
phrase suivante (extraite d’un ar-
ticle de Maryse Clary dans le Guide
des actions éducatives pour la

fiches à propos de leur « cahier
d’apprentissage de mon métier
d’élève » ou, collectivement, des
démarches mises en œuvre, nous
leur offrons des moyens matériels
pour encourager la pratique de
cette réflexion métacognitive sur les
méthodes d’acquisition, de mémo-
risation, d’emploi du ou des savoirs.
Car, s’il est vrai ( et ce le sera de
plus en plus) que l’on n’apprend
pas qu’à l’école, l’école est (et doit
être de plus en plus) le lieu où des
spécialistes aident chaque élève à
apprendre à apprendre, à maîtriser
d’une manière progressive et cons-
ciente son métier d’élève. Un tel

nature et l’homme, Fondation
Nicolas Hulot, 1996).
« Il y a une double focalisation
dans le développement de l’Édu-
cation à l’environnement : sur les
comportements et le savoir, d’une
part, sur le phénomène de la méta-
cognition, d’autre part, c’est-à-
dire sur la façon dont les élèves
comprennent comment ils ap-
prennent et utilisent leurs savoirs
dans des situations réelles. »
De plus, en tant que « savoirs sur le
ou les savoirs », cette métacognition
constitue, pour les élèves, la condi-
tion de l’accès au sens des activités
qui leur sont proposées.
Différentes études, et particulière-
ment celles des équipes du CRESAS
et de B. Charlot (École et savoir
dans les banlieues et ailleurs), ont
mis l’accent sur le fait que, bien que
très fortement « motivés », car ayant
le souci que l’école leur ouvre un
accès futur sur l’emploi et non le
chômage, un très grand nombre
d’enfants des banlieues entrent
dans une spirale de l’échec, faute
de donner un sens aux activités
scolaires qui leur sont proposées.
Or, si, à leurs yeux, les activités en
classe n’ont pas de sens, cette
absence de sens se transformera
vite en non-sens, en déni du sens. Et
ces jeunes réagiront alors par l’au-
todévalorisation ou par la dévalori-
sation des activités scolaires dont ils
ne perçoivent pas le sens (ex. « Je
suis nul », « Je ne suis pas capable
de... » ; « C’est des trucs qui n’ont
pas de sens », « Des trucs qui servent
à rien » ; « Des trucs qui sont bons
pour les bouffons qui s’agitent pour
faire plaisir aux profs. »).
Jusqu’ici, les « bons élèves » sont
une minorité. Pourquoi ? Parce
qu’un bon élève est un élève – 
« spontanément » ou « familiale-
ment » – « métacognitif », c’est-à-
dire celui qui a appris – intuitive-
ment ou dans sa famille – à savoir
ce qu’il sait, à être capable de
mobiliser, à bon escient, ses con-
naissances « déclaratives » (ses
savoirs) et « procédurales » (ses
savoir-faire). C’est en particulier le
cas de celui qui, ayant mis en pra-
tique une écoute pendant le cours,
est capable d’anticiper sur les ques-
tions que le maître pourra poser
aux épreuves.
En proposant, par exemple, aux
élèves de cycle III (4e et 5e année)
de rédiger, individuellement, des

entraînement à la réflexion sur le
savoir peut et doit débuter dès les
cycle I et II (éducation préscolaire
et début du primaire).
Aux cycles II et III (2e et 3e, 4e et
5e), la métacognition doit être mise
en pratique par l’élève tout au long
de la journée. Nous avons cepen-
dant repéré huit « familles » de
compétences pour lesquelles les
moments d’études dirigées peuvent
être des temps privilégiés d’appro-
fondissement, d’explicitation et de
prise de distances par rapport à ses
pratiques spontanées.
1) Être capable de faire ressortir

ses propres représentations
d’un thème ou d’un phénomène
(ex. : « Qu’est-ce que je sais 
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de la digestion, de la reproduc-
tion ? » ou « Qu’est-ce qu’un
problème ? »).

Activités : explicitation des repré-
sentations, des savoirs, des pseudo-
savoirs, etc.
2) Être capable de dégager l’essen-

tiel des éléments d’information
(ex. : « Qu’est-ce qui est le plus
important dans ce que nous
avons découvert ce matin ? » ou
« Sur quoi choisirais-je de faire
porter l’évaluation, si j’étais à la
place du maître ? »).

Activités : traitement de l’informa-
tion en tant qu’information, sélec-
tion des éléments les plus impor-
tants, etc.
3) Être capable de sélectionner les

techniques de mémorisation
les plus efficaces, pour moi,
dans une situation donnée (ex. :
« Qu’est-ce que je choisis de
faire pour obtenir une bonne
mémorisation à long terme de
tel ou tel objet ? »).

Activités : mise en pratique d’une
mémorisation consciente et active,
comparaison de méthodes, etc.
4) Être capable de réinvestir les

connaissances récemment ac-
quises, par moi, dans différents
contextes (ex . : « Qu’est-ce qui,
dans une situation partiellement
différente, est suffisamment
identique à la situation initiale
pour me permettre d’y appli-
quer ce que je viens d’y décou-
vrir ? »).

Activités : mise en œuvre des capa-
cités de « transferts », réflexion sur
ceux-ci, etc.
5) Être capable de repérer les éta-

pes et le cheminement logique
d’un raisonnement mathéma-
tique, logique ou scientifique
que j’ai précédemment mis en
œuvre (ex. : « Par quelles étapes
sommes-nous passés ou suis-je
passé pour obtenir tel ou tel
résultat ? »).

Activités : explicitation, puis mémo-
risation des démarches (et non des
seuls résultats).
6) Être capable de comparer les

démarches que j’ai entreprises
dans différentes disciplines afin
de repérer leurs similitudes et
leurs points communs.

Activités : de telles activités d’ana-
lyses comparatives interdiscipli-
naires ayant été faites très rarement
jusqu’ici, on pourra s’inspirer de

celles que l’équipe de Brigitte
Chevalier et Alain Bentolila propose
dans le fichier C.M.2 (et 6e) : 
« Méthodo » - Nathan.
7) Être capable de développer mes

capacités d’attention et d’écoute
des autres (ex. « Qu’est-ce que
mes camarades peuvent m’ap-
prendre ? » ou « En quoi est-ce,
pour moi, enrichissant de con-
fronter mon point de vue avec 
le leur, de comparer nos dé-
marches ? »

Activités : interactions entre « pairs »
dans différentes situations (voir ci-
dessus).
8) Être capable de repérer mes

propres erreurs et d’en analyser
les causes afin de ne plus les
reproduire et de passer ainsi 
de l’erreur à la réussite (ex. : 
« Qu’est-ce qui m’a amené à
faire cette erreur : inattention ?
mauvaise analyse de l’informa-
tion contenue dans la consigne ?
confusion de deux notions ? »).

Activités : analyse individuelle ou
collective des erreurs à l’aide de
grilles et d’autres outils construits
avec les élèves.

UNE PÉDAGOGIE REPOSANT
SUR UNE CONCEPTION
« CULTURELLE » ET « TRANSAC-
TIONNELLE » DU SAVOIR
Disons-le clairement : toute sugges-
tion pédagogique, toute prise de
position didactique repose sur une
conception (implicite ou explicite)
de ce qu’est le savoir, de l’origine
de ce savoir et de sa transmission.
Chaque conception de l’origine du
savoir (épistémologie) est étroite-
ment liée à une conception des con-
ditions de la maîtrise du savoir par
un apprenant (pédagogie).
Les analyses que nous venons de
faire, nous-mêmes ci-dessus, ne
font pas exception à la règle : elles
relèvent toutes d’une certaine con-
ception du savoir. Nous pourrions
qualifier cette conception du savoir
de culturelle et de transaction-
nelle par opposition à deux autres
conceptions du savoir que l’on
pourrait qualifier, l’une de beha-
vioriste et de transmissiste,
l’autre d’idéaliste et de maïeu-
tique.
Pour définir ces trois conceptions
(ou, si l’on préfère, ces trois mo-
dèles), on peut – comme nous le
ferons ici – s’appuyer largement sur
les analyses faites par Britt-Mari Barth

dans le numéro de mai-juin 1996
des Cahiers pédagogiques.

1) UNE CONCEPTION IDÉALISTE

DU SAVOIR

Je suggérerai d’appeler idéaliste et
maïeutique la première conception
du savoir : celle où la réflexion indi-
viduelle est perçue comme l’origine
du savoir. Le savoir est ici conçu
comme un attribut inné de l’espèce
humaine (cogito ergo sum). Pour
schématiser, on peut dire que le
savoir sortirait « tout armé » du cer-
veau de l’homme, conçu à l’image
d’un dieu, comme Athéna sortant
du cerveau de Zeus.
Cette conception idéaliste, hérité
des Grecs anciens, est majoritaire
dans certains milieux, mais me
semble minoritaire chez les ensei-
gnants. Pourtant, elle réapparaît, de
temps en temps, sous forme de
l’idéologie des dons ou dans la con-
viction des pédagogues de l’intérêt
du dialogue socratique.
On connaît non seulement l’intérêt,
mais aussi les limites et les risques
de manipulation de cette maïeu-
tique, « méthode par laquelle Socrate,
fils de sage-femme, se flattait d’ac-
coucher les esprits des pensées
qu’ils contiennent sans le savoir »,
selon la définition du Petit Robert.

2) UNE CONCEPTION TRANSMIS-
SISTE DE LA PÉDAGOGIE

Cette deuxième conception du
savoir a été formulée de la façon la
plus nette par la philosophie beha-
vioriste. Elle me semble reposer
toutefois sur une très an-
cienne tradition pédagogique
et être encore présente chez
de nombreux enseignants.
Selon ce modèle, le savoir
serait une somme de con-
naissances fixées prove-
nant de l’extérieur.
Ces connaissances établies,
conçues comme des « frag-
ments » du réel isolés par
des « savants », seraient
transmises par le maître à
ceux qui ne possèdent pas
encore ce savoir. En d’autres
termes, le savoir serait « un
produit statique que l’on
expose : un ensemble de
réponses préétablies qui
existeraient en dehors de
leur contexte d’utilisation».
Les résultats d’une enquête
conduite en 1993 par Britt-
Mari Barth sur la significa-

tion que les enfants donnent au mot
savoir confirment la forte résistance
de cette conception. Pour eux, le
savoir est « ce que le prof sait et
que nous ne savons pas », « du par
cœur » ou « ce que l’on trouve dans
les livres ».
C’est parce que le savoir est ici
conçu comme un objet mort que la
pédagogie « transmissiste » imagine
que, si on le découpe en tranches
suffisamment fines, on pourra le
faire « avaler », ou que, si on le fait
répéter suffisamment souvent, on
pourra le « fixer » dans la mémoire.
Cela n’est pas totalement faux, mais
ne garantit pas le réemploi et les
transferts !
Une telle conception, selon laquelle
l’élève se perçoit comme totalement
passif dans l’acquisition d’un « savoir
tout fait », ne facilite ni les transferts
ni la maîtrise progressive de l’abs-
traction. Pourquoi l’élève devrait-il
subir les risques et les fatigues de la
réflexion personnelle et de la con-
frontation des points de vue, s’il est
convaincu que, en étant sage, le
savoir va lui arriver prêt à avaler,
prêt à être mémorisé, puis « récité » ?
Comment, lui, si humble et si jeune,
oserait-il se mesurer à un monde
du savoir forgé par des savants si
supérieurs à lui ?

3) UNE CONCEPTION

TRANSACTIONNELLE ET

CULTURELLE DE LA PÉDAGOGIE

Le troisième modèle, celui qui
sous-tend les analyses ci-dessus, est
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formulé en termes assez proches
par différents auteurs (tous héri-
tiers des recherches épistémolo-
giques, illustrées en particulier par
Gaston Bachelard, et de la psycho-
logie cognitiviste, héritière, en par-
ticulier, de Vygotsky). Mais la des-
cription la plus claire me semble
être celle de Britt-Mari Barth dans
l’article déjà cité. Selon elle, le
savoir est le « résultat d’une ren-
contre, d’une interaction, entre
membres d’une “culture”, permet-
tant aux partenaires de négocier
un sens commun. La métaphore
de transmission (du savoir) est
remplacée par celle de la tran-
saction ». (Comme il y a des tran-
sactions commerciales, il y a des
transactions cognitives.)
Dans cette perspective, le savoir –
qu’il s’agisse de celui du savant ou
de celui de l’élève – n’est plus con-
sidéré comme un produit, mais
comme un processus de constante
interprétation, modelé par les inter-
actions avec les conceptions et les
idées des pairs. C’est pourquoi il
évolue avec la participation des uns
et des autres à des activités authen-
tiques. « Le savoir n’existe pas
sous une forme isolée chez un
seul individu, il est né de l’échange,
il est toujours partagé ». « Il est
donc culturel. »
Celui qui apprend n’est ni un génie
qui invente seul ni une « cire vierge »,
mais le coauteur de son propre
savoir personnel qu’il construit,
pour lui, mais en relation avec les
autres, proches ou lointains, vi-
vants ou morts (enseignants, cama-
rades, écrivains, savants, etc.).
Cependant, pour que le modèle ci-
dessus ne tombe pas, à son tour,
dans l’idéalisme, il doit inclure la
confrontation avec la réalité étudiée
(ou plutôt avec la partie du réel
dont le savoir à construire va devoir
rendre compte, le plus précisément
possible, à partir des outils, ma-
tériels et intellectuels, disponibles).
Cela est vrai pour les savants qui
considèrent le savoir savant (dont
une fraction sera utilisée, plus tard,
par le professeur comme savoir de
référence) non pas comme un frag-
ment du réel mais comme une cons-
truction intellectuelle collective
donc culturelle, qui rend compte
du réel, à une époque donnée.
Cela est vrai également pour le
maître qui conduit l’élève, à partir
d’expérimentations et de prises

d’information, à reconstruire pro-
gressivement (pour lui-même, mais
en relation avec ses pairs) un savoir
personnel qui soit le moins possible
en contradiction avec le savoir
savant qui lui sert de référence.
Ainsi, selon le modèle utilisé dans le
texte ci-dessus, le savoir construit
par l’élève (E) n’est issu, ni exclu-
sivement de mon MOI pensant, ni
exclusivement du savoir savant ser-
vant de référence (SR). Il est tou-
jours lié à des activités, à des séries
de tâches (T) concrètes et contex-
tualisées (et, si possible, intégrées
dans des projets).
Chacune de ces séries de tâches (T)
doit, pour être efficace, mettre en
jeu les quatre sommets de ce que
nous proposerons d’appeler la 
« pyramide didactique » : l’élève (E),
les autres élèves (AE), le professeur
(P) et le savoir de référence (SR).
Le schéma ci-dessous rappelle l’im-
portance de chacune des relations
entre les quatre sommets de cette
pyramide, ainsi que la place cen-
trale des tâches (T) proposées par

le professeur (P) pour mettre en
relation l’élève (E) avec d’autres
élèves (AE) et avec le savoir de
référence (SR). Si l’une de ces rela-
tions est défaillante, c’est tout le sys-
tème complexe de la situation
didactique qui sera défaillant.
Ce modèle des tâches au cœur de 
la pyramide didactique modifie en
trois dimensions, le modèle – en
deux dimensions – proposé par
Maurice Guibert (voir L’évaluation
à l’école élémentaire, Coll. Taver-
nier, Bordas.)
Comme tous les modèles, celui-ci
présente des limites, entre autres,
l’absence de figuration du temps et
l’absence de différenciation entre
les tâches selon la fonction (princi-
pale) que le professeur leur assigne
dans sa stratégie didactique (ex. : 
« ébranler les représentations qui
font obstacle et faire construire de
nouvelles représentations grâce à
des conflits socio-cognitifs », « insti-
tutionnaliser les nouvelles connais-
sances qui se forgent » ou « évaluer
leur efficacité et leurs limites »...)

Cependant, il peut permettre à un
enseignant, en formation initiale ou
continue, de mieux se repérer dans
la complexité des relations à établir.
On comprend que l’élève qui tra-
vaille dans le cadre d’une pédagogie
sous-tendue par ce « modèle » du
savoir n’attende plus passivement
de l’enseignant qu’il lui transmette
un savoir préorganisé (qu’il lui suf-
fira de restituer ensuite).
En effet, les activités qui lui sont
proposées le conduisent à s’appro-
prier, petit à petit, cette conception
selon laquelle tout savoir est tou-
jours le résultat d’une réflexion
personnelle (« Personne ne peut
apprendre à ma place »), enrichie
par une confrontation avec la
réflexion des autres (présents
dans la classe ou « représentés »
dans les livres) sur des objets
d’études clairement définis pour
lesquels lui et ses pairs doivent cons-
truire ensemble des outils d’ana-
lyse et d’expérimentation. C’est
pourquoi, si cette pédagogie est
mise en œuvre, l’élève n’a plus de
justification à être passif, à attendre
un « miracle », ni de raison de trou-
ver des boucs émissaires pour justi-
fier ses erreurs. Il est placé dans la
perspective stimulante d’une cons-
truction progressive et solidaire et
d’un effort individuel et collectif,
fructueux donc heureux, qui le fera
entrer, par étapes, dans la culture
scientifique, littéraire, etc. de son
temps.
Claude Lancelot est inspecteur
de l’Éducation nationale dans
la circonscription de Cesson II,
en France.
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P

P ↔ E – Relations professeur-élève

P ↔ AE – Relations professeur-élèves

E ↔ AE – Relations entre l’élève et les autres élèves concernés 
par la ou les tâches

P ↔ SR – Capacité du professeur à maîtriser le savoir de référence 
(et, si possible, l’historique de ce savoir)

E ↔ SR – Prise de conscience, par l’élève, de l’existence d’un savoir de
référence (dont son savoir personnel doit se rapprocher)

AE↔ SR – Même prise de conscience par le groupe d’élèves concernés 
par la tâche

P ↔ T ↔ SR – Sélection, par le professeur, de la ou des tâches liées 
au savoir de référence (voir Bachelard)

P ↔ T ↔ E – Sélection par le professeur de la ou des tâches adaptées
aux représentations et à la « zone de proche dévelop-
pement » actuelle de l’élève (voir Vygotsky)

P ↔ T ↔ AE – Sélection par le professeur de la ou des tâches
conduisant à des interactions entre cet élève et 
un autre élève ou plusieurs autres élèves
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LA LIGUE D’IMPROVISATION
ÉCRITE EN PEU DE MOTS...

L a Ligue d’improvisation écrite
(LIE), par son nom, rappelle
la renommée Ligue nationale

d’improvisation théâtrale (LNI) en
ce qu’elle lui emprunte sa structure
pour l’appliquer à des activités
d’écriture. Ainsi, l’écriture devient
jeu, création spontanée, et non plus
seulement, dans l’esprit de l’élève,
devoir ou activité d’évaluation. Il
découvre alors le plaisir de l’action
d’écrire. Après l’avoir expérimentée
à de nombreuses reprises, nous pou-
vons affirmer que l’improvisation
écrite représente un puissant levier
pour la motivation de l’élève, ainsi
qu’un terrain fertile pour son inspi-
ration. Les élèves se lancent avec
passion et fébrilité sur la feuille
blanche, comme le font les acteurs
sur la patinoire.
À l’aide du présent article, le lecteur
et la lectrice apprendront à connaître
cette activité originale. Notons qu’il
existe un volet complémentaire de
la LIE : le coefficient de révision,
outil inédit d’évaluation formative,
qui présente une perspective nou-
velle du processus d’écriture et des
moyens d’assister l’élève dans cette
action. En fait, ce nouvel instrument
concerne le travail de révision
effectué par l’élève, tout en propo-
sant à l’enseignante ou l’enseignant
une façon radicalement différente
de concevoir la correction et l’éva-
luation des textes. Dans les pages
qui suivent, nous nous limiterons à
donner un bref aperçu de ce nou-
veau concept.

1. LES CONDITIONS FAVORI-
SANT L’APPRENTISSAGE
DE L’ÉCRITURE

Pour bien comprendre les fonde-
ments de la Ligue d’improvisation
écrite, il est nécessaire de revenir
sur le processus d’écriture lui-
même, ce qu’on en sait et ce qui
favorise son apprentissage.
Dans la littérature sur le sujet, le
manque de pratique et le manque
de révision sont les lacunes les plus
souvent invoquées pour expliquer
les difficultés des scripteurs.

Avant toute chose, l’apprenti scrip-
teur doit écrire fréquemment.
Le premier principe sur lequel
repose le programme d’études de
français stipule que l’habileté à
écrire s’acquiert et se maintient au
moyen d’une pratique régulière et
fréquente (Dulude, 1994 ; MEQ,
1993). Les élèves écrivant souvent
ont, par exemple, plus d’occasions
d’apprendre la graphie des mots ou
d’acquérir les notions de syntaxe et
de ponctuation.
Toutefois, s’il faut multiplier les
situations qui l’amènent à écrire des
textes, il n’est pas nécessaire d’exi-
ger du jeune scripteur de longues
rédactions. De courts écrits suf-
fisent à condition qu’ils soient
fréquents (Dulude, 1994 ; MEQ,
1993 ; MEQ, 1989).
De plus, l’apprenti scripteur doit
écrire de façon spontanée, sans
contraintes. On sait maintenant
qu’au début il ne peut à la fois
s’occuper du fond et de la forme
lorsqu’il rédige ou révise. En effet,
la révision est un processus fort com-
plexe, présent à toutes les étapes de
l’activité d’écriture, qui oblige le
scripteur à considérer un grand
nombre d’aspects à la fois : choix,
organisation et formulation de l’in-
formation à transmettre, respect des
codes lexical, syntaxique et gram-
matical, calligraphie ou rapidité
d’écriture au clavier, présentation
visuelle du texte.
Contrairement à l’écrivain avancé
qui peut faire appel à sa mémoire à
long terme pour entreprendre des
actions simultanées, le jeune scrip-
teur qui commence n’a pas encore
maîtrisé certaines opérations qui lui
permettraient de libérer des unités
dans sa mémoire de travail. Daiute
(1983) ainsi que Flower et Hayes
(1981) ont pu observer à quel
point le code écrit peut surcharger
la mémoire de travail du jeune
scripteur, qui se trouve devant trop
d’éléments à coordonner. On ima-
gine ce que cela signifie pour l’élève :
s’il se concentre sur la forme, il ne
voit plus le fond... et vice-versa.
Daiute (1985) considère que l’élève
qui, au cours de sa rédaction, porte

une plus grande attention à la forme
de son texte qu’au fond risque
d’être désorganisé sur le plan des
idées. Ainsi, l’élève qui ne veut pas
perdre le fil de ses idées devra
nécessairement écrire rapidement,
en se concentrant d’abord sur le
contenu. Il devra donc produire
son brouillon d’un seul jet, sans
trop se préoccuper de la forme, du
moins à cette étape. Par la suite,
l’élève pourra le réviser...
Les buts et l’intention visés dans 
le projet d’écriture, ainsi que le
contexte dans lequel il se déroule,
auront des répercussions impor-

tantes sur la motivation des élèves
au départ et leur application au
travail. Ils doivent éprouver 
un intérêt réel pour l’activité
d’écriture. De plus, si on veut
éviter de freiner l’élève, on ne doit
pas lui donner l’impression qu’il est
jugé ou évalué pour ses textes, et
cela, même lorsqu’on évalue ses
productions.
Bien au contraire, « il importe que
les jeunes découvrent ainsi simul-
tanément l’exigence et le plaisir
d’écrire (...) » (Programme d’études
français, MEQ, 1993, p. 5). Pour
cela, il faudrait en quelque

LA LIGUE D’IMPROVISATION ÉCRITE ... 
POUR ÉCRIRE, RÉVISER, ÉVALUER
par Yves Waddell
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sorte concevoir une nouvelle
forme d’évaluation qui permet-
trait d’informer l’élève de ses
progrès en ce qui concerne son
travail de révision.
Le travail en collaboration mérite
aussi d’être mis en valeur. L’élève a
effectivement besoin de rétroaction,
non seulement après la rédaction,
mais aussi pendant l’activité (Lan-
gevin, 1995). Si nous savons déjà
que les stratégies d’apprentissage
s’enseignent par la modélisation 
et la discussion de groupe, nous
pouvons être certains que, de la
même manière, la composition
en équipe ou l’évaluation entre
élèves encouragent la révision.
C’est que la critique et la révision
des autres jeunes, tout comme les
échanges d’idées avec l’enseignant
ou l’enseignante, facilitent la décen-
tration et une forme effective d’ob-
jectivation.

2. LA LIGUE D’IMPROVISATION
ÉCRITE ET LA PRATIQUE DE
L’ÉCRITURE

Dans notre esprit, vous vous en
doutez, la Ligue d’improvisation
écrite satisfait à toutes les condi-
tions énoncées ci-dessus pour favo-
riser l’apprentissage de l’écriture.
Elle offre un contexte pédagogique
unique où l’écriture devient jeu.
L’élève s’amuse et doit faire preuve
de spontanéité ne s’occupant d’abord
que du contenu de son message.
Plus tard seulement viendra la révi-
sion, toujours sous forme de jeu.
Même les tâches de correction et,
partant, d’évaluation prennent, pour
l’enseignant ou l’enseignante, une
signification totalement différente
dans la LIE (comme nous le verrons
plus loin), car elles encouragent la
révision.
Dans la LIE comme dans la ligue
d’improvisation dramatique, les
sujets sont appelés à improviser par
écrit sur un thème qui ne leur 
est dévoilé qu’à la toute dernière
minute. Les scripteurs se lancent
alors dans l’écriture sur la feuille
blanche comme les acteurs sur la
patinoire...
Le facteur « durée », dans la LNI, est
remplacé ici, dans la LIE, par la
longueur prédéterminée du texte à
composer. Un thème et un certain
nombre de lignes sont donnés à
chaque joueur qui improvise en
prenant autant de temps qu’il lui

convient. L’élève suit alors les
étapes de la méthode d’écriture
imposée dans la Ligue d’improvisa-
tion écrite. Un formulaire préétabli
lui permet de consigner son travail
soit sur papier, soit sur disquette.
Dans l’esprit de la LIE, l’élève est
donc invité, voire fortement incité à
rédiger son brouillon avec toute la
spontanéité dont il est capable, sans
avoir à se préoccuper outre mesure
de ses fautes ou de l’apparence 
de son texte, et sans s’inquiéter de
l’évaluation de son travail. La seule
chose qui compte, c’est son mes-
sage.
Avant toute chose, l’activité d’écri-
ture de la LIE doit être amorcée au
moyen d’une carte d’improvisa-
tion, c’est-à-dire d’un carton sur
lequel on a inscrit tous les para-
mètres de l’improvisation. On y
trouve d’abord, bien sûr, le thème.
Puis, viennent le nombre de lignes,
la catégorie, le nombre de joueurs
et, le cas échéant, la façon de regrou-
per les élèves.
Nul n’est mieux placé que l’ensei-
gnant pour connaître les champs
d’intérêts de ses élèves et détermi-
ner ainsi les thèmes qu’il leur propo-
sera. Les seuls critères prédominants
sont le plaisir et l’intérêt que ce
thème saura susciter dans le groupe.

L’inédit, la fantaisie, l’humour, le
défi à relever, demeurent les princi-
pales garanties du succès pour le
sujet que vous aurez choisi. Par la
suite, vous aurez à déterminer un
nombre minimal de lignes qui con-
vienne à votre thème ainsi qu’une
catégorie. Par exemple, la présenta-
tion d’un objet ou d’un élève de la
classe se prêtent bien à la catégorie
« Énigme ou devinette », pour
laquelle cinq lignes suffiront.
Rappelons que dans la LIE, on pré-
conise des textes courts. Ainsi, ils
auront rarement plus de quinze
lignes. Les raisons qui justifient ce
choix sont fondamentales. En effet,
dans l’apprentissage de l’écriture,
l’étape de révision est aussi impor-
tante que l’étape de rédaction ; les
deux se confondent même. Voilà
pourquoi, dans la LIE, l’élève est
invité à effectuer de nombreuses
transformations dans son texte. Et
voilà pourquoi, par conséquent, les
textes doivent être courts.
Par ailleurs, le nombre de joueurs
et leur regroupement ne sont aucu-
nement liés aux variables qui précè-
dent. Ce paramètre est plutôt fonc-
tion de l’objectif pédagogique que
vous aurez établi. Le plus souvent,
vous commencez par un seul scrip-
teur pour chaque texte, à l’étape du

brouillon comme de la révision,
surtout les premières fois que vous
présenterez la LIE à vos élèves.
Toutefois, avec le temps, diverses
combinaisons seront possibles et, à
l’usage, vous découvrirez les avan-
tages liés à chacune. L’essentiel,
dans la LIE, est de créer un contexte
qui amène les élèves à vouloir amé-
liorer leur texte... ou celui d’un
autre.
Par exemple, l’écriture du brouillon
peut se faire individuellement. Toute-
fois, pour la révision, on formera
des équipes de trois élèves, où cha-
cun occupera une fonction bien
précise : l’un sera spécialiste des
verbes, l’autre des accords, le troi-
sième de l’orthographe d’usage, et
ce, pour chacun des trois textes.
Pourquoi ne pas désigner égale-
ment des spécialistes des adjectifs,
des phrases ou de la ponctuation.
Ou bien, selon l’objectif qu’on vise,
les trois occuperont la même fonc-
tion, pour un seul texte. Chacun
peut également s’occuper du texte
d’un compagnon ou d’une com-
pagne et ainsi de suite. Les varia-
tions sont illimitées.
Bien entendu, le travail en équipe
favorise du même coup la coopéra-
tion, largement évoquée par les
spécialistes comme étant favorable
au processus d’écriture. L’illustra-
tion 1 : Carte d’improvisation donne
un bon aperçu de la façon de créer
cette carte.
Dans tous les cas, les différentes
combinaisons visent à décentrer
sa vision de son texte et, simultané-
ment, à se concentrer sur un seul
aspect à la fois. Elles incitent même
l’élève à retravailler son texte, à le
corriger, à l’enrichir, bref à le révi-
ser... et à apprendre à écrire.
Dans la LIE, tous les textes seront
réutilisés dans une situation de
communication bien réelle. L’élève
est donc parfaitement conscient que
sa composition sera soit lue direc-
tement par ses compagnons, soit
lue par lui-même ou par un autre
élève au groupe. Le scripteur, au
cours de la rédaction du brouillon,
concentre donc toute son attention
sur le contenu de son message. Ce
n’est que plus tard, lorsqu’il aura
terminé ce qu’il avait à dire, qu’il
procédera à la relecture et à la révi-
sion de son texte, en se servant cette
fois de la seconde feuille intitulée
Feuille de révision (illustration 2).

ILLUSTRATION 1 : CARTE D’IMPROVISATION

Les improvisations écrites se font à partir d’une carte d’improvi-
sation qui comprend certaines variables de départ, soit :

* Le thème * Le nombre de joueurs (et leur regroupement)
* La durée * La catégorie

Les combinaisons de ces quatre variables sont infinies :

Thème         Catégorie         Durée         Joueurs

À titre indicatif, voici certaines possibilités pour chaque variable :

1– Le thème : À l’infini...

2– La durée : De 1 à 15 lignes

3– Le nombre : 1, 2, 3, 4, ..... joueurs
de joueurs 1, 2, 3, 4, ..... textes

Rôles : Scripteurs/correcteurs/réviseurs/tous
Équipe : Coopération/spécialisation/à relais

4– catégorie : Libre (expressif, ludique)
Publicité (incitatif)
Devinette, énigme, charade, etc. (ludique)
Description, portrait (informatif)
Poésie, chanson (ludique)
Émotion : drôle, triste, fâché, etc. (expressif)
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Les deux étapes, la rédaction et 
la révision, sont donc clairement
distinctes : deux pages différentes,
sur papier comme à l’écran. Il est
même parfois souhaitable de les
répartir sur des périodes ou mêmes
des journées différentes. Dans
chaque cas, l’élève inscrit les heures
de début et de fin de l’écriture de
son texte, le temps qu’il a pris pour
le rédiger et celui consacré à la
révision. À la fin du brouillon,
l’élève écrit le nombre de mots que
contient son texte, puis il détermine
sa vitesse d’écriture en divisant ce
nombre par la durée de la rédac-
tion (mots/minute).
Au bas de la feuille de révision
apparaît un tableau réservé à l’en-
seignante ou à l’enseignant (illus-
tration 2). Les données qui y seront

inscrites serviront à mesurer le
processus d’écriture, ici l’ha-
bileté à réviser, plutôt que le pro-
duit, soit le rendement de l’élève.
Comme nous le verrons dans la
prochaine partie de notre article, le
correcteur y consigne les correc-
tions et les modifications apportées
au texte, puis il détermine les pour-
centages des corrections et des
modifications, en suivant la mé-
thode proposée.

3. LA LIE : UNE NOUVELLE
FAÇON DE CONCEVOIR LE
TRAVAIL DE RÉVISION ET
DE CORRECTION

Nous savons que le manque d’en-
traînement et le manque de révision
sont souvent invoqués pour expli-
quer les difficultés des jeunes scrip-

teurs. Puisque nous avons déjà
exposé notre point de vue sur l’uti-
lité de la LIE pour combler les
lacunes sur le plan de l’entraîne-
ment, voyons maintenant comment
elle peut permettre de résoudre le
problème de la révision.
Nous devons admettre que tout le
travail de correction effectué par les
enseignants et les enseignantes à
l’heure actuelle, quelles que soient
l’approche ou les méthodes uti-
lisées, est axé sur le produit final
(la version propre) et les fautes qui
y subsistent. Par conséquent, ne
sont mises en évidence que les
faiblesses du scripteur, jamais
ses forces, jamais ses efforts.
La Ligue d’improvisation écrite com-
porte 25 mesures qui permettent
d’évaluer, de façon formative, le tra-

vail effectué par le scripteur. Ces
mesures prennent appui sur une
même idée : le produit final nous
intéresse beaucoup moins que 
les transformations effectuées par
l’élève dans les différentes versions
de son texte. Dans le présent article,
nous présenterons deux mesures :
le pourcentage des corrections et
le pourcentage des modifications.
Le pourcentage des corrections
sert à mesurer le travail de correc-
tion effectué par le scripteur. On
l’obtient en comparant le nombre
d’erreurs de la version finale avec
celui de la version originale. Tout
est consigné dans le tableau appa-
raissant au bas de la feuille intitulée
Révision et correction (illustra-
tion 2). Les erreurs du brouillon
sont répertoriées dans la colonne 
« Brouillon », alors que les erreurs
de la seconde version se trouvent
dans la colonne « Propre ». Par la
suite, on soustrait les nombres de 
la deuxième colonne de ceux de la
première et on obtient ainsi les 
« Corrections ». Pour calculer le
pourcentage des corrections, il
suffit d’apposer le nombre de cor-
rections sur le nombre des erreurs
commises dans le brouillon.
En plus des corrections, on s’inté-
resse aussi dans la LIE à toutes les
modifications que l’élève aura
apportées à son texte initial. Ces
modifications, qui peuvent être
effectuées au moment de la révi-
sion, sont le remplacement, l’ajout,
la suppression ou le déplacement
de différentes unités, soit un mot,
un syntagme, une phrase ou un
paragraphe.
La quatrième et dernière colonne
permet d’enregistrer toutes les modi-
fications apportées au texte (ajout,
suppression, remplacement). Il ne
reste plus à l’enseignant ou à l’en-
seignante qu’à calculer le pour-
centage des modifications en appo-
sant le nombre de modifications
effectuées sur le nombre de mots
du texte de départ (brouillon).
Alors que le pourcentage des cor-
rections met en évidence le travail
de révision de l’élève et son habileté
à respecter les conventions de la
langue écrite, le pourcentage des
modifications permet de mesurer
son habileté à améliorer son texte
du point de vue syntaxique ou séman-
tique (ou sur le plan des idées).

ILLUSTRATION 2 : FEUILLE DE RÉVISION

Nom : Date : 

Début à : heures  Révision et correction : 

Reprends ton brouillon et effectue les modifications suivantes :

1- Améliore ton texte en ajoutant ou en remplaçant des mots.

2- Vérifie les mots sur lesquels tu as des doutes en utilisant le dictionnaire.

3- Trouve les déterminants et accorde les noms, les adjectifs et les pronoms.

4- Trouve les verbes et accorde-les avec leur sujet, au besoin.

TITRE :    

Fin : heures = minutes mots

Brouillon –   Propre =   Corrections Modifications

Orthographe –   =   Ajoute :

Accords –   =   Enlève :

Verbes –   =   Remplace :

TOTAL –   =   TOTAL :

Oublis : 

Corrections : %                Modifications : %
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Autrement dit, le premier a trait à 
la révision de surface, le second à 
la révision de fond.
Le pourcentage des modifications
représente la proportion des trans-
formations apportées au texte de
départ (brouillon), c’est-à-dire tous
les changements, surtout les amé-
liorations : ajouts et remplacements.
Ce pourcentage nous renseigne
ainsi sur la quantité du travail de
révision effectué par l’élève et non
pas sur la qualité de cette révision
(cette dernière sera plutôt l’objet
du coefficient de révision).
Les enseignants ou les enseignantes
qui voudront faire l’expérience 
de la Ligue d’improvisation écrite 
ne sont pas obligés de maîtriser,
loin de là, toutes les méthodes de
mesure mises au point pour la LIE.
À ce moment-ci, ce qu’il faut rete-
nir, c’est que le travail de correction
auquel ils sont astreints prend un
tout autre sens, que cette tâche
devient beaucoup plus intéressante
et, en fin de course, beaucoup plus
utile.
En effet, cette forme d’évaluation
donne enfin accès au processus de
révision de l’élève. En premier lieu,
elle met en relief toutes ses forces et
ses faiblesses. En second lieu, elle
permet d’analyser toutes les correc-
tions et les modifications qu’il ou
elle a apportées à son texte. Par-
dessus tout, on s’intéresse enfin à
son travail de révision et de cor-
rection.

EN CONCLUSION...
L’apprentissage de l’écriture par les
élèves demeure sans doute le plus
grand défi auquel les enseignants
doivent faire face. Les médias comme
les chercheurs ne cessent d’évoquer
la crise actuelle en ce qui concerne
la langue écrite, devant laquelle le
monde de l’éducation semble im-
puissant. Les élèves écrivent peu ;
les élèves écrivent mal. Tout parti-
culièrement, la recherche a su
démontrer à quel point la révision
est au cœur même de l’apprentis-
sage de l’écriture, tout comme elle
a montré à quel point les élèves
révisent peu ou mal.
La grande force de la Ligue d’im-
provisation écrite réside dans le fait
qu’elle transforme radicalement,
dans l’esprit de l’élève comme dans
celui de l’enseignant ou de l’ensei-
gnante, la perception de l’écriture

et de la révision de textes. Écrire
devient un jeu ; réviser devient un
défi. L’élève découvre le plaisir et la
raison d’écrire, avec toute sa spon-
tanéité. Par la suite, il apprend 
à améliorer son message, sans
crainte d’être évalué ou jugé. Qui
mieux est, l’évaluation de son pro-
fesseur l’aide dorénavant. Elle lui
fait prendre conscience de son tra-
vail de révision, elle l’encourage à
le faire. Seul ou en équipe, l’objectif
est de dénicher le plus d’erreurs
possible et d’apporter au texte ori-
ginal toutes les modifications néces-
saires, d’un mot, d’un syntagme ou
d’une phrase, pour en améliorer le
contenu et la forme.
De son côté, l’enseignant s’initie à
une nouvelle façon de corriger. Il
ne braque plus le projecteur sur les
erreurs commises par l’élève, mais
bien sur le travail que ce dernier a
accompli pour améliorer son texte.
L’évaluation ne consiste plus en 
une photo d’arrivée des résultats de
l’élève ; elle devient en quelque
sorte une vidéo qui permet de com-
prendre et d’analyser ce qui se passe
lorsque l’élève écrit ou révise. Bref,
l’enseignant ou l’enseignante dis-

pose enfin d’un moyen pratique et
concret pour aider l’élève dans son
difficile apprentissage de l’écriture.
Nous terminons notre article en
rappelant aux enseignants et aux
enseignantes qu’ils sont les mieux
placés pour exploiter comme il
convient une activité comme la
Ligue d’improvisation écrite. L’en-
seignement est avant tout un acte de
confiance en soi. Chacun et cha-
cune devrait être en mesure d’adap-
ter, selon ses goûts et son imagi-
nation, les outils qu’on porte à sa
connaissance.
La LIE, aussi extraordinaire qu’elle
paraisse dans mon esprit, ne m’ap-
partient pas. Chaque enseignant ou
enseignante peut se l’approprier et
la personnaliser afin d’en faire un
instrument de plus pour améliorer
la qualité de son enseignement.
J’invite donc ceux et celles qui 
me lisent à adopter et, surtout, à
adapter la LIE en fonction de ce
qu’ils sont. Par ailleurs, de mon
côté, je serai trop heureux de profi-
ter à mon tour de vos expériences
et des améliorations que vous aurez
apportées à la Ligue d’improvisa-
tion écrite.

Yves Waddell est enseignant 
à l’école de la Seigneurie et
consultant pour le Bureau de
consultation et d’évaluation 
en éducation (BCDE), 744,
place Monette, Sainte-Thérèse
(Québec) J7E 3Z4, tél. : (450)
434-1265.
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I l n’est pas nécessaire de parler
longtemps avec la directrice ou
le directeur d’une école pour

se rendre compte qu’on vient de
mettre le pied dans un milieu en
effervescence, constamment à la
recherche de moyens d’amener les
jeunes à la réussite. Les premières
minutes passées avec Serge Bou-
chard, directeur de la polyvalente
des Rives, à Baie-Comeau, ont suffi
à produire cet effet. L’enthousiasme
avec lequel il parle de son école,
des personnes qui y travaillent et
des jeunes qui la fréquentent, sa
hâte à décrire les réalisations de
son milieu, le plaisir qu’il semble
éprouver à entreprendre de nou-
veaux projets témoignent de son
dynamisme et de son engagement.
D’ailleurs, la visite de cette école
secondaire d’environ 1 000 élèves
confirme la première impression.
Toutefois, Serge Bouchard tient à
rappeler qu’il ne travaille pas seul
et que c’est la force et la cohésion
de l’équipe qui font le succès de
l’entreprise. Aussi a-t-il invité six
collaboratrices et collaborateurs
(voir la liste dans l’encadré) à par-
ticiper à une rencontre au cours de
laquelle on a discuté principale-
ment du projet éducatif de l’école,
du plan d’action qui permet de le
réaliser ainsi que des nombreux
services qui sont offerts aux élèves.

DES CONVICTIONS AFFIRMÉES
Pour l’ensemble des éducateurs et
des éducatrices de la polyvalente

des Rives, l’objectif est clair : don-
ner à tous les élèves la possibilité de
s’engager dans une voie où ils et
elles connaîtront la réussite. En
effet, cette dernière est au cœur
même du projet éducatif de l’école.
Cependant, il a d’abord fallu s’en-
tendre sur le sens à donner à cette
réussite éducative. On y a travaillé
pendant trois ans en petites équipes
puis en grand groupe et on a alors
décidé de lui donner un sens très
large. On a ainsi convenu de consi-
dérer comme étant sur la voie de
la réussite éducative tout élève
qui est en progression, tant sur le
plan scolaire que sur les plans
personnel et social.
De plus, on a décidé que, pour ame-
ner les jeunes à la réussite éduca-
tive, il fallait travailler à améliorer,
chez les membres du personnel
comme chez les élèves, la confiance
en soi, la confiance en les autres 
et la confiance en sa réussite. Ces
visées ont évidemment été traduites
dans un plan d’action qui, annuelle-
ment, est approuvé par le Conseil
d’orientation de l’école et est évalué
deux fois par année par l’équipe,
laquelle attribue une note sur cinq 
à chacun des objectifs à atteindre. 
À la fin de l’année, cette équipe
soumet les résultats de son évalua-
tion au Conseil d’orientation qui lui
fait part de ses recommandations
pour l’année suivante. Est-il néces-
saire d’ajouter que, dans cet éta-
blissement, on est déjà entré dans le
courant de l’école responsable et
autonome ? Cela dit, que fait-on
pour permettre à tous les élèves de
s’engager sur une voie menant à 
la réussite ? Essentiellement, deux
choses : on leur ouvre des chemins
divers et on leur offre des services
qui les aident à mieux vivre dans
l’école et à l’extérieur de l’école.

RÉUSSIR PAR DES CHEMINS
DIVERS
Permettre à tous les élèves de s’enga-
ger sur une voie menant à la réus-
site suppose que des voies existent
et qu’on peut les emprunter faci-
lement. À la polyvalente des Rives,

on n’a pas hésité à en ouvrir une
nouvelle chaque fois que le besoin
s’en faisait sentir. Or, pour environ
20 p. 100 de l’effectif, ce besoin
apparaît clairement à un moment
ou à un autre du parcours scolaire.
C’est pourquoi les possibilités d’em-
prunter un autre chemin que celui
qu’on a d’abord choisi, sont dissé-
minées tout au long de ce parcours.
Pour les éducateurs et les éducatrices
de l’école, il s’agit tout simplement
d’offrir un service en réponse à un
besoin. Voici donc les chemins aux-
quels les élèves ont accès.
1. Appoint 1. Dans le programme
Appoint 1 destiné aux élèves du pri-
maire qui ne sont pas prêts à entre-
prendre le secondaire, on applique
la formule propre au primaire, c’est-
à-dire qu’on constitue un groupe
fermé auquel enseignent un seul
enseignant chargé de classe et deux
spécialistes, soit le professeur d’édu-
cation physique et celui d’éduca-
tion manuelle et technique. Com-
posé d’un maximum de 20 élèves,
ce groupe complète et consolide les
acquis du primaire en mettant l’ac-
cent sur les matières de base. On y
fait également l’intégration des ma-
tières en prenant appui sur l’éduca-
tion manuelle et technique. Habi-
tuellement, l’élève qui termine le
programme Appoint 1 est capable
d’entreprendre la 1re secondaire en
classe ordinaire.
2. Appoint 2. En 1re secondaire,
certains élèves éprouvent des diffi-

cultés d’apprentissage et d’adapta-
tion telles qu’il leur est impossible
de satisfaire aux exigences des
classes ordinaires. Ils et elles peu-
vent alors faire partie du groupe
Appoint 2, constitué d’élèves du
primaire ainsi que des jeunes
d’Appoint 1 qui ne sont pas tout à
fait prêts pour une classe ordinaire
de 1re secondaire. Appoint 2 regroupe
une vingtaine d’élèves auxquels on
enseigne sept des neuf programmes
d’études de 1re secondaire ordinaire.
Le temps ainsi récupéré est utilisé
pour offrir un type d’accompagne-
ment particulier comme des acti-
vités d’apprentissage des habiletés
sociales.
Les jeunes qui s’inscrivent à
Appoint 2 n’ont pas un retard très
important, mais ils et elles ont
besoin de consolider leurs appren-
tissages et d’être mieux encadrés.
C’est ainsi que ces élèves ont le même
enseignant ou la même enseignante
pour le tiers de leurs cours.
3. Classe transitoire. À la fin de 
la 2e secondaire, on regroupe les
élèves en difficulté de 14 à 16 ans
qui ne réussissent pas bien dans
une formule d’enseignement tradi-
tionnel, c’est-à-dire, le cours magis-
tral, dans une classe d’environ vingt
jeunes où l’on applique l’enseigne-
ment individualisé pour le français,
l’anglais, les mathématiques et les
sciences humaines. On y donne
également des cours d’informa-
tique, de biologie et d’éducation

METTRE TOUS LES ÉLÈVES SUR 
UNE VOIE MENANT À LA RÉUSSITE
LA POLYVALENTE DES RIVES, À BAIE-COMEAU
par Luce Brossard

Ont participé à la rencontre :
• Serge Bouchard, directeur
• Pierre Benoit, directeur

adjoint
• Violette St-Pierre, 

directrice adjointe
• Richard Bois, psychologue
• Maryse Briand, 

responsable du PASS
• Sylvie Desjardins, 

éducatrice en prévention 
de la toxicomanie

• Danielle Ouellet, agente 
de réadaptation pour 
le groupe Défi
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physique. Les jeunes peuvent ainsi
travailler à leur rythme en étant bien
encadrés. Ils et elles ont cependant
des échéances à respecter et des
temps consacrés à des activités
d’accompagnement.
4. Groupe Accroc. Ce groupe est
composé d’élèves de 15 ans et plus
qui peuvent difficilement s’intégrer
dans une classe ordinaire parce
qu’ils et elles sont plus à l’aise avec
la formule de l’enseignement indi-
vidualisé ou ne veulent pas recom-
mencer ce qui a déjà été vu. On
applique dans ce groupe les dispo-
sitions du volet 2 de l’enseignement
professionnel, c’est-à-dire l’alter-
nance entre les études et le travail.
Les jeunes reçoivent donc trois
jours d’enseignement individualisé
dans les trois matières de base et
deux jours de stage. Au moment de
notre visite, 22 élèves faisaient par-
tie de ce groupe (23 maintenant).
La formule convient à merveille à
ces jeunes qui, autrement, décro-
cheraient car, depuis qu’elle existe,
90 p. 100 de ceux et celles qui y 
ont participé ont décidé de rester à
l’école au lieu d’aller sur le marché
du travail.
5. Groupes à géométrie variable.
Il s’agit de deux classes formées de
20 élèves chacune venant du groupe
Accroc ou des classes transitoires 
et qui peuvent recevoir un ensei-
gnement individualisé pour leurs
apprentissages dans les matières de
base et suivre dans les classes ordi-
naires les cours d’histoire ou de
sciences dont ils et elles ont besoin
pour obtenir leur diplôme d’études
secondaires. La plupart de ces
élèves souhaitent terminer leur 
4e secondaire pour avoir accès à la
formation professionnelle. À cause
de la souplesse de la formule du

groupe à géométrie variable, bon
nombre d’élèves en difficulté aime-
raient en faire partie. 
6. Groupe Défi. Les formules pré-
cédentes touchaient plutôt les élèves
en difficulté d’apprentissage. Celle
dont il est question ici s’adresse aux
élèves de 12 à 15 ans présentant
des troubles du comportement. En
fait, il s’agit de jeunes dont les
carences affectives et sociales sont
telles qu’ils et elles ont besoin d’un
encadrement particulier. Ces jeunes
manquent d’estime d’eux-mêmes et
sont surréactifs. L’école a longtemps
cherché comment mettre ces élèves
sur une voie menant à la réussite.
Depuis quatre ans, une équipe for-
mée d’un enseignant, d’une ensei-
gnante, d’une agente de rééduca-
tion et d’un directeur adjoint a mis
sur pied le groupe Défi, composé
d’une douzaine d’élèves venant 
de l’ensemble des écoles de la
Commission scolaire Manicouagan
(maintenant Commission scolaire
de l’Estuaire). La moitié de leur
programme scolaire est consacrée
à des activités qui ont pour objet de
mettre en valeur leurs points forts.
En effet, on croit qu’en amenant les
élèves à réussir dans un certain
nombre d’activités, seuls ou avec
d’autres, on arrivera à leur faire
prendre conscience de leurs talents
et de leurs habiletés. Ils et elles
prendront peu à peu confiance en
eux. Cette partie du programme est
donc composée de stages de menui-
serie ou de cuisine dans l’école.
Ainsi, les jeunes fabriquent divers
produits qu’ils et elles vendent non
seulement à l’école, mais aussi à
des organismes extérieurs, se fai-
sant donc connaître et reconnaître
pour autre chose que leurs com-
portements inappropriés.

L’autre moitié du programme com-
porte l’apprentissage individuel des
matières de base, un cours d’initia-
tion à l’informatique, de l’éducation
physique et une activité complémen-
taire de discussion sur différents
thèmes : violence, drogues, etc.
7. Adaptation scolaire pour les
élèves ayant une déficience
intellectuelle. Outre qu’elle offre
un service à l’ensemble des élèves
de la Commission scolaire qui pré-
sentent des troubles du comporte-
ment, l’école propose un projet
particulier à l’ensemble des jeunes
du territoire qui ont une déficience
intellectuelle. Regroupés selon leur
âge, ces élèves, dans une succes-
sion d’étapes et d’activités, sont peu
à peu amenés à acquérir une cer-
taine autonomie. Le groupe de ceux
et celles de 13 à 15 ans consacre
beaucoup de temps aux matières
scolaires et commence le travail
d’atelier ou de scénario d’appren-
tissage. Les jeunes de 16 à 18 ans
s’attardent moins aux matières sco-
laires ; ils et elles passent plus de
temps en stage à l’intérieur de
l’école et un peu à l’extérieur. Les
plus âgés travaillent encore moins
les matières scolaires que les autres
et font davantage de stages dans de
petites entreprises, notamment dans
le domaine de la pâte à papier et du
recyclage du papier.
8. Service aux élèves en centre
d’accueil. Le personnel de l’école
(quatre enseignants à temps plein et
un conseiller d’orientation à temps
partiel) offre un service pédago-
gique aux jeunes des centres d’ac-
cueil, lesquels seront d’ailleurs
intégrés à l’école le moment venu,
et ce, même s’ils ou elles viennent
de l’extérieur de la région. En effet,

l’école a mis en place des méca-
nismes d’intégration leur permet-
tant de terminer leur année scolaire
avant de retourner dans leur milieu
d’origine.
9. Service aux élèves rapides.
Outre les services offerts aux élèves
en difficulté, on propose aux élèves
rapides la possibilité de s’inscrire 
à l’éducation internationale en 
1re secondaire ainsi que des regrou-
pements spéciaux en 2e et en 
3e secondaire pour l’ensemble des
matières.
Devant le grand nombre de regrou-
pements spéciaux que nous venons
d’énumérer, nous ne pouvons nous
empêcher de nous demander ce
qu’il advient des élèves des classes
ordinaires, qui constituent 80 p. 100
de l’effectif scolaire. N’y a-t-il plus
d’élèves en difficulté dans ces classes ?
Il en reste, bien sûr, et le fait de
recourir à des formules pédago-
giques particulières pour certains
n’empêche pas l’équipe de la poly-
valente des Rives de s’interroger sur
la façon de faire du rattrapage avec
les élèves des classes ordinaires ou
sur la pertinence des cours d’été.
De plus, on espère que les approches
utilisées dans les autres voies ne
resteront pas sans effet dans le reste
de l’école. Enfin, il existe, dans cet
établissement, diverses activités à
caractère pédagogique, comme le
soutien aux nouveaux enseignants
et aux nouvelles enseignantes ou
l’animation en gestion de classe
participative pour laquelle un noyau
d’enseignants-ressources a été for-
mé. Comme l’ont fait remarquer les
personnes rencontrées, maintenant
qu’elle ne bénéficie plus des ser-
vices de conseillers pédagogiques,
l’école doit prendre en charge son
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animation pédagogique. Aussi est-il
pertinent de se doter d’équipes-
ressources qui agissent dans l’éta-
blissement même.

RENDRE LA VIE SCOLAIRE
POSSIBLE
Toutefois, pour que l’activité péda-
gogique sous toutes ses formes
porte ses fruits, il faut qu’elle soit
soutenue par un certain nombre de
services complémentaires ou par
un encadrement qui rendent la vie
scolaire possible. À la polyvalente
des Rives, trois services sont impor-
tants à cet égard : le Programme
alternatif à la suspension scolaire
(PASS), la promotion de la santé et
la prévention de la toxicomanie de
même que la démarche de sensibi-
lisation au phénomène de la vio-
lence.

LE PASS
Bien connu au Québec, le PASS, qui
a pour objet de prévenir les trou-
bles du comportement à l’école, a
été mis en œuvre progressivement 
à compter de l’automne 1994 à la
polyvalente des Rives. Aujourd’hui,
les quatre composantes du pro-
gramme sont en place : le local de
relance, l’apprentissage des habi-
letés sociales, la formation des
enseignants et des enseignantes et
la collaboration des parents, ce qui
permet à Maryse Briand, respon-
sable du PASS, de travailler davan-
tage avec les parents et le personnel
enseignant et moins avec les jeunes
eux-mêmes.
Au local de relance, un enseignant
ou une enseignante accueille les
élèves et fait une première interven-
tion. Il faut dire que, dans cette
école, 47 enseignants et enseignantes
ont une formation ayant trait à la
thérapie de la réalité, non seule-
ment pour être en mesure d’agir de

façon appropriée au local de relance,
mais aussi en classe.
De plus, une trentaine de jeunes
participent, tout au long de l’année,
à des activités d’apprentissage des
habiletés sociales. Les animatrices
de ces activités, Sylvie Desjardins,
Maryse Briand et Danielle Ouellet,
travaillent avec le programme 
« Prends le volant » élaboré par
l’Université du Québec à Trois-
Rivières. Enfin, la collaboration des
parents est sollicitée. Il y a deux
ans, douze rencontres avec eux ont
eu lieu le soir, au cours desquelles
on a discuté des thèmes traités avec
les jeunes.
Tous ces efforts n’ont pas été vains
puisque, cette même année, 96 p. 100
des jeunes qui se sont présentés au
local de relance n’y revenaient plus
après la troisième fois. Donc, de
moins en moins d’élèves sont reti-
rés de leurs cours.

LA PROMOTION DE LA SANTÉ ET

LA PRÉVENTION DE LA TOXICOMANIE

Dans la plupart des écoles du
Québec, on se préoccupe de la
question de la toxicomanie mais, à
la polyvalente des Rives, on a décidé
de faire appel à la collaboration de
tous les groupes qui interviennent,
à un titre ou à un autre, auprès des
jeunes, et ce, afin de tous et toutes
tenir le même discours et d’agir
avec cohérence. Une équipe de tra-
vail a donc été créée il y a quatre
ans pour déterminer les orienta-
tions à choisir et les actions à entre-
prendre. Sylvie Desjardins a alors
proposé un projet d’école pilote en
ce qui concerne la prévention de la
toxicomanie, qui a été accepté.
L’orientation retenue est la respon-
sabilisation des jeunes et le plan
d’action est centré sur la promotion
de la santé. On croit que, lorsque
les élèves sont bien dans leur peau

physiquement et psychologique-
ment, de nombreux problèmes de
toxicomanie disparaissent. On est
également convaincu que les jeunes
peuvent prendre conscience des
influences qu’ils et qu’elles subis-
sent et de leur capacité à faire des
choix.
L’équipe utilise le programme
conçu par un CLSC de Shawinigan.
Les jeunes reçoivent bien sûr de
l’information sur la toxicomanie,
mais ils et elles apprennent aussi
comment répondre aux pressions
qui s’exercent sur eux et comment
résoudre des problèmes.
Cependant, une fois qu’on a dépisté
les jeunes qui ont besoin d’aide, 
il faut trouver des moyens de re-
joindre leurs parents. Il ne suffit pas
de travailler avec les jeunes. On a
constaté que, dans de nombreux
cas, les parents eux-mêmes ont des
problèmes de consommation d’al-
cool ou de drogues. L’intervention
auprès des parents n’a pas pour
objet de les culpabiliser ou de leur
dire quoi faire, mais de leur faire
prendre conscience de la situation
pour briser la chaîne de la trans-
mission générationnelle de la toxi-
comanie. D’ailleurs, l’équipe des
services aux élèves est formée dans
ce domaine en vue d’une meilleure
action auprès des groupes de pa-
rents. L’objectif reste toujours que
tous et toutes travaillent ensemble
au bien-être des jeunes et à leur
maintien dans l’école.

LA SENSIBILISATION AU PHÉNOMÈNE

DE LA VIOLENCE

Depuis quelques années, le Conseil
d’orientation de l’école s’inquiète
des manifestations de violence qu’on
observe en milieu scolaire. Aussi, 
a-t-il été décidé, avec le psycho-
logue de l’école, Richard Bois, qui
en fait partie, de tracer un portrait
de la réalité avant de se lancer dans
l’action. Pour décrire cette réalité,
il a consulté les différents parte-
naires : personnel de l’école, élèves
et parents.
C’est ainsi qu’une cinquantaine de
membres du personnel ont parti-
cipé à des rencontres pour faire
part de leur point de vue à l’aide
d’un cahier d’entrevues. Les élèves
et les parents ont été invités à
répondre à des questionnaires, ce
qu’ont fait 350 parents et 800
jeunes. Ce sont des parents qui,
avec Richard Bois, ont effectué 
la synthèse des entrevues et des

réponses aux questionnaires. Puis
le plan d’action a été élaboré.
Le directeur a transmis un message
sur le sujet à l’ensemble de l’école,
et chaque classe a eu à réfléchir sur
la violence verbale et l’intimidation.
Au moment de notre visite, un groupe
de jeunes confectionnaient des af-
fiches sur l’intimidation, qui allaient
être placées dans les classes. Comme
on ne veut pas que la question de la
violence ne constitue un thème que
pour une semaine, il est important
que les jeunes eux-mêmes s’enga-
gent dans l’action. La prochaine
étape consistera à mobiliser le per-
sonnel de l’école pour qu’il agisse
de concert avec les jeunes.

FAIRE PREUVE D’ENGAGEMENT
ET DE CRÉATIVITÉ
On voit que l’ensemble des services
de l’école sont centrés sur le sou-
tien à la réussite éducative, soit
directement par les diverses for-
mules pédagogiques mises en œuvre,
soit indirectement par les moyens
utilisés pour assurer une vie sco-
laire favorable à l’apprentissage.
Aux services mentionnés, nous au-
rions pu ajouter toutes les activités
parascolaires qui enrichissent et
agrémentent la vie de l’école et pour
lesquelles on s’ingénie à trouver
des modes de financement inédits.
Mais, comme le dit Pierre Benoit, 
« les contraintes étant de plus en
plus grandes, il faut être de plus
en plus innovateur pour trouver
des solutions nouvelles ».
Cependant, lorsqu’une équipe est
engagée sur la voie de l’améliora-
tion continue des services qu’elle
offre, les actions qu’elle peut entre-
prendre sont infinies. Ainsi, l’équipe
de la polyvalente des Rives projette
de s’attaquer à l’élaboration de son
code d’éthique. Tout un défi à
relever !
Outre qu’il montre une équipe
engagée, dynamique et créative à
l’œuvre, le portrait rapidement
esquissé de cette école secondaire
nous permet de nous rendre compte
de la complexité de la gestion d’un
établissement lorsque l’on veut non
seulement tenir compte de la diver-
sité des besoins, mais aussi des
actions possibles quand on utilise
les marges de manœuvre dont on
dispose et qu’on n’hésite pas à
associer tous les partenaires à la
recherche de moyens d’amener les
jeunes à la réussite.
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A u cours d’une réunion de
lancement des travaux des
équipes chargées de l’élabo-

ration des programmes d’études et
du Programme des programmes, 
M. Robert Bisaillon, sous-ministre
adjoint du ministère de l’Éducation,
annonçait aux personnes présentes
(près de 350) que l’ensemble des
nouveaux programmes d’études
constituera un changement d’enver-
gure. Ils seront branchés sur la réa-
lité, disait-il, c’est-à-dire sur les
tendances qui façonnent le siècle de
nos enfants et dont on voit déjà les
signes avant-coureurs. Il en relevait
quatre : 1) la mise en commun des
rapports, des cultures, des écono-
mies qui abolit les frontières maté-
rielles et politiques, ce qui amène
les jeunes à comprendre le monde
d’une façon différente de la nôtre ;
2) la vie en société qui est moins
compliquée à cause des innovations
technologiques, mais plus complexe
parce que les références auxquelles
on peut se fier et les réseaux hu-
mains sur lesquels on peut s’ap-
puyer ne sont pas donnés d’avance,
ce qui oblige à négocier constam-
ment ; 3) la somme des connais-
sances disponibles qui se renou-
vellent à un rythme tel qu’on ne peut
plus prétendre tout donner aux
élèves ; 4) la transformation des
emplois et des modes d’insertion
dans la société qui exige une meil-
leure qualification. À cela, M. Bisail-

lon ajoutait que les programmes à
venir mettront à profit des décou-
vertes récentes sur le processus
d’apprentissage, qui ébranlent dans
ses fondements mêmes le para-
digme dominant, celui de la trans-
mission des connaissances.
Le comité de rédaction de Vie pé-
dagogique croit qu’il vaut mieux
commencer à se préparer à un tel
changement, c’est pourquoi il pro-
pose une réflexion sur le phénomène
même des programmes d’études
qui va du rapport que les ensei-
gnants et les enseignantes entretien-
nent avec les programmes actuels
jusqu’à l’implantation des nouveaux.
Nous avons constaté que les pro-
grammes du début des années 80
sont restés « nouveaux » bien long-
temps. Ceux qui sont actuellement
en cours d’élaboration seront-ils
encore considérés comme « nou-
veaux » en 2010 ? Le terme « nou-
veaux » accolé aux programmes
signifiait-il que bon nombre de per-
sonnes ne les avaient pas encore fait
leurs ?
Nous notons également qu’une
grande partie des propos sur les
programmes d’études portent sur le
fait qu’ils sont trop chargés ou qu’il
faut les couvrir pour l’examen, de
sorte qu’on manque de temps pour
faire travailler les élèves en équipe,
pour mettre en œuvre des projets,

etc. Serait-ce que les programmes
sont vus comme des contraintes ?
Pour les équipes-écoles, les pro-
grammes d’études constituent-ils des
diktats ou des guides ? Se sentent-
elles obligées de les suivre à la
lettre ou, au contraire, libres de les
interpréter ? Puis, de toute façon,
d’où viennent-ils ces programmes
d’études ? Le renouvellement en
cours répond-il à de vrais besoins
ou est-ce un caprice ? Quelques rec-
tifications mineures auraient-elles
suffi ou fallait-il vraiment des chan-
gements en profondeur ?
Le présent dossier débute donc par
la perception que les enseignants et
les enseignantes ont des programmes
d’études. Selon eux, d’où viennent-
ils ? à quoi servent-ils, se sentent-ils
obligés de tout voir ? qu’en attendent-
ils ? etc. Les propos des enseignants
réunis en deux tables rondes, une
pour le secondaire, l’autre pour le
primaire, sont rapportés par Richard
Riel, qui est membre du comité de
rédaction de la revue. Les auteurs des
textes qui suivent traitent quelques
questions qui ressortent des tables
rondes.
L’évolution des connaissances dans
le domaine de l’apprentissage et de
la didactique fait en sorte qu’il est
presque impossible de dissocier les
contenus de la façon de les ensei-
gner, c’est pourquoi Robert Marti-
neau, professeur à l’Université du
Québec à Trois-Rivières, montre
que dans un programme se trouve
toujours un enjeu pédagogique.
Comme l’évaluation oriente les pra-
tiques pédagogiques, un examen du

rapport entre le programme et
l’évaluation s’impose. Gérard Scal-
lon, professeur à l’Université Laval,
en constate la fragilité.
Un programme d’études n’existe
vraiment que lorsqu’il est mis en
œuvre. Comment réussir la mise en
œuvre de tous ces nouveaux pro-
grammes ainsi que du Programme
des programmes. Nicole Tardif,
coordonnatrice de l’enseignement
général au primaire et au secon-
daire à la Commission scolaire des
Découvreurs, avec la collaboration
de deux conseillères pédagogiques,
Louise Gascon et Linda Saint-Pierre,
propose un processus continu.
En terminant, Arthur Marsolais,
agent de recherche au Conseil supé-
rieur de l’éducation, fait ressortir
quelques aspects particulièrement
prometteurs de cette réforme du
curriculum.
Nous n’arriverons sans doute pas à
répondre de façon satisfaisante à
toutes les questions soulevées dans
un seul dossier. Nous avons d’ail-
leurs déjà abordé le sujet dans le
dossier du numéro 106 de février-
mars 1998, intitulé Enrichir le cur-
riculum réel de l’élève et nous y
reviendrons sûrement. Cependant,
nous estimons qu’en entamant la
réflexion sur les programmes
d’études, nous pouvons mieux nous
préparer à accueillir sereinement
les prochains...
Luce Brossard

DES PROGRAMMES,
POUR QUOI FAIRE ?

dossier
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L e monde de l’éducation au
Québec vit présentement des
moments de fièvre compara-

bles à ceux de la fin des années 70.
Déjà, on a procédé à une restruc-
turation majeure de l’administra-
tion et de la gestion des écoles. De
plus, le ministère de l’Éducation a
mis en marche une imposante ma-
chine de révision des programmes
d’enseignement. Avant le début de
l’an 2000, nous assisterons à la
naissance de dizaines de nouveaux
programmes — tant au primaire
qu’au secondaire — fondés, notam-
ment, sur l’approche par compé-
tences et le développement des
habiletés transversales.
Dans ce contexte à la fois stimulant
et inquiétant, Vie pédagogique a
invité huit enseignants du secon-
daire à prendre part à une table de
discussion. Les participants ont été
choisis en fonction de leur intérêt
pour la question et non de leur dis-
cipline d’enseignement. Nous leur
avons posé un certain nombre de
questions pour tenter de cerner
leur expérience à l’approche de ces
nouveaux programmes.

1. LA RELATION AVEC
LE PROGRAMME : 
À QUOI SERT-IL ?

Si tous s’accordent pour dire que
les programmes constituent des
instruments de référence, leur fré-
quentation varie beaucoup selon les
individus. Certains s’y réfèrent quasi
quotidiennement. « Le programme,
c’est mon plan de match pour l’an-
née », dit Louise Charpentier, pro-
fesseure d’histoire. Pour d’autres, il
demeure sur une tablette : « Pour
moi, le programme est plein de
poussière... puis ça fait longtemps »,
dit Marjolaine Fagnan, professeure
d’anglais.

UN DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

INCONTOURNABLE

Pour la plupart des enseignants, le
programme a été le texte de base

qu’ils ont lu et analysé avec leurs
collègues et, parfois, le conseiller
pédagogique. Mais ils l’ont plus ou
moins abandonné au profit du
matériel didactique, plus attrayant,
plus proche de l’expérience péda-
gogique et, de toute façon, conforme
au programme « puisqu’il est ap-
prouvé ».
Cependant, même si, dans la pra-
tique, le matériel didactique tend à
se substituer au programme, celui-
ci reste un document de référence
incontournable. On le lit quand il
est nouveau et on y revient quand
on change de classe, par exemple,
ou quand on reçoit un ou une
stagiaire. Au fond, on relit le pro-
gramme chaque fois qu’on a besoin
de vérifier le rôle du professeur de
français, d’histoire ou de technolo-
gie d’une classe en particulier. « Je
suis revenue à l’enseignement en
1986 et j’ai changé de niveau quatre
ou cinq fois depuis. Le programme,
je l’ai lu, relu, analysé. J’ai fait des
synthèses des différents blocs d’ob-
jectifs. Le programme, j’y tiens beau-
coup », dit Raymonde Beaudoin, pro-
fesseure de français.
De plus, le programme apparaît
comme le texte qui fixe les seuils de
rendement à atteindre, les contenus
à enseigner, la formation à acquérir,
quoi. Les enseignants rencontrés
reconnaissent volontiers qu’il pro-
cède de décisions qui ne sont pas
de leur ressort. Qui plus est, ils
souhaitent que l’État « se mouille »
pour ce qui est de tracer le portrait
souhaité du jeune sortant de l’école
secondaire : « Ça nous prend abso-
lument un programme si on veut
avoir une normalisation nationale »,
dit André-Bernard Guévin, pro-
fesseur d’éducation économique.
Louise Charpentier renchérit : « L’État
dépense des millions pour faire des
programmes. Il faut s’assurer que
les objectifs sont bien fixés, qu’ils
sont réalistes et qu’ils sont atteints
[...] que la formation du jeune soit

bien arrimée d’un niveau à l’autre.
La cohérence est nécessaire pour
atteindre les compétences qu’on
veut donner aux jeunes. »
En somme, les programmes sont
souvent perçus comme des polices
d’assurance qui sont dans le tiroir
ou sur la tablette, mais qu’on
ressort au besoin. Et, lorsqu’on les
relit, comme lorsqu’on relit une
police d’assurance, on fait des décou-
vertes, surtout en ce qui concerne
les clauses en petits caractères...

UN INSTRUMENT DE

PLANIFICATION

« Pour assurer l’uniformité de l’en-
seignement dans le département, le
programme d’études, c’est vraiment
le canevas », dit Nathalie Côté, pro-
fesseure de technologie.
Le programme est le texte de réfé-
rence de tous les professeurs du
département. On le dissèque en
commun. Il est le fondement de la
cohérence que l’on souhaite dans
les apprentissages. On s’en sert aussi
quand arrivent de jeunes profes-
seurs ou des stagiaires.
« On fait des synthèses, des tableaux
de répartition des objectifs à attein-
dre. On s’assure que les ensei-
gnants des niveaux précédents ont
bien couvert les contenus qui con-
cernent leurs élèves », dit Raymonde
Beaudoin.

UN OUTIL ESSENTIEL POUR

LA RÉVISION ET... L’ÉVALUATION

À différents moments de l’année, on
revient au programme pour s’assu-
rer qu’on n’a rien oublié, que rien
ne nous a échappé. On s’y réfère
pour préparer les activités de révi-
sion en prévision des examens de
fin d’année. Le programme sert
aussi à la préparation du matériel
d’évaluation, quand vient le temps
de vérifier si les élèves ont atteint ou
non les objectifs proposés. 
Cependant, la relation entre le pro-
gramme et la mesure de son assimi-
lation par les élèves varie grande-

ment selon les disciplines. Si, dans
certains cas, les sciences en parti-
culier, le contenu du programme est
aisément mesurable, dans d’autres,
par exemple les langues, il ne l’est
pas. « Le programme, c’est la phi-
losophie de base, mais il n’y a
personne qui va en avoir la même
interprétation », dit Marjolaine
Fagnan.
Cette apparence de discordance
risque d’entraîner toutes sortes
d’écarts entre le programme et son
enseignement, autant pour ce qui
est des stratégies que des contenus.
Autrement dit, les examens ne sem-
blent pas vraiment mesurer ce que
les programmes proposent de faire
apprendre aux élèves.
Malgré ce risque, les enseignants,
qui semblent apprécier le caractère
normatif du programme, n’en reven-
diquent pas moins leur liberté, leur
marge de manœuvre, leur droit de
prendre leurs distances, particu-
lièrement en ce qui a trait aux
stratégies d’enseignement et aux
séquences d’apprentissage. Tout se
passe comme si on disait à l’État : 
« Faites-nous des propositions claires
et articulées : c’est votre respon-
sabilité. Mais ensuite, laissez-nous
interpréter vos directives selon
notre culture, notre milieu, notre
réalité et, surtout, selon notre com-
pétence pédagogique et didactique. »
Le programme définit des seuils
minimaux à atteindre. Il revient au
professeur de l’enrichir et de
l’adapter selon la force de ses
élèves.

2. QUI DOIT CONCEVOIR
LES PROGRAMMES ? 
DES SPÉCIALISTES, 
DES CHERCHEURS OU
DES GENS DE LA BASE ?

« Je ne pense pas que les pro-
grammes doivent être écrits par des
penseurs déconnectés du monde. Je
pense que ça devrait venir du milieu,
du vrai monde », dit Lise Boulé.
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LES PROGRAMMES D’ÉTUDES : 
QU’EN DISENT LES ENSEIGNANTS 
DU SECONDAIRE ?
par Richard Riel
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Louise Charpentier, histoire,
Laval

Lise Boulé, sciences, 
Longueuil

André-Bernard Guévin, 
sciences humaines, Montréal

Nathalie Côté, technologie,
Granby

« Le programme, c’est mon plan
de match pour l’année. »

« Il y a des maisons d’édition qui
préparent du matériel beaucoup
plus près de notre réalité que les
programmes. »

« Peu importe la matière qu’on
enseigne, il faut l’aborder avec un
esprit ouvert. »

« C’est peut-être utopique, mais je
verrais les programmes formulés
en objectifs interdisciplinaires. ».

« Ça nous prend absolument un
programme si on veut une nor-
malisation nationale. »

« Les programmes, j’y tiens beau-
coup. »

« Comment tu vas le vendre à 
tes élèves, le programme, ça t’ap-
partient. »

« Je me fie beaucoup au matériel
didactique. Nécessairement, si les
manuels sont approuvés, ils sont
conformes au programme. »

Ph
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Marjolaine Fagnan, anglais,
Tracy

Nadia Dahha, français,
Montréal-Nord

Raymonde Beaudoin, français,
Joliette

Mireille Filion, français,
Deux-Montagnes

Pour Nathalie Côté, « il y a un dan-
ger à trop coller au quotidien. Il y a
un danger qu’une société n’évolue
plus. Je pense que les chercheurs
ne sont pas aussi déconnectés
qu’on le pense. Ils sont peut-être
même un peu avant-gardistes. C’est
qu’on ne voit pas toujours où ils
veulent nous amener. Peut-être que
ça prendrait plus de monde du ter-
rain, de la base pour traduire leur
vision. »
Ce qui est sûr, c’est que la commu-
nication entre les concepteurs de
programmes et les enseignants, qui,
par la force des choses, en sont

tenus éloignés au moins pendant le
processus de réflexion et de rédac-
tion, doit être constamment soute-
nue. Sinon, lorsque les programmes
tomberont sur les tables, « les gens
vont crier parce qu’ils auront été
tenus à l’écart du processus », sou-
tient André-Bernard Guévin.

3. DE NOUVEAUX
PROGRAMMES SONT EN
PRÉPARATION. QUELLES
SONT VOS ATTENTES
PAR RAPPORT À EUX ?

Globalement, les professeurs inter-
rogés espèrent une proposition

structurée, cohérente et détaillée
qui leur permette, par la suite, de
prendre leurs distances, surtout sur
le plan des moyens d’enseignement.
Le choix des contenus et des objec-
tifs est la responsabilité de l’État et
des concepteurs de programmes,
mais l’enseignement, c’est l’affaire
des enseignants : « Comment tu vas
le vendre à tes élèves (le program-
me), ça t’appartient », dit Nathalie
Côté.
Les enseignants souhaitent aussi que
les programmes fixent des seuils de
réussite ou de maîtrise des conte-
nus, de même qu’une progression

d’une classe à l’autre, même dans
les cours de langue. Par ailleurs, on
s’attend à ce qu’ils s’accordent avec
le temps disponible dans la grille-
horaire, pour éviter le « bachotage »,
bien sûr, mais aussi pour permettre
une adaptation aux divers groupes
d’élèves. Par exemple, les pro-
grammes d’histoire devraient per-
mettre l’introduction des préoccu-
pations des diverses communautés
de la grande région de Montréal.
On attend également des program-
mes à la fine pointe de l’évolution
des disciplines, mais aussi des décou-
vertes en matière de pédagogie et
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de didactique. Par conséquent, on
ne doit pas attendre dix ans pour
les réviser, mais plutôt instaurer un
processus officiel de mise à jour,
pour ne pas parler de révision per-
manente. Surtout, on n’imagine pas
de nouveaux programmes sans une
formation des enseignants, idéale-
ment assurée par les concepteurs
eux-mêmes. 
Dans la foulée, on déplore vivement
l’effritement du soutien pédago-
gique : amenuisement des services
pédagogiques dans les commissions
scolaires, diminution du nombre de
conseillers pédagogiques, regrou-
pement par classe dans les écoles
plutôt que par discipline et, partant,
disparition des chefs d’équipe.
Devant cet état de fait, on souhaite
vivement que de nouveaux méca-
nismes soient mis en place pour
assurer une communication bidi-
rectionnelle entre les concepteurs
des programmes et les enseignants
chargés de les mettre en œuvre. On
avance l’idée d’un site Internet pour
favoriser cette communication.
Ainsi, un dialogue par voie électro-
nique permettrait aux professeurs,
en quelque sorte, de prendre part
au processus d’élaboration des pro-
grammes, de comprendre les choix
effectués par les concepteurs. De
cette façon, les programmes ne 
leur apparaîtraient pas comme des 
« briques » qui atterrissent tout à
coup sur leurs tables, venues de
nulle part, mais plutôt comme le
résultat d’une réflexion commune à
laquelle ils auraient été associés. 

4. COMMENT VOUS PRÉPAREZ-
VOUS À L’ARRIVÉE DES
NOUVEAUX PROGRAMMES ? 

Les réponses à cette question varient.
Pour certains, mieux vaut rester
prudent, ne pas se fier aux bribes
d’information qui nous parviennent
de cette machine ministérielle sup-
posée étanche, pour éviter les
déceptions si jamais certaines orien-
tations sont répudiées en cours de
route. « Moi, je me dis : les concep-
teurs, faites les programmes. Quand
le mien sera prêt, je l’appliquerai »,
soutient Marjolaine.
Cependant, plusieurs préfèrent
prendre le risque d’une attitude
qu’ils qualifient de « proactive » :

s’informer par tous les moyens pos-
sibles soit par les publications, les
conférences, les congrès des asso-
ciations, la filière pédagogique qui
reste en place. « Je pense qu’on doit
s’approprier les concepts dès main-
tenant, ne pas attendre la veille de
l’implantation », dit Mireille.
On semble craindre, et on le dé-
plore, que la formation des ensei-
gnants relativement à ces nouveaux
savoir-faire ne soit, dans la pra-
tique, assurée par les maisons d’édi-
tion. Les programmes sont une
affaire d’État de même que leur mise
en œuvre. « C’est la responsabilité
de l’État de s’asseoir, puis de venir
nous dire : ce doit être ça », dit
André-Bernard Guévin.
Cependant, on mise énormément
sur l’arrivée à court terme d’un ma-
tériel didactique conforme aux nou-
veaux programmes. On souhaite
être formé pour la mise en œuvre
des programmes par les instances
officielles, non commerciales, mais
en même temps, on ne veut pas être
laissé sans soutien concret dans
l’application de ces nouvelles idées,
de ces nouvelles approches, de ces
nouveaux contenus. « Un matériel

D ans le contexte de l’élabo-
ration massive de nouveaux
programmes, Vie pédago-

gique a cru bon de sonder l’opinion
des enseignants et des enseignantes
du primaire. Nous avons donc réuni
à Sainte-Foy huit enseignantes repré-
sentant tous les cycles. Nous avons
cherché à savoir quels types de rela-
tions elles ont avec les divers pro-
grammes qu’elles enseignent, en
quoi consistent leurs attentes par
rapport aux nouveaux programmes
et comment elles s’y préparent. 
En les écoutant, nous avons cons-
taté que les enseignantes du pri-
maire et celles du secondaire tien-
nent des propos qui se rejoignent
(voir article précédent sur les pro-

fesseurs et professeures du secon-
daire). On remarque cependant des
différences notables, sans doute
attribuables au fait que, contraire-
ment à leurs collègues du secon-
daire, les enseignantes du primaire
ne sont pas des spécialistes de dis-
ciplines et doivent enseigner plu-
sieurs matières. De plus, il nous a
semblé que les enseignantes du pri-
maire se soucient plus de pédago-
gie (approches pédagogiques, stra-
tégies d’enseignement-apprentissage)
et que celles du secondaire se pré-
occupent de didactique (objectifs
disciplinaires, planification, seuils
de rendement, évaluation), ce qui,
à l’évidence, colore différemment
leur discours.

LES PROGRAMMES D’ÉTUDES : 
QU’EN PENSENT LES 
ENSEIGNANTES DU PRIMAIRE ?
par Richard Riel

adéquat est le support de mon
expertise, de ma crédibilité », dit
Marjolaine Fagnan. « Si on change
radicalement le programme et que
le matériel didactique n’est pas
prêt, je travaille en quelque sorte
sans filet. C’est très insécurisant s’il
n’y a pas de matériel didactique. »
D’autres idées furent avancées con-
cernant la préparation des ensei-
gnants à la venue des nouveaux pro-
grammes : 
• une grande transparence, c’est-

à-dire que des rapports d’étape
sur les travaux des concepteurs
soient transmis par Internet, par
exemple ;

• une mise en œuvre graduelle,
par classe ou par région-pilote,
ce qui permettrait aux enseignants
d’avoir des échanges d’idées avec
ceux qui les expérimentent ;

• surtout, un accès au « work in
progress », une participation à
cette importante démarche. « Moi,
je me dis : les concepteurs vont
changer de cap quatre ou cinq
fois en faisant le programme »,
affirme Nathalie Côté. « Pour bien
comprendre le résultat, me l’ap-
proprier et donc, bien l’ensei-

gner, j’ai besoin de connaître ces
changements de cap et surtout
les raisons de ces changements
de cap. »

CONCLUSION
« Je pense que la majorité des
enseignants sont prêts à des chan-
gements, mais en même temps, il y
a une grande insécurité. », dit Marjo-
laine Fagnan.
Globalement, les enseignants ren-
contrés accueillent favorablement la
venue de nouveaux programmes et
en reconnaissent la nécessité péda-
gogique et sociale. Mais ils veulent
être dans le coup, tant par souci
professionnel que parce qu’ils sou-
haitent réduire la marge d’insécu-
rité inhérente à ce genre d’opéra-
tion : « Ce n’est certainement pas
par la surprise qu’on va embarquer
le monde, » conclut André-Bernard
Guévin.
Les enseignantes du primaire sont-
elles du même avis ?
Richard Riel est rédacteur
pigiste et membre du comité de
rédaction de la revue.

LA RELATION AVEC
LE PROGRAMME
De manière générale, les ensei-
gnantes du primaire, sans doute
parce qu’elles enseignent plusieurs
matières, semblent avoir un rapport
moins personnel au programme
que celles du secondaire, parlent
moins de leur programme, sauf
peut-être pour le français qui
occupe une place à part dans leur
pratique. Au secondaire, les profes-
seures et les programmes ont un
élément essentiel en commun : la
préoccupation de la discipline
(sciences, langues, histoire, etc.).
Au secondaire, l’enseignante est prof
d’anglais, d’histoire, de sciences, de
technologie. Au primaire, l’ensei-
gnante est d’abord un prof !
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Suzanne Lavoie, 3e année, 
Baie- Saint-Paul

Martine St-Jacques, 1re année,
Sainte-Foy

Denise Normand, 1re et 2e année,
Saint-Eugène-de-L’Islet

Ginette Drolet, 6e année,
Québec

« Je suis pour les programmes
détaillés, surtout en sciences. »

« Moi, j’attends d’un programme
qu’il me laisse ma liberté de péda-
gogue. »

« Le programme, c’est comme
mon cadre, et je dessine ce que je
veux dans mon cadre. »

« Les approches évoluent plus vite
que les programmes. »

« Un programme, c’est un cadre,
mais il faut être bon en peinture
un petit peu, par exemple. »

« Quel que soit le programme, le
prof est toujours maître dans sa
classe. »

« Coller à la réalité quand on fait
les programmes... »

« Moi, comme débutante, j’ai be-
soin de mon programme. »
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Lise Lemay, 4e année,
Portneuf

Judith Doyon, 3e année, 
Saint-Joseph-de-Beauce

Micheline Dion, 4e année,
Saint-Apollinaire

Catherine Garon, 1re année,
Sillery

Plus souvent qu’autrement, dans la
plupart des matières, le matériel
didactique s’est progressivement
substitué au programme, surtout
qu’il est en général jugé approprié.
C’est surtout le cas chez les ensei-
gnantes expérimentées. « Le pro-
gramme, on est porté à l’oublier »,
dit Judith Doyon. Micheline Dion
renchérit : « Quand ça fait un bout
de temps qu’on enseigne, on oublie
le programme, on travaille plus
avec le matériel didactique. »
Toutefois, pour plusieurs, le pro-
gramme demeure un instrument de

référence utile : « Mon programme,
il n’est jamais loin », dit Lise Lemay.
« Le consulter à l’occasion, ça sécu-
rise, ça réaligne. » On recourra au
programme pour valider les activi-
tés qu’on propose aux élèves parmi
celles qui sont offertes dans les
manuels, pour être conforté dans
ses choix. On considère que les
manuels en général comportent
beaucoup trop de matière ; il faut
donc choisir en fonction des cri-
tères du programme.
Les enseignantes expérimentées qui
reçoivent des stagiaires recourent

au programme comme instrument
de référence dans leur supervision
de ces jeunes. Le programme est
aussi très utile à certaines qui
veulent « aller plus loin » avec des
élèves doués. Enfin, les program-
mes sont très utiles quand vient le
temps de donner du sens à des
activités parascolaires — sorties
éducatives, par exemple. Ces sorties
ne doivent pas être de simples ba-
lades, mais bien des occasions
d’apprentissage. Alors, on examine
à fond les programmes pour trou-
ver des objectifs compatibles avec

ces activités, qui deviennent l’occa-
sion d’une véritable intégration des
matières.

LES ATTENTES PAR RAPPORT
AUX PROGRAMMES
Même si la consultation des pro-
grammes n’est pas une affaire quoti-
dienne, les enseignantes répondent
par un « Oui ! » unanime à la ques-
tion « Avez-vous besoin des pro-
grammes ? » Elles attendent d’eux
qu’ils déterminent les objectifs à
atteindre pour chacune des ma-
tières, fassent connaître ce que les
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élèves doivent savoir et fixent les
seuils minimaux et maximaux pour
chacun des cycles. 
Certaines considèrent le program-
me comme un guide, une série de
balises qui encadrent l’action : « Le
programme, c’est comme mon
cadre », dit Martine St-Jacques, « et
je dessine ce que je veux dans mon
cadre ». D’autres, le voient comme
un carcan, une contrainte. De fait,
l’appréciation du programme est
liée directement au système d’éva-
luation des apprentissages utilisé
dans les divers milieux. Si, par
exemple, la commission scolaire
impose de nombreux examens et
contrôles, le programme est vu
comme coercitif et contraignant. Si
l’évaluation est davantage la respon-
sabilité du personnel enseignant, 
le programme est perçu comme 
un guide, une série d’objectifs à
atteindre. L’enseignante se sent
alors maîtresse de déterminer les
séquences et les moyens d’appren-
tissage. 
La relation avec le programme varie
aussi selon le type d’élèves à qui 
on a affaire. S’il s’agit d’élèves qui 
ont des difficultés scolaires, le pro-
gramme est perçu comme un 
CARCAN : « J’aimerais ça, parfois
oublier le programme et me fier à
mon intuition », dit Lise Lemay, qui
a plusieurs élèves en difficulté dans
sa classe. S’il s’agit d’élèves forts, le
programme devient un CADRE dans
lequel l’enseignante exerce sa « li-
berté de pédagogue ».
En général, les enseignantes ren-
contrées se déclarent satisfaites des
programmes actuels, même si elles
conçoivent qu’il est normal que les
programmes changent périodique-
ment, étant donné que la société
évolue, que la pédagogie progresse.
On n’enseigne plus comme avant et
pas nécessairement les mêmes
notions. Elles attendent des nou-
veaux programmes qu’ils soient à la
fine pointe de la pédagogie et de la
didactique, qu’ils définissent claire-
ment les objectifs d’apprentissage
(« C’est ma définition de tâches »,
dit Denise Normand). 
Même si en pratique, il est peu
concevable que les programmes ne

préconisent pas une approche
particulière, on souhaite que les
approches pédagogiques proposées
dans les diverses disciplines pré-
sentent la plus grande similarité
possible ; que les enseignants et les
enseignantes gardent leur marge de
manœuvre et, surtout, que le voca-
bulaire employé (le jargon profes-
sionnel) ne soit pas trop hermé-
tique et qu’il soit largement diffusé
et expliqué. « L’approche, il faut
l’expliquer, donner de la formation
pour que les enseignants cons-
truisent leur nouveau savoir »
(Denise Normand). De toute façon,
comme « les approches évoluent
plus vite que les programmes », il
n’est pas souhaitable de trop identi-
fier approche et programme.
Plusieurs souhaitent des pro-
grammes rédigés de manière à
favoriser l’intégration des matières,
ce qui est assez naturel au primaire
où plusieurs matières sont ensei-
gnées par la même enseignante.
D’autres recommandent la prudence,
de peur que certaines matières ne
perdent leur particularité, leur
identité dans un processus d’inté-
gration : « Si je me sers des sciences
pour l’enseignement du français, 
il y a des risques que le contenu 
scientifique passe au second plan »,
dit Suzanne Lavoie.

SE PRÉPARENT-ELLES ?
Il n’est pas aisé de se préparer à
recevoir quelque chose que l’on 
ne connaît pas. C’est pourquoi les
enseignantes rencontrées réclament
le maximum de transparence de la
part des concepteurs de program-
mes et des autorités scolaires en
général. Elles souhaitent que la
documentation importante circule.
Déjà, dans certains milieux, les
directions d’école ont pris l’initia-
tive d’organiser des « lectures com-
mentées » des textes officiels (poli-
tiques ministérielles, extraits du
rapport Inchauspé, etc.), ce qui
réjouit les enseignantes. Elles se
déclarent ouvertes à la nouveauté et
voient l’arrivée de programmes plus
modernes comme « une plus-value
pour leurs élèves ».
Les enseignantes craignent cepen-
dant que cette arrivée massive de

nouveaux programmes ne repré-
sente un fardeau et souhaitent en
conséquence une implantation pro-
gressive accompagnée de mesures
sérieuses de formation. Cette for-
mation devra leur permettre d’as-
similer les concepts, mais aussi leur
donner le temps de réfléchir et
d’échanger des idées avec leurs col-
lègues. Elles considèrent leurs direc-
tions d’école comme des rouages
essentiels dans la transmission et
l’implantation des programmes et
que leur rôle est avant tout péda-
gogique, surtout que les conseillers
et conseillères pédagogiques sont 
« une espèce en voie de disparition ».
Enfin, les enseignantes rencontrées
ont tenu à livrer quelques messages
aux concepteurs et conceptrices de
programmes :
• S’il vous plaît, collez à la réalité

dans la conception des pro-
grammes !

• De grâce, limitez la matière, car
l’école n’est pas un fourre-tout !

• Établissez des programmes clairs,
cohérents (d’une classe à l’autre)
et concrets.

• Évitez la terminologie hermétique
et, surtout, expliquez-la par des
exemples concrets. Nous voulons
progresser, aller de l’avant, mais
grâce à des discussions, des
échanges d’idées entre collègues,
des vérifications, des validations
et... du temps pour se préparer
mentalement à tous ces chan-
gements. 

POUR POURSUIVRE
LA RÉFLEXION
Le rapport aux programmes, quand
on enseigne, est de toute évidence,
multiforme. Il est bien différent
selon qu’on assume l’enseignement
d’un ensemble de programmes au
primaire ou bien la responsabilité
d’une discipline particulière, soit au
secondaire, soit au primaire. Mais
encore, ce rapport aux programmes
varie à bien d’autres titres. Le pro-
gramme devient parfois un wagon
mineur derrière la locomotive éva-
luatrice de la « détermination du
domaine » et l’expérience des exa-
mens externes que passent les
élèves au fil des années. Parfois, le
programme concerne d’abord les

auteurs de manuels et de cahiers
d’exercice : on peut s’y confirmer
puisque le matériel didactique est
approuvé. Parfois, le programme
discrimine entre l’interdit et l’au-
torisé : cadre à ne pas outrepasser
laissant toute latitude dans l’espace
enclos. Parfois au contraire, il sti-
mule l’initiative et l’imagination.
Enfin, quelques programmes pa-
raissent favoriser d’emblée certaines
pratiques ou optiques pédagogiques,
d’autres non. Ou bien, s’agirait-il
d’une lecture différente des mêmes
programmes, pédagogiquement purs,
neutres et indifférents pour les uns,
pédagogiquement engagés pour les
autres ?
Si ces vastes divergences, dans le
rapport aux programmes, pointent
vers des problèmes de sens des
programmes que la vague des pro-
grammes du début des années 80
avait mal négociés, l’intérêt d’y voir
plus clair demeure. Programme de
prescriptions ou bien outil en bonne
partie suggestif ? Programme fran-
chement transposable en « kit »
didactique commercial, pourvu de
formateur itinérant pour le service
après vente, qui privatise l’ancienne
fonction de conseil pédagogique,
ou bien programme non transpo-
sable en « devis pour éditeurs » ?
Programme submersible sous le
poids des fatalités évaluatives ou
insubmersible ? Programme accor-
dé à la responsabilité curriculaire,
émergente dans le paysage, du Con-
seil d’établissement ou bien quasi
ligne directe de communication de
l’autorité ministérielle à chaque
enseignant, maître à bord dans sa
propre classe ?
Si le présent dossier de Vie péda-
gogique ne prétend pas vider ces
questions, il ne renonce pas toute-
fois à faire avancer de multiples
façons la réflexion qui les concerne.
Richard Riel est rédacteur
pigiste et membre du comité de
rédaction de la revue.
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LE PROGRAMME : 
UN ENJEU PÉDAGOGIQUE
par Robert Martineau

INTRODUCTION

I l n’est pas facile, disons-le dès
le début, de faire ressortir l’en-
jeu pédagogique des pro-

grammes d’études. Les tables rondes
réunies pour ce dossier illustrent
bien à quel point le rapport des en-
seignants aux programmes d’études
n’est pas univoque : « Moi j’attends
d’un programme qu’il me laisse ma
liberté de pédagogue », souligne
une enseignante de 4e année. « Quel
que soit le programme, le prof est
toujours maître dans sa classe »,
précise une autre. « Le programme,
c’est mon plan de match pour
l’année », nous dit une enseignante
du secondaire. Chez certains, les
considérations habituelles en la
matière traînent lourdement des
préconceptions teintées par l’his-
toire de l’éducation au Québec, par
le passé propre des programmes
qui y furent élaborés, mais aussi par
la culture ambiante dans laquelle ils
se sont inscrits. De fait, il existe une
histoire, une sociologie et proba-
blement une économie des pro-
grammes d’études.
S’il faut admettre, par exemple, que
le Québec – et donc son système
éducatif – ont beaucoup changé
depuis quarante ans, il faut par
ailleurs rappeler que les ensei-
gnants et les enseignantes ont été,
dans cette évolution, à la fois por-
teurs de continuité et agents de
changement. Car on ne renaît pas
enseignant parce qu’un nouveau
programme est mis en vigueur. On
continue à faire son boulot... avec
ce que l’on a et ce que l’on sait
pour le faire et avec les ressources
disponibles pour faire face au chan-
gement souhaité. Dans l’enseigne-
ment, tout geste fait à un moment
donné est le meilleur, le plus évolué
qui puisse être fait compte tenu de
ce que l’on est et de ce que l’on sait
(Paré et Laferrière, 1985). Et c’est
avec ce bagage conceptuel que l’on
reçoit, que l’on interprète, et finale-
ment que l’on applique les « nou-
veaux programmes ».
Aussi, depuis quatre décennies, la
conception même du programme

qu’avaient certains enseignants et
enseignantes d’expérience leur a
fait croire que d’une réforme cur-
riculaire à l’autre, il n’y avait, somme
toute, rien de changé, puisque le
contenu était sensiblement le même :
après tout, on enseigne toujours la
même histoire du Canada, la même
chimie, les mêmes mathématiques,
la même langue française, la même
géographie... ! En fait, plusieurs
pensent encore aujourd’hui qu’un
programme, c’est un contenu...,
celui du manuel, qu’il faut trans-
mettre aux élèves. Et puisque,
comme le montre la recherche
(Shower, Joyce et Bennet, 1987), ce
qu’un enseignant pense de l’ensei-
gnement, de l’apprentissage et sans
doute, des programmes détermine
ce qu’il fait dans la pratique, on
peut mieux comprendre la pré-
sence de pédagogies plus ou moins
adaptées qui découlent de cette
façon de penser. Ne voyant pas, à
partir de cette conception des pro-
grammes, de contenu substantielle-
ment renouvelé, et ne saisissant pas
les incidences pédagogiques des
orientations qui en fournissent
l’essence, certains continuent à en-
seigner comme il y a quarante ans... 
Or, faut-il le rappeler, le manuel
n’est pas le programme ! C’est un
outil qui peut être utilisé pour le
mettre en œuvre. Un enseignant le
rappelait d’ailleurs, il y a trente ans,
lorsqu’il écrivait que « le pro-
gramme [n’est] pas dans les
choses à enseigner, mais dans le
fonctionnement de l’esprit. [...]
Notre enseignement [...] fait un
contresens en utilisant le mot
programme pour désigner un
contenu qu’il faudrait faire
emmagasiner. Le vrai programme
est l’organisation du contenant,
la transformation opérée dans
l’esprit » (Lemaire, 1967, p. 13).
Le programme, c’est ce qu’on doit
faire avec le contenu, comment doit
être traitée la « matière » ; c’est aussi
pourquoi et comment on doit le
faire. Essentiellement, donc, ensei-
gner en fonction d’un « programme »

implique que l’on ne peut enseigner
n’importe quoi, pour n’importe
quelle raison et n’importe com-
ment. Un programme est porteur
d’incidences pédagogiques. 
C’est pourquoi, à l’orée d’une ré-
forme du curriculum, on doit s’éton-
ner devant la confusion qu’expri-
ment les revendications actuelles –
professionnalisation oblige – pour
des programmes sans aucune
forme d’indication didactique,
comme si un programme pouvait
être pédagogiquement « neutre ».
On s’étonnera encore davantage de
la réponse de la ministre de l’Édu-
cation lorsqu’elle expliquait en
novembre 1993, au Congrès de
l’Association des professeurs de
français, que devant « la respon-
sabilité des enseignants et des
enseignantes à l’égard de la pra-
tique quotidienne dans la classe »,
le « Ministère n’a pas à être un
pédagogue » et qu’il fallait « élimi-
ner des programmes d’études la
détermination des approches péda-
gogiques » (Cité dans Inchauspé,
1997, p. 79). Or d’une part, encore
une fois, en classe de français ou de
mathématique, en classe de chimie

ou d’histoire, on ne peut enseigner
n’importe quoi, n’importe comment
et pour n’importe quelle raison.
D’autre part, on ne peut enseigner
l’algèbre comme on enseigne la
géographie ou la morale. C’est en
outre le programme lui-même qui
nous oriente en ce sens. Un pro-
gramme est à la fois un message et
un médium ; au delà de son conte-
nu, il constitue lui-même un enjeu
pédagogique. 
Tout compte fait, même si on éli-
mine explicitement les indications
pédagogiques des programmes, ils
n’en contiennent pas moins im-
plicitement des contraintes didac-
tiques importantes. Je voudrais,
dans les lignes qui vont suivre, mon-
trer que les programmes d’études
ne sont pas seulement une réfé-
rence utile pour l’enseignement,
mais que, si on les interprète bien,
ils pèsent plus lourd qu’on ne le
pense généralement dans l’orienta-
tion et les modalités de la pratique
des enseignants, notamment par
leurs fondements, par leurs disci-
plines sources, par leurs finalités et
par la nature des savoirs qu’ils
visent. 
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LE POIDS DES FONDEMENTS
Les programmes d’études sont
intimement liés à l’évolution de la
société et au projet éducatif qu’elle
décide de se donner. Nous savons
aujourd’hui que l’élaboration des
programmes d’étude est le fruit
d’une transposition didactique.
Les programmes d’études ne sont
pas des versions réduites ou vulga-
risées des contenus de programmes
universitaires dans leurs champs.
En fait, ils sont le fruit d’un double
processus de programmation qui
reconstruit littéralement les savoirs
de référence en les mettant au ser-
vice des finalités éducatives fixées.
D’une part, cette transposition im-
plique une réflexion sur les valeurs
(axiologisation) qui se révèlent en
dernière analyse les choix éthiques
d’une société à un moment donné
de son évolution. Ces choix décri-
vent en fait le genre d’individus que
le projet éducatif souhaite former.
Les programmes d’études sont donc
fortement conditionnés par la
culture ambiante d’une époque.
D’autre part, à partir de ces valeurs
de référence, est déterminé ce qui
vaut la peine d’être enseigné et
quelles disciplines ou matières peu-
vent apporter une contribution en
ce sens. Là s’enclenche la véritable
« programmation », l’opérationnali-
sation des finalités éducatives aux
fins de l’enseignement. C’est la
didactisation. 
Dans cette opération de construc-
tion des programmes scolaires, les
objectifs de formation sont retenus
d’abord, car c’est à travers eux que
s’intègrent à la fois les pratiques
sociales de référence et les valeurs
choisies pour le projet éducatif. Ces
fondements axiologiques, éthiques,
épistémologiques constituent les
premières contraintes dans l’appli-
cation du programme qui arrive
entre les mains de l’enseignant : ses
orientations, ses objectifs de forma-
tion, ses buts imposent implici-
tement une façon de travailler en
classe. Par exemple, on ne peut
enseigner un programme visant le
développement de la pensée cri-
tique en utilisant exclusivement
l’exposé magistral... Pas davantage
ne peut-on développer la capacité
des élèves à résoudre des pro-
blèmes de mathématique en passant

son temps à résoudre soi-même des
problèmes devant eux ; on y arrive
plutôt en leur donnant des occa-
sions multiples d’en résoudre et
d’objectiver cette pratique. Et ainsi
de suite...

LE POIDS DE LA DISCIPLINE
ENSEIGNÉE
La perspective propre des « ma-
tières » retenues au curriculum et
de leurs disciplines sources cons-
titue une seconde pression détermi-
nante sur l’enseignement. D’évi-
dence, et quoique certains puissent
penser le contraire, on n’enseigne
pas le francais comme la morale,
les mathématiques comme l’histoire
ou la géographie. De fait, les disci-
plines scolaires portent en elles des
incidences didactiques générale-
ment exprimées dans les orienta-
tions et, notamment, les objectifs de
formation du programme. Du coup,
lorsque l’on prend en considération
la perspective de la discipline, on
parle non plus seulement de connais-
sances et d’habiletés, mais de « com-
pétences disciplinaires » transpo-
sées dans la classe. En fait, une
discipline scolaire est une combi-
naison particulière de finalités, de
contenus et de méthodes. Dans la
mesure où l’enseignement est axé
sur cette perspective disciplinaire,
cette combinaison englobe la spéci-
ficité disciplinaire des compétences
à faire acquérir. Elle oriente aussi le
choix des interventions didactiques
les plus susceptibles de faire ap-

prendre les élèves comme on le fait
dans la discipline – d’en utiliser la
démarche d’apprentissage privilé-
giée – et de les amener à construire
des compétences bien fondées et
par ailleurs « transférables » dans
leur vie personnelle et sociale
actuelle et future. On voit donc
combien les champs disciplinaires,
et les programmes d’études qui leur
appartiennent impliquent certains
types particuliers d’activités et d’en-
cadrement pédagogique. Après tout,
une science n’est pas un art, une
science humaine se distingue d’une
science naturelle, la morale n’est
pas la mathématique !

LE POIDS DES FINALITÉS
Lorsque l’on examine sommaire-
ment l’histoire récente de la société
québécoise, on note une filiation évi-
dente entre les finalités éducatives
retenues d’une époque à l’autre, la
facture des programmes scolaires et
la pédagogie qu’elle devait entraîner.
Ainsi la connaissance de la société
des années 50 et de la culture qui y
dominait permet en grande partie
de comprendre la teneur des pro-
grammes d’études en vigueur à
cette époque et la pédagogie qui
dominait le milieu scolaire. Som-
maires, les programmes consistaient
essentiellement en un énoncé des
chapitres de « matière à couvrir » et
« d’instructions officielles » venant
le plus souvent du « Comité catho-
lique du Conseil de l’instruction
publique ». Les jeunes se faisaient

alors « instruire », c’est-à-dire qu’ils
se faisaient montrer ce qu’il leur
fallait savoir et penser. Les profes-
seurs d’histoire et de géographie
étaient par exemple clairement
invités à instruire « des patriotes et
des bons chrétiens » (Dupuis,
1977). La pédagogie allait de soi :
exposer la matière, la faire prendre
en note par les élèves et la faire
mémoriser. Les plus vieux d’entre
nous se souviennent encore des
leçons et des examens de caté-
chisme : six cent cinquante ques-
tions et réponses à apprendre par
cœur... « Où est Dieu... ? -Dieu est
partout... ! » L’histoire avait aussi
son catéchisme à apprendre. De
même pour les mathématiques, la
géographie, la « bienséance », le
français, etc. Dans la société toute
conformiste d’avant la Révolution
tranquille, la pédagogie de l’exposé
et du « par cœur » régnaient en
maîtres... programme oblige !
La société des années 60 allait se
donner, quant à elle, des pro-
grammes d’études à la mesure des
changements qui l’animaient et de
ses aspirations. Sans dire claire-
ment aux enseignants comment
enseigner, les balises pédagogiques
tendues par la documentation offi-
cielle étaient sans équivoque quant
aux finalités du nouveau projet édu-
catif et à ses incidences pédago-
giques. Ainsi pouvait-on lire dans le
rapport Parent (1964, p. 12), au
chapitre des programmes :
« L’école, se donnant pour mis-
sion d’habituer les élèves à
apprendre, à comprendre, à tra-
vailler verra le maître en train lui
aussi de chercher la solution à un
problème qui lui a été posé, beau-
coup plus souvent qu’en train de
transmettre des connaissances
livresques constituant un en-
semble indigeste ; le manuel sera
un ouvrage de consultation,
comme le dictionnaire, la gram-
maire ; mais l’expérimentation et
la recherche personnelle seront
une source tout aussi fréquente et
ordinaire de connaissance. On
aura des classes interrogation et
recherche tout autant que des
classes transmission de connais-
sances. »
Les programmes de cette époque
transpirent d’ailleurs l’état de la

travail de l’élève

travail 
de l’enseignant

travail du concepteur
de programme

LA TRANSPOSITION DIDACTIQUE SELON DEVELAY (1995, P. 27)

Savoirs savants
Pratiques sociales

de référence

Savoirs à enseigner

Savoirsenseignés

Savoirs assimilés

Activité de didactisation Activité d’axiologisation
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société et les importants change-
ments sociaux en cours dans leurs
finalités, leurs contenus et les pra-
tiques pédagogiques incidentes. On
y lit, par exemple, qu’ « il est sans
doute important que les élèves du
secondaire s’initient à la méthode
scientifique non seulement dans
le domaine des sciences de la
nature mais aussi dans celui 
des sciences humaines » (Parent,
1964 : p. 156 et 158). En ce qui
concerne l’enseignement de l’his-
toire, c’est un changement radical !
Le rapport recommande « que les
programmes et la didactique de
l’histoire vise à en faire une disci-
pline qui habitue l’élève à l’objec-
tivité, à la précision, aux juge-
ments mesurés » (p. 147, 148 et
153). Et pour être certain d’être
bien compris, le rapport Parent
ajoute qu’ « il importe de dissocier
histoire et prédication patriotique ;
le but de l’histoire n’est pas en
premier lieu la formation civique,
patriotique ou religieuse. [...]
L’enseignement de l’histoire a
pour but de former l’esprit par
l’étude objective et honnête du
passé en prenant appui sur les
textes » (p. 149-150). Il fallait
donc nécessairement enseigner
l’histoire d’une autre façon...
À la fin des années 70, dans la
foulée du Livre vert, une nouvelle
génération de programmes d’études
traduit les préoccupations et la
culture de la société d’alors. Pre-
nant acte de l’omniprésence des
médias d’information dans la so-
ciété, des percées de la recherche
sur l’apprentissage et de l’évolution
socioculturelle du Québec, le Projet
éducatif de 1979 affirme que les
élèves doivent non seulement être
informés, mais encore et surtout
être formés. Il y a là des visées qui

ne sont pas sans effet sur l’ensei-
gnement censé les réaliser. Ainsi y
lit-on que « plusieurs organismes
ont mis le ministère en garde
contre l’idée de programmes qui
seraient tellement précis qu’ils
inviteraient à l’encyclopédisme
ou à l’enseignement livresque, au
détriment d’une pédagogie bien
adaptée aux élèves de chaque
milieu. Il ne saurait être question
de disposer de programmes-cata-
logues découpant l’enseignement
en tranches multiples présentées
dans un ordre rigide » (Ministère
de l’Éducation du Québec, 1979, 
p. 88). Encore une fois, les pro-
grammes s’offrent non seulement
comme un outil de référence incon-
tournable pour l’enseignant, mais
présentent des orientations didac-
tiques sans équivoque : 
« Les finalités et les objectifs
généraux de l’éducation déter-
minent l’orientation des pro-
grammes d’étude qui doivent
inspirer les actions éducatives
quotidiennes. À cet égard, les pro-
grammes d’étude demeureront
toujours des instruments pri-
vilégiés. Par exemple, si l’une des
finalités de l’école est l’épa-
nouissement de chacun selon ses
propres capacités, les program-
mes ne sauraient se limiter à une
forme exclusive d’apprentissage
ou d’acquisition du savoir. Au

contraire, ils proposeront de mul-
tiples voies à la réflexion person-
nelle et à l’analyse critique selon
les exigences d’une formation
intégrale. » (p. 89)
En outre, d’autres documents offi-
ciels laissent planer l’idée que 
les orientations des programmes
d’études n’ont aucune incidence
didactique et que l’on peut ensei-
gner n’importe comment. On en
trouve un bel exemple en histoire.
Le Guide pédagogique de qua-
trième secondaire (ministère de
l’Éducation, 1983, p. 7) nous ap-
prend que :
« plusieurs courants pédago-
giques coexistent au sein de la
société. Plutôt que d’en privilégier
un seul, le Guide pédagogique en
Histoire du Québec et du Canada
reconnaît cette diversité et en
respecte la richesse. Ainsi, cer-

tains enseignants mettent l’ac-
cent sur les contenus d’apprentis-
sage ; d’autres, à l’opposé, croient
plus utile d’utiliser la démarche
historique [...]. L’actuelle présen-
tation du programme d’histoire
du Québec et du Canada ne favo-
rise aucune de ces philosophies
au détriment des autres ».
Mais quelques lignes plus loin, on
définit « quatre caractères essen-
tiels de l’apprentissage de l’his-
toire en quatrième secondaire en
préconisant une démarche qui
devrait être à la fois réflexive, his-
torique, synthétique et active », ce
qui est bien favoriser une philoso-
phie... et entraîne nécessairement
des conséquences didactiques. On
voit donc, encore une fois, combien
le programme d’études est en réa-
lité un programme d’action péda-
gogique.
On peut aussi aborder la question
sous un autre angle. À la même
époque, c’est-à- dire au début des
années 80, dans son essai percutant
sur l’influence de la télévision sur
les jeunes, Neil Postman affirmait
que les programmes scolaires
devaient se situer par rapport à ce
qu’il nommait le « programme de la
télévision », beaucoup plus fré-
quenté que les premiers, et dont les
effets pervers étaient selon lui im-
putables beaucoup plus à sa péda-
gogie insidieuse qu’à son contenu :
« Un programme, écrivait-il, selon
sa définition habituelle, est un
plan d’étude dont l’action est de
former ou de cultiver l’esprit ou le
caractère. [...] Mais on peut voir
tout cela sous un jour bien plus
clair si l’on veut bien définir un
programme comme un système
d’information spécialement conçu
afin que, dans sa totalité, il in-
fluence, meuble, forme ou cultive
l’esprit et le caractère de la jeu-
nesse. D’après cette définition, la
télévision et l’école non seule-
ment ont des programmes, mais
sont elles-mêmes des programmes,
c’est-à-dire qu’elles sont des
systèmes complets d’acquisition.
Chacune d’elles a une façon spé-
ciale d’organiser le temps et
l’espace ; leurs messages sont
encodés sous des formes précises
et se déplacent à des allures dif-
férentes ; chacune définit le savoir
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• Pouvoir nommer les joueurs
• Nommer la position des

joueurs
• Nommer la fonction de

chaque position
• Situer les positions 

sur le terrain
• Savoir ce qu’est l’esprit

sportif
• Connaître les règlements du

jeu
• Connaître les concepts de :

– balle
– fausse-balle
– manche
– double-jeu
– prise
– coup-sûr, etc.
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à sa manière propre ; chacune a
ses propres théories relatives au
processus d’acquisition du savoir
et ses conditions spécifiques con-
cernant la façon de faire face aux
événements. » (Postman, 1981, 
p. 81-82)
Or, précise-t-il plus loin, ce qui les
distingue le plus, ce sont leurs fina-
lités profondes. « La télévision est
un programme centré sur l’atten-
tion. En un certain sens, il n’a pas
d’autres buts que de capter et
retenir l’attention de ceux qui lui
sont assujettis. Contrairement à
l’école, qui choisit d’abord la
matière d’enseignement puis essaie
de trouver des méthodes pour y
intéresser les élèves, la télévision
choisit d’abord les moyens de
susciter l’intérêt des jeunes, et
c’est au contenu de s’adapter en
conséquence, » (p. 82). Car un
programme, selon Postman, qu’il
soit télévisuel ou scolaire, véhicule
nécessairement une pédagogie. 
Depuis 1979, le projet éducatif est
essentiellement un projet de « for-
mation ». Les programmes d’études
qui le constituent trouvent leur sens

dans cette finalité : former, et, au
besoin, informer pour ce faire.
D’entrée de jeu, lorsqu’il interprète
ces programmes, l’enseignant ne
peut être réduit à attirer l’attention
des élèves ou à livrer de l’informa-
tion. Même si cela n’est pas dit, le
programme implique une péda-
gogie de médiation et non seule-
ment d’exposition.
Le nouveau projet éducatif, L’école,
tout un programme annonce
maintenant sa visée fondamentale :
les nouveaux programmes auront
pour objet le développement, chez
les élèves, de compétences disci-
plinaires ainsi qu’un ensemble de
compétences transversales. Même
si ces nouveaux programmes ne
contenaient pas d’indications ou de
directives de nature didactique, il
faudra bien, quelque part, expli-
quer ce que signifie « développer
des compétences », mais surtout,
apprécier les incidences pédago-
giques de cette visée.
Peut-être le schéma ci-dessous mon-
trant les finalités possibles d’un
programme de formation d’un
joueur de baseball, permettra-t-il
de constater que former un joueur
connaissant, habile ou compétent
relève d’activités pédagogiques fort
différentes. 

S’il est somme toute assez simple de
rendre des joueurs connaissants à
l’aide de cours magistraux, on peut
facilement saisir que le développe-
ment d’habiletés suppose nécessai-
rement, quant à lui, des exercices
nombreux et que, par ailleurs, l’ac-
quisition d’une compétence (qui

met en cause l’intégration de tous
les savoirs précédents, la capacité
de transfert et de solides capacités
de jugement et de régulation) exige
de l’enseignant qu’il soumette aux
élèves des tâches complètes, com-
plexes et diversifiées de résolution
de problèmes. Cette finalité invite
donc les pédagogues à jouer le
jeu...

LE POIDS DES VISÉES
D’APPRENTISSAGE
De la même manière, les types de
savoirs visés par les programmes
d’études déterminent une part im-
portante des choix d’interventions
pédagogiques en classe. Plusieurs
années de recherche sur la cogni-
tion et sur les modalités de cons-
truction des diverses catégories de
connaissances montrent, en effet,
que l’on n’apprend pas un savoir,
un savoir-faire et un savoir-être
(pour employer une terminologie
connue) de la même façon. Le
tableau qui suit a pour objet d’ex-
pliciter cette idée. Le lecteur m’ex-
cusera, encore une fois, d’utiliser
surtout des exemples puisés dans
les programmes de sciences hu-
maines, mon champ professionnel
particulier, mais il est facile de
transposer ces exemples dans
d’autres champs disciplinaires. 

LA FORMATION D’UN JOUEUR DE BASEBALL

Baseball

Savoir déclaratif
(Un joueur connaissant)

Savoir procédural
(Un joueur habile)

• Comment frapper
• Comment lancer
• Comment faire un double-jeu
• Comment voler un but
• Comment manifester son

esprit sportif
• Comment faire preuve de

fair-play, etc

Savoir conditionnel
(Un joueur compétent)

• Quand et où frapper
• Quand et pourquoi lancer au premier but
• Quand et pourquoi faire un double-jeu
• Savoir quand faire preuve l’esprit sportif et pourquoi
• Bref, savoir bien jouer en équipe dans n’importe quel contexte

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on



PÉDAGOGIQUE33

1999
Vie pédagogique 110, février-mars

D
O

SS
IE

R

Quant à cette catégorie que les pro-
grammes actuels appellent « savoir-
être », on sait maintenant qu’ils se

sont pas des en soi , mais qu’ils
impliquent à la fois des savoirs
déclaratifs, procéduraux et condi-

tionnels et se construisent de façon
réflexive en objectivant l’expé-
rience. Nous connaissons aujour-

d’hui les stratégies qui peuvent le
mieux en favoriser la construction.

VISÉES ET MODES DE CONSTRUCTION DU SAVOIR ET DU SAVOIR-FAIRE
Type de savoir Nature Exemples Visées Mode de construction 

Savoir

(savoir déclaratif) 

Faits de connaissance

Propositions relatives aux 
dates, aux noms de personnes,
de lieux, aux désignations, 
aux événements, etc. 

Maurice Duplessis fut 
premier-ministre du Québec 
de 1944 à 1959.

Le lac Saint-Jean fait partie 
du bassin hydrographique 
du Saint-Laurent. 

Acquisition

Mémorisation

Articulation

Transfert 

Élaboration
Création de nouveaux liens ou ajouts aux 
connaissances antérieures.

Organisation
Structuration hiérarchique des connaissances. 

Généralisations

Énoncés ou propositions 
à propos de relations entre 
un ensemble d’événements 
ou de concepts. Ils 
s’appliquent à plusieurs 
situations analogues du 
passé ou du présent. 

Les crises économiques
favorisent la montée des
dictateurs dans les sociétés.

Les familles varient en taille 
et en structure d’une société 
à l’autre. 

Acquisition

Transfert 

Induction
Remonter de faits particuliers à la généralisation.

Déduction
Conclure d’une ou de plusieurs propositions
données à une proposition qui en découle en 
vertu de règles logiques.

Application de la généralisation à d’autres 
situations.  

Concepts

Constructions mentales
désignant une catégorie
d’objets, d’êtres,
d’événements, d’idées. 

Parlementarisme

Guerre froide

Rébellion

Hypothèse

Plébiscite

Fédéralisme

Syndicalisme 

Acquisition

Maîtrise

Transfert 

Considération d’exemples et de contre-exemples. 

Discrimination d’attributs. Attribution d’une
étiquette.

Définition. Reconnaissance d’une catégorie par 
ses attributs. Détermination d’une catégorie sur 
la base de cette reconnaissance. Application à 
de nouveaux exemples et contre-exemples. 

Savoir-faire

(savoir procédural) 

Habiletés techniques Comment lire une carte
topographique. 

Comment trouver des
informations pour répondre 
à ses questions. 

Acquisition

Maîtrise

Transfert 

Procéduralisation
Reconnaissance ou création d’une séquence
d’opérations menant à la construction d’une
procédure.

Composition
Automatisation progressive de l’utilisation 
d’une séquence.

Utilisation dans divers contextes.  

La méthode de 
la discipline

Mode de pensée et habiletés
intellectuelles qui lui sont
associées. 

Comment poser un problème.
Comment formuler une
hypothèse, faire une collecte
de données. Etc. 

Acquisition

Maîtrise

Transfert 

Procéduralisation
Reconnaissance des étapes d’une procédure.

Composition
Automatisation progressive de l’utilisation 
d’une procédure.  

Habiletés sociales

Procédure de participation
formelle à des groupes 
constitués. 

Comment participer à une
élection.

Comment participer à la vie
politique en démocratie. 

Acquisition

Maîtrise

Transfert 

Procéduralisation
Reconnaissance des étapes d’une procédure.

Composition
Automatisation progressive de l’utilisation 
d’une procédure.  

Stratégies cognitives

Comportements et pensées 
de l’élève durant l’apprentis-
sage et qui influent sur 
les processus cognitifs
(encodage, attention, 
rappel.) 

Comment prendre des notes.
Comment mémoriser des faits
de connaissances. Comment
se préparer à un examen. Etc. 

Acquisition

Maîtrise

Transfert 

Procéduralisation
Reconnaissance des étapes d’une procédure.

Composition
Automatisation progressive de l’utilisation 
d’une séquence. 



Attitude critique
Ouverture d’esprit

Conscience politique
Responsabilisation sociale

Tolérance
Conscience sociale
Identité collective
Respect de la vie
Respect de l’environnement
Sens du patrimoine 
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Finalement, s’il est vrai que le trans-
fert est le véritable enjeu des ap-
prentissages à l’école (Astolfi et
Laurent, 1992) et que les condi-
tions du transfert doivent être cons-
truites dans la classe même – et pas
n’importe comment – comme l’af-
firment Tardif et Meirieu (1996), le
programme d’études est nécessaire-
ment un programme d’action péda-
gogique. Car « le savoir est indis-
sociable de la façon dont il est
sû... » (Barth, 1993). 

CONCLUSION
On voit donc qu’un programme
d’études n’est pas neutre, statique,
indicatif. Il est, au contraire, pro-
fondément engagé dans le projet
éducatif dont il est le moyen, il est
pédagogiquement dynamique par

ses finalités, par ses fondements,
par ses visées et par la perspective
propre à la discipline source ainsi
que par les pratiques sociales aux-
quelles il se réfère. 
Certains diront qu’il y a là menace 
à l’autonomie professionnelle. Il
faudrait, d’une part, demander 
à d’autres catégories de profes-
sionnels (médecins, avocats, ingé-
nieurs, etc.) si leur statut leur con-
fère une pleine et entière liberté
dans leur sphère d’action où l’acte
professionnel est généralement ba-
lisé par les canons de la profession
et un code de déontologie... Après
tout, exercer la médecine, le droit,
le génie, ce n’est pas faire n’importe
quoi : c’est intervenir en connais-
sance de cause, en fonction des
besoins, des moyens et des finalités. 

La créativité pédagogique de l’en-
seignant et son autonomie profes-
sionnelle résident surtout dans sa
capacité d’élaborer de façon créa-
tive des dispositifs didactiques adap-
tés à ces diverses contraintes que
lui imposent les programmes et aux
caractéristiques de son groupe
d’élèves pour les faire apprendre
dans un climat affectif des plus
constructif. Quoi qu’il en soit, un
cours, – une leçon – est, en fait, un
moment privilégié durant lequel les
élèves auront la possibilité d’ap-
prendre, c’est-à-dire de rattacher
des informations nouvelles à leurs
connaissances antérieures, de mé-
moriser ces apprentissages, d’orga-
niser leurs connaissances de façon
à pouvoir se les rappeler facilement
au besoin, et, en même temps,
d’améliorer leur façon d’appren-
dre. C’est aussi une occasion pri-
vilégiée d’apprendre comme on le
fait dans un champ disciplinaire
donné, et, conséquemment, d’utili-
ser les habiletés, la méthode et le
langage propres à cette discipline.
C’est finalement un lieu et un
moment pour utiliser ses connais-
sances, pour exercer ses compé-
tences construites dans des con-
textes signifiants, ceux de la réalité
actuelle. Un programme d’études
est toujours un programme d’action
pédagogique. Implicitement ou
explicitement s’y trouve toujours un
enjeu pédagogique. 
Robert Martineau est profes-
seur à l’Université du Québec à
Trois-Rivières.
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VISÉES ET MODES DE CONSTRUCTION D’UN SAVOIR-ÊTRE

Savoir-être Attitudes intellectuelles

Attitudes sociales

Valeurs 

Acquisition

Maîtrise
Transfert 

• Faire ressurgir les expériences antérieures liées 
à l’attitude.

• Déclencher la curiosité, la motivation, 
les émotions.

• Guider l’attention vers l’information importante.
• Donner l’information ou guider son exploration.
• Faire dire, simuler, agir, voir, sentir pour 

mieux percevoir.
• Susciter des expériences satisfaisantes et

sécurisantes variées et nombreuses.
• Aider à nommer, analyser et évaluer son vécu 

et à en tirer des informations.
• Aider l’élève à revenir sur les dynamismes 

de son expérience vécue.
• Susciter les occasions confirmant ses convictions.
• Orienter les énergies vers de nouvelles actions 

conformes à son l’attitude. 

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on



L
PÉDAGOGIQUE35

1999
Vie pédagogique 110, février-mars

D
O

SS
IE

R

L’INCONTOURNABLE NOTION
DE PROGRAMME

L es choses seraient beaucoup
plus simples si le travail des
enseignantes et des ensei-

gnants se limitait à proposer aux
élèves des activités variées, tout
aussi intéressantes les unes que les
autres, dans un climat qui suscite
motivation et engagement, sans
aucune pression, ni récompense, ni
punition. Ce serait un peu comme
lorsque quelqu’un organise une
petite fête de famille, une croisière
pour une destination touristique ou
la célébration d’un vingt-cinquième
anniversaire de mariage. Ce sont
habituellement des activités sans
lendemain en ce sens qu’aucun effet
durable n’est recherché. Et on ne se
sent pas obligé de le vérifier.
Dans le monde scolaire, le rapport
qu’il faut établir avec des élèves, des
individus en formation, ne s’arrête
pas à des activités passagères, sans
lendemain. Les activités mises sur
pied sont inspirées, suggérées, voire
prescrites par un programme
d’études et leurs retombées doivent
être vérifiées selon des attentes pré-
cises, ce qui n’exclut pas l’obten-
tion d’effets inattendus. Telle est
l’esquisse du lien à établir entre le
programme d’études et le travail
des enseignantes et des enseignants.
Au départ, ce lien n’implique pas
nécessairement l’évaluation, mais il
intéresse au plus haut point ce que
les auteurs ont appelé le phéno-
mène de transposition didactique,
c’est-à-dire le travail d’adaptation
par les enseignantes et les ensei-
gnants des savoirs prescrits par un
curriculum pour les rendre acces-
sibles aux élèves. D’autres transpo-
sitions ont lieu et mettent en jeu, tôt
ou tard, l’évaluation (voir Legendre,
1998, pour une analyse approfon-
die du phénomène de transposition
des savoirs).
Dans les écrits, la notion de « pro-
gramme » est présentée sous divers
angles dont on ne peut rendre
compte ici de façon exhaustive.
Disons qu’un programme d’études

renvoie à un ensemble planifié
d’activités et de ressources conçues
pour atteindre des objectifs selon
des besoins individuels ou collectifs
à satisfaire (Legendre, 1988, pages
1032 et suivantes). Disons égale-
ment que, lorsqu’il est présenté
sous la forme d’un document écrit,
un programme d’études est quelque
peu la traduction des préoccupa-
tions de l’école comme institution
sociale. À ce titre, les intervenants
du système scolaire, dont les ensei-
gnantes et les enseignants, sont
tenus de s’y référer.

LES OBJECTIFS, LA PÉDAGOGIE
ET L’ÉVALUATION
Les activités à mettre en œuvre et
les ressources déployées pour assu-
rer le déroulement de ces activités
constituent la matière première du
programme d’études. Qu’il s’agisse
de finalités, de buts, d’objectifs, ce
sont les effets attendus chez les
élèves, voire les changements dans
leurs caractéristiques les plus pro-
fondes, qui donnent au programme
toute sa signification. L’affirmation
est quelque peu osée ici, car elle est
dépourvue de toutes les nuances
que les analystes de la mission de
l’école tentent d’apporter depuis
toujours. Quoi qu’il en soit, les
objectifs à atteindre doivent non
seulement inspirer les interventions
pédagogiques et les actions didac-
tiques, mais également constituer
les ingrédients de base des procé-
dés d’évaluation des apprentissages.
J’irais jusqu’à dire, au risque de
m’enliser davantage dans un carté-
sianisme radical, que les intentions
pédagogiques (un terme générique
proposé par Hameline en 1979)
constituent, à l’échelle de la classe,
l’élément intégrateur, voire rassem-
bleur, de plusieurs actes profes-
sionnels des enseignantes et des
enseignants et de plusieurs activités
auxquelles les élèves sont conviés.
Donc, l’évaluation pédagogique est
touchée au plus haut point, du
moins en théorie. Qu’en est-il au
juste dans les faits ?

AU ROYAUME DES PRINCIPES
DE BASE
La très grande majorité des poli-
tiques en matière d’évaluation et
des régimes pédagogiques préco-
nisent avec beaucoup d’insistance
un lien étroit entre les objectifs
d’apprentissage et les approches
pédagogiques, d’une part, ainsi que
les procédés d’évaluation, d’autre
part. C’est une question d’éthique
pour autant que l’évaluation est
abordée sous l’angle de respon-
sabilités professionnelles confiées
aux enseignantes et aux ensei-
gnants. C’est aussi une question
d’équité pour autant que les élèves
sont en droit de savoir ce sur quoi
ils seront évalués. Voilà un élément
important qui est à la base des
Principes d’équité relatifs aux
pratiques d’évaluation des ap-
prentissages scolaires au Canada
(1993), document qu’il faudrait
consulter souvent.
Sans cette préoccupation, l’évalua-
tion devient arbitraire. De temps à
autre, des témoignages d’élèves
entretiennent le soupçon qu’un exa-
men comportait des aspects hors
programme ou non traités dans un
cours. Les plans de cours destinés
aux élèves de l’enseignement post-
secondaire et les tableaux de spéci-
fication décrivant le contenu des
examens de fin d’année ont pour
objet de contrer ce genre d’imbro-
glio, si on peut se permettre l’ex-
pression. Les examens dits objectifs
doivent être étroitement surveillés
sur le plan du contenu et du choix
des questions. Il a cependant été
reconnu, pendant des années, que
le point faible se situe du côté de
l’arbitraire et de la subjectivité en
ce qui concerne les réponses com-
plexes, surtout lorsque aucun cri-
tère d’appréciation n’est dûment
annoncé, clair et univoque. 
Les plans de cours remis aux élèves
et les tableaux de spécification
apparaissent comme d’excellents
outils pour rapprocher l’évaluation
des objectifs d’un programme. Mais
il existe d’autres façons de tenter ce

rapprochement dans l’esprit des
élèves, qui visent explicitement à les
préparer aux examens. Il ne faut
pas confondre cette préparation
avec l’enseignement par les tests ou
l’entraînement des élèves à accom-
plir des tâches particulières en 
vue de l’évaluation. On se souvient,
par exemple, de ces recueils d’an-
ciennes épreuves comportant des
questions et des problèmes suscep-
tibles d’être réutilisés pour des
examens subséquents et que l’on
plaçait à la disposition des indi-
vidus. On en trouvait dans plusieurs
matières et leur utilisation entraî-
nait des effets pervers. On com-
prendra qu’une réussite à ces
épreuves ne signifiait pas grand-
chose. Actuellement, la préparation
des élèves demeure un enjeu
majeur avec l’avènement des pra-
tiques d’attestation des compé-
tences ou d’appréciation du rende-
ment scolaire. Pour autant que la
généralisation dans des situations
variées ou le transfert dans des
tâches multiples deviennent des
objets de préoccupation, tout en
étant des objectifs des programmes,
la préparation des élèves à l’évalua-
tion est une entreprise nécessaire,
voire indispensable. La tendance a
été fort bien décrite par Mehrens,
Popham et Ryan (1998). Au Qué-
bec, les définitions de domaine
pour les programmes de français
du primaire et du secondaire s’ins-
crivent dans cette même perspective.
Non seulement l’information trans-
mise aux élèves est à prendre en
considération pour valider l’évalua-
tion, mais celle-ci s’effectue dans
un but précis qu’il convient de bien
aligner sur d’autres buts. Nous
reconnaissons aujourd’hui, entre
autres choses, les fonctions somma-
tive et formative de l’évaluation.
Tout en continuant de s’inspirer des
objectifs visés, l’évaluation somma-
tive peut porter, à tort, sur des ap-
prentissages inachevés lorsqu’elle
est effectuée en cours de progres-
sion. C’est tout le danger de la pra-
tique de l’évaluation continue à

DU PROGRAMME À L’ÉVALUATION : 
UN LIEN FRAGILE
par Gérard Scallon
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fonction sommative, celle qui con-
siste à recueillir de l’information en
cours de route pour constituer, à la
longue, un bilan arithmétique du
rendement observé. On arrive au
même problème lorsque les résul-
tats de l’évaluation formative ser-
vent à l’évaluation sommative. Sur-
vient alors un problème de taille : le
portrait final, ainsi constitué d’ap-
prentissages momentanément ratés
par certains élèves et dont on garde
la trace, rend-il vraiment compte de
l’atteinte des objectifs du pro-
gramme ? S’il y a eu amélioration en
cours de route, comment cette col-
lecte prématurée d’information
peut-elle livrer un portrait valide du
rendement de l’élève ? 

OBJECTIFS DES PROGRAMMES
ET INTENTIONS PARASITES
Il existe bien d’autres façons de
créer un écart entre un programme
« intention » et sa mise en œuvre
avec un groupe d’élèves : par exem-
ple, le manque de temps d’ensei-
gnement ou le non-traitement des
difficultés de parcours. Ce n’est pas
tout ! Telle l’aiguille d’une boussole
affolée par des courants parasites,
un programme peut être dévié de
ses intentions premières par cer-
taines pratiques d’évaluation. L’objet
du présent texte n’est pas d’en
révéler toutes les facéties ni d’ana-
lyser ces pratiques en profondeur.
Les ratés sont multiples et ne sont
pas du même ordre. Je me limiterai
donc à une esquisse des principaux
éléments qui me viennent à l’esprit.
Dans un système où tout n’est pas
sujet à évaluation (entendons som-
mative), les matières, les disciplines
ou les programmes font l’objet
d’une concurrence féroce. Certains
aspects sont jugés importants parce
qu’ils sont évalués. D’autres vont
être délaissés parce que négligés
par l’évaluation. L’excuse fournie
tient souvent à la difficulté d’évaluer
validement et en toute équité cer-
taines composantes de la formation :
les attitudes, la pensée critique, les
stratégies d’étude, pour ne nommer
que celles-là. L’enjeu principal
demeure de motiver les élèves là où
leurs efforts ne sont pas reconnus
par une forme quelconque d’éva-
luation. Le problème peut se poser
à l’intérieur même d’un cours ou
d’un programme d’études. Il fut un

temps où les examens dits objectifs
étaient à l’honneur dans les ou-
vrages traitant d’évaluation et dans
les pratiques qui ont suivi. On ne
croyait pas utile de donner aux
élèves l’occasion de s’exprimer,
d’élaborer leurs réponses ou de
structurer leur pensée. Or, les exa-
mens objectifs se sont révélés extrê-
mement limités pour ce qui est de
couvrir le spectre des intentions
pédagogiques visées dans la plupart
des programmes d’études. C’est
ainsi que bien des objectifs ont été
délaissés pour faire place à des
activités misant sur l’acquisition de
connaissances. La recension de
Crooks sur les effets pervers de
telles pratiques d’évaluation (1988)
contient une multitude de témoi-
gnages. C’est pour contrer une tra-
dition solidement ancrée dans nos
mœurs que l’évaluation centrée sur
le rendement (Performance Base
Assessment) ou l’appréciation
authentique (Authentic Assessment)
ont été préconisées (Wiggins, 1989).

VISA LE NOIR, TUA LE BLANC
Très souvent, les bienfaits de l’éva-
luation des apprentissages sur la
motivation des élèves ont été placés
au premier rang de nos préoccupa-
tions. Quelqu’un n’a-t-il pas dit que
les notes étaient le salaire du rende-
ment. C’est ainsi que l’évaluation
continue des apprentissages, qui
s’appelle « cumulative » lorsqu’elle
sert à construire graduellement un
bilan pour l’évaluation sommative,
a été introduite comme moyen
d’encourager les élèves à fournir un
effort soutenu pendant un pro-
gramme d’études. Il s’agissait de
contrer en quelque sorte le bacho-
tage ou la procrastination, cette ten-
dance à ne travailler qu’à la veille
des sessions d’examen.
La pratique de l’évaluation continue
a-t-elle vraiment produit les effets
escomptés sur la façon de travailler
des élèves ? On peut en douter pour
ce qui est des approches d’appren-
tissage et des orientations d’étude
observées chez les jeunes. Romano
(1991) a recensé plusieurs témoi-
gnages qui indiquent que l’évalua-
tion peut inciter les élèves à des
apprentissages de surface (plutôt
qu’en profondeur). Le type de ques-
tion posée (par exemple, à choix
multiple) et le climat d’anxiété per-

çu par les élèves sont des facteurs
importants à considérer. L’éva-
luation continue se caractérise sou-
vent par des échéances à respecter
rigoureusement comme cela arrive
au cours d’un trimestre universi-
taire. Voilà un autre facteur incitant
les élèves à favoriser des apprentis-
sages de surface (Miller, 1976). Au
primaire et au secondaire, les
échéances sont déterminées par la
production de bulletins à des mo-
ments précis et leur effet sur les
élèves est médiatisé par la pression
qui s’exerce parfois sur les ensei-
gnantes et les enseignants.
Tout semble indiquer que plus on
se sert de l’évaluation pour motiver
les élèves, moins on a de chances
de réussir et plus on s’expose à des
effets pervers. Même sur le plan de
la motivation proprement dite, de la
raison d’être de cette préoccupa-
tion, il s’agit la plupart du temps de
motivation extrinsèque dont les
retombées sont éphémères. Quel-
qu’un disait que le café, c’est ce qui
fait dormir quand on n’en prend
pas. Dans la même veine, on aurait
le goût de dire que l’évaluation en
tant que « renforcement », l’évalua-
tion en tant que « récompense ou
punition », c’est ce qui motive en
profondeur quand elle n’a pas lieu.
On soupçonne depuis longtemps
qu’une activité agréable, voire
ludique, devient suspecte aux yeux
des élèves lorsqu’elle est récom-
pensée (Lepper, Greene et Nisbett,
1973). L’enjeu est de taille, car
nombre de programmes d’études
ont pour mission de développer des
capacités, des habiletés et des habi-
tudes qui doivent persister bien au-
delà du temps passé sur les bancs
d’école. On veut que les élèves
démontrent, à un moment oppor-

tun, leur savoir, leur savoir-faire et
leur savoir-être au terme d’un pro-
gramme d’études. Sauront-ils faire
la même démonstration quelques
années plus tard, dans la vie cou-
rante, en l’absence des renforce-
ments auxquels on les a habitués ?

QUE RESTE-T-IL
POUR CONCLURE ?
La relation entre les programmes
d’étude et l’évaluation, bien que
toujours fragile, devrait être davan-
tage affirmée par des modalités
renouvelées d’évaluation. Ces der-
nières années, on a repris confiance
dans l’assignation de tâches com-
plexes pour vérifier des appren-
tissages longtemps malmenés par
des examens objectifs. Ces derniers
ont toujours leur place au soleil,
mais leur usage est grandement 
relativisé. L’acquisition et la mémo-
risation de connaissances ont été
suffisamment dénoncées et recon-
nues pour leurs excès. L’avènement
de nouveaux programmes misant
sur le développement d’habiletés
prenant leur sens dans la résolution
de problèmes complexes et signi-
fiants constitue un tournant majeur
dans l’évolution de notre système
d’éducation. L’énoncé de politique
éducative L’école, tout un pro-
gramme (1997) ne manque pas
d’audace à cet égard et présente des
défis considérables en ce qui con-
cerne les méthodes et les pratiques
d’évaluation des apprentissages.
Il ne faudrait pas pousser la naïveté
jusqu’à penser que l’existence de
ces programmes complexes aux
visées les plus nobles, que la mise
en évidence de compétences qui
transcendent toutes les matières,
que l’intention de développer des
capacités devant se prolonger dans
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la vie de tous les jours vont assurer
d’emblée des pratiques d’évaluation
à la hauteur de nos attentes. L’inté-
rêt sans cesse grandissant à l’égard
de la pensée critique, de méthodes
d’étude et de stratégies d’apprentis-
sage, ou encore à l’égard de com-
pétences dites transversales, pour
ne prendre que celles-là, devra
s’accompagner de développements
en matière de méthodes d’évalua-
tion des apprentissages, développe-
ments qui, soit dit en passant, sont
déjà en cours. L’évaluation centrée
sur le rendement, l’appréciation
dite authentique et l’approche par
compétences sont de cette cuvée. Il
faudra bien un jour se résigner à
l’idée que la formation en évalua-
tion, avec son corpus de connais-
sances et de savoir-faire de plus en
plus poussés, devra accaparer plu-
sieurs heures de perfectionnement. 
En dépit de ce qui vient d’être écrit,
la relation entre les programmes et
l’évaluation ne tiendra toujours
qu’à un fil qu’il est facile de
rompre. Il y aura toujours quel-
qu’un pour réduire, contourner,
faciliter, simplifier ou économiser,
et il faudra recommencer en tout ou
en partie. Sans aller jusqu’à pré-
coniser la tutelle, affirmons au
moins que l’évaluation doit être
surveillée de près et soumise à une
réflexion continue.
Gérard Scallon est professeur à
l’Université Laval.
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L ’évaluation de l’implantation
des programmes d’études des
années 80 effectuée par la

Direction de la formation et de la
titularisation du personnel scolaire
révèle que les activités de perfec-
tionnement proposées par le minis-
tère de l’Éducation n’ont pas suffi
pour que le personnel enseignant
s’approprie le contenu et la dé-
marche des programmes d’études1.
Tout au plus ont-elles permis d’in-
former le personnel sur les pro-
grammes et de l’y sensibiliser, de
sorte que certains programmes
n’ont pas vraiment été mis en
œuvre. Il faudrait apprendre de
cette expérience et ne pas répéter
les mêmes erreurs : calendrier de
mise en œuvre trop court, temps de
réflexion insuffisant pour que les
enseignants et les enseignantes
connaissent bien les orientations
des programmes, contenus de for-
mation trop techniques, absence de
suivi des activités de formation.
C’est pourquoi nous pensons qu’il
faut tenir compte des pistes de solu-
tions avancées dans le Rapport
d’évaluation des activités de per-
fectionnement du personnel sco-
laire dans la mise en œuvre des
nouveaux programmes d’études,
pistes de solution qui font référence
à des projets de perfectionnement
réalisés dans les établissements
d’enseignement ainsi qu’à l’utilisa-
tion des nouvelles technologies de
l’information et de la communi-
cation. De façon générale, il est
recommandé de favoriser le plus
possible les rencontres et les
échanges d’idées entre les ensei-
gnants et les enseignantes.
Le présente article porte sur la mise
en œuvre des programmes d’études.
Cette opération peut être considé-
rée comme gigantesque étant donné
que la formation visée dans l’énon-
cé de politique éducative, L’école,
tout un programme, découle de 
la conjonction des programmes
d’études et du « Programme des
programmes » ainsi que de leur
interdépendance dans l’atteinte des

objectifs qui traduisent une inter-
disciplinarité effective sur le plan
horizontal et une continuité d’un
cycle ou d’un ordre d’enseignement
à l’autre, sur le plan vertical. La
mise en œuvre des programmes
d’études devient donc une entre-
prise collective qui nécessite la col-
laboration indéfectible de toutes les
catégories de personnel qui en
prennent individuellement et soli-
dairement la responsabilité.
Nous traitons dans la première par-
tie de cet article de la nécessité
d’adopter une nouvelle démarche
de mise en œuvre des programmes
d’études. En effet, si jusqu’à main-
tenant, les programmes d’études
ont pu être considérés comme des
programmes de contenu qui met-
taient davantage l’accent sur quoi
penser et sur quoi savoir, les nou-
veaux programmes d’études regrou-
pés par domaine d’apprentissage
mettront, eux, l’accent sur la cons-

truction des savoirs et pourraient
alors être étiquetés comme des
programmes de démarche. D’où la
nécessité d’adopter une démarche
de mise en œuvre axée non seu-
lement sur le contenu des pro-
grammes, mais aussi sur le proces-
sus d’appropriation et d’intégration
de ce contenu dans la démarche
d’enseignement.
Dans la seconde partie, nous pro-
posons un modèle de mise en œuvre
des programmes d’études qui tient
compte de la dynamique du parte-
nariat selon une approche systé-
mique. Toutes les catégories de per-
sonnel scolaire : enseignantes et
enseignants, directrices et direc-
teurs d’école, personnel des ser-
vices éducatifs et de la direction
générale doivent être mis à contri-
bution dans la préparation, la réali-
sation et l’intégration des activités
liées à la mise en œuvre des pro-
grammes d’études.

POUR RÉUSSIR LA MISE EN ŒUVRE 
DES PROGRAMMES D’ÉTUDES : 

UN PROCESSUS CONTINU
par Nicole Tardif, avec la collaboration 
de Louise Gascon et Linda Saint-Pierre

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on



VIE38 1999
Vie pédagogique 110, février-mars

D
O

SS
IE

R

NÉCESSITÉ D’ADOPTER
UNE NOUVELLE DÉMARCHE
DE MISE EN ŒUVRE DES
PROGRAMMES D’ÉTUDES
Au cours des dernières années, de
nombreux efforts ont été déployés
pour redéfinir le curriculum québé-
cois. En fait, le rapport du Groupe
de travail sur les profils de forma-
tion préconisés pour les élèves du
primaire et du secondaire Préparer
les jeunes au 21e siècle, rédigé en
1994, le rapport final de la Com-
mission des États généraux sur
l’éducation Réussir notre système
d’éducation : 10 chantiers priori-
taires, paru en 1996, le rapport de
la Commission des programmes
d’études du Groupe de travail sur la
réforme du curriculum Réaffirmer
l’école publié en 1997, L’école,
tout un programme : Énoncé de
politique éducative, publié en 1997
ainsi que le rapport de la Com-
mission des programmes d’études
sur les Orientations et encadre-
ments pour l’établissement du
Programme de formation publié
en 1998, présentent, par leurs
grandes orientations, la réponse
aux changements qu’il faut apporter
à l’école primaire et secondaire afin
d’atteindre les objectifs de forma-
tion que nous devons privilégier
comme société pour que les élèves
de nos écoles soient en mesure 
de relever les défis du monde de
demain.
Au premier chef, ce sont les dif-
férentes catégories de personnel

scolaire et plus particulièrement les
enseignantes et les enseignants qui
ont la charge et la responsabilité
première de l’application des pro-
grammes d’études. Ainsi, sur le
plan pédagogique, afin de garantir
la réussite scolaire et éducative du
plus grand nombre, faudra-t-il pro-
céder à une remise en question de
bon nombre de pratiques actuelles,
envisager de les transformer pour
les renouveler selon les orienta-
tions suivantes :
1)susciter chez l’élève une activité

intellectuelle en vue de la décou-
verte et de la construction des
savoirs qui n’est plus une simple
réception de la transmission de
connaissances ; 

2)engager l’élève dans une démarche
active d’appropriation, de com-
préhension et de structuration
des savoirs plutôt qu’une consom-
mation passive de connaissances
toutes faites ;

3)soutenir méthodiquement et sys-
tématiquement l’élève dans l’ac-
quisition des habiletés, des capa-
cités et des compétences propres
à sa formation ;

4)faire comprendre à l’élève les
objectifs de sa formation par une
interdisciplinarité des contenus
et une utilisation dans divers
contextes des compétences qu’il
acquiert ;

5)mettre en place une pédagogie
différenciée qui sache prendre
en compte à la fois la motivation
de l’élève, ses représentations
cognitives des objets de savoir,

les traitements qu’il lui faut
effectuer sur ses représentations
et l’intégration de ses nouveaux
savoirs dans sa mémoire à long
terme ;

6)mettre aussi en place des pra-
tiques de pédagogie coopérative
qui favorisent la solidarité, l’ap-
prentissage d’un savoir-vivre
ensemble ainsi que des relations
socio-affectives significatives.

Une véritable réforme du curricu-
lum ne se limite pas à des modifi-
cations même substantielles du
régime pédagogique et de sa grille-
matières, ni à une délimitation dif-
férente du temps alloué à l’ensei-
gnement de certaines disciplines, ni
au nombre d’unités attribuées pour
des programmes d’études. Elle
aménage, organise et définit les
programmes d’études et toutes les
dimensions de l’enseignement en
tenant compte des recherches effec-
tuées dans le domaine de l’éduca-
tion, principalement en psychologie
cognitive.
Affirmer que l’école doit s’orienter
vers le développement des compé-
tences, suppose, pour tous les
acteurs du système d’éducation, un
changement d’orientations. Évidem-
ment, rendre les élèves compétents
au lieu de se contenter de leur faire
emmagasiner des connaissances
exige un certain nombre de rup-
tures par rapport à la pratique
actuelle.
Alors que jusqu’à maintenant, l’élève
a été considéré comme le récepteur
passif de connaissances toutes
faites, conception renforcée par des
pratiques pédagogiques trop axées
sur une transmission de connais-
sances et par des pratiques d’éva-
luation qui confirment cette posi-
tion et lui font, les unes et les
autres, comprendre vite, dès son
entrée à l’école, les obligations de
son métier d’élève2, il nous faut dès
maintenant, accorder une attention
particulière au développement de
l’activité de l’esprit et à l’acquisition
de capacités intellectuelles. 

L’ÉVOLUTION CONSTANTE
DES SAVOIRS ET LA
FORMATION CONTINUE
L’évolution constante des savoirs est
telle que l’on doit continuer d’ap-
prendre toute sa vie pour sans cesse

s’adapter aux conditions chan-
geantes du marché du travail. La
solide formation de base et la for-
mation différenciée doivent alors
servir de tremplin à une formation
continue. Si, en vertu de sa mission
de socialisation, l’école doit être un
milieu de vie exemplaire par rap-
port à ce que sera la vie sociale plus
tard, elle doit aussi être un lieu
d’éducation civique et un terrain
propice à l’exploration des valeurs
qui pourraient être collectivement
partagées dans la société de demain.
Ainsi, l’école devient-elle un lieu
pour apprendre la solidarité, le par-
tage, la communication, c’est-à-dire
tous les apprentissages que peut
favoriser une véritable communauté
d’apprentissage.
Les orientations énoncées précé-
demment et applicables à l’élève
doivent désormais servir de fonde-
ments à la mise en œuvre des pro-
grammes d’études. Ces orientations,
dont plusieurs sont déjà en applica-
tion dans certaines classes, consti-
tuent à la fois une vision idéale et un
acquis expérientiel qui, sous l’in-
fluence de la recherche, continue-
ront d’évoluer.
L’objectif visé par la mise en œuvre
des programmes d’études consiste
en une formation continue des dif-
férentes catégories de personnel
qui soit en harmonie avec les résul-
tats de la recherche dans les
domaines de l’apprentissage, de la
motivation et du développement
humain.
L’application des principes de la
psychologie cognitive dans la ré-
forme du curriculum et dans la
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APPLICATION DES PRINCIPES PÉDAGOGIQUES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES D’ÉTUDES 

Les conclusions des recherches en psychologie cognitive permettent de cerner, entre autres, cinq grands principes pédagogiques qui peuvent être 
utilisés pour faire un examen critique de la pratique pédagogique auprès des élèves ; ces mêmes cinq principes servent également à établir 
les orientations qui devraient marquer la mise en œuvre des programmes.

Principes L’élève L’enseignant La direction Le personnel des La direction générale 
pédagogiques de l’établissement Services éducatifs 

1er principe :

L’apprentissage est 
un processus actif 
et constructif. 

– Construit son savoir
de façon personnelle et
progressive selon un
processus intérieur actif ;

– L’apprentissage se
définit par une décou-
verte et une construction
de sens à partir d’une
information ou d’une
expérience d’appren-
tissage. 

– S’approprie de façon
personnelle et progressive
les orientations des 
programmes d’études
selon un processus actif ;

– L’appropriation des 
orientations et du contenu
des programmes d’études
se définit par une décou-
verte et une construction
de sens à partir d’infor-
mations et d’expériences
concrètes. 

– S’approprie de façon
personnelle et progressive
les orientations des 
programmes d’études ; 
elle cherche à se donner
une représentation
cohérente et significative
de l’application de ces 
orientations en soutenant
le personnel enseignant. 

– Comprend que les diffé-
rentes catégories de per-
sonnel ne traitent pas 
toute l’information et
l’expérience de la même
façon et sur un même pied
d’égalité. Il lui revient de
créer un environnement
propice à la construction
d’un savoir pédagogique
en exerçant les rôles de
médiateur et d’entraîneur
dans ce processus. 

– Connaît, comprend et
fait siens les principes 
et les orientations des 
programmes d’études ; 
elle supervise l’applica-
tion de ces orientations 
et vérifie la connaissance, 
la compréhension et l’ap-
plication des programmes
d’études pour les diffé-
rentes catégories de per-
sonnel ainsi que leur
adhésion aux orientations.

2e principe : 

L’apprentissage est
essentiellement l’éta-
blissement de liens
entre de nouvelles 
données et les connais-
sances antérieures. 

– Traite l’information en
la reliant aux connais-
sances déjà emmaga-
sinées dans sa mémoire.

– Une très grande atten-
tion doit être accordée
aux connaissances
antérieures de l’élève,
puisque celles-ci consti-
tuent le filtre à travers
lequel sont traitées les
nouvelles données. 

– Se représente claire-
ment les données des
pratiques pédagogiques
actuelles de son école et
établit des liens avec les
données pédagogiques
sous-jacentes à l’appli-
cation des programmes
d’études. 

– Comprend que l’appli-
cation des programmes
d’études ne peut s’effec-
tuer sans être liée aux 
pratiques pédagogiques
actuelles et prévoit des 
situations d’apprentis-
sage qui permettent 
la construction de 
nouvelles pratiques 
pédagogiques. 

– Indique clairement les
changements à apporter
aux pratiques pédago-
giques actuelles et 
préconise une démarche
de réflexion sur les
pratiques pédagogiques 
à actualiser dans son
milieu. 

3e principe : 

L’apprentissage 
exige l’organisation
constante des
connaissances. 

– Un élève expert dans
l’apprentissage est capable
d’organiser les connais-
sances qu’il a emmaga-
sinées dans sa mémoire 
à long terme. Cet élève a
créé de nombreux liens
entre les connaissances 
se rapportant à une même
réalité, et ces liens, c’est-à-
dire cette organisation lui
permettent non seulement
de récupérer facilement
les connaissances qu’il a
en mémoire, mais égale-
ment de traiter plusieurs
données ou de réutiliser
plusieurs connaissances
simultanément. 

– La formation continue 
se rapportant aux pro-
grammes d’études doit
permettre à l’enseignant 
de se donner une repré-
sentation cohérente et
significative de la pratique
pédagogique à privilégier
et de réorganiser pro-
gressivement dans son
enseignement les inter-
ventions et les stratégies 
à actualiser. 

– Facilite par une com-
munication authentique,
entre les enseignants, les
échanges et le partage de
connaissances et d’expé-
riences d’apprentissage.

– L’apprentissage de
nouvelles pratiques péda-
gogiques est plus facile
lorsque les enseignants 
ont l’occasion de discuter
sur les stratégies qu’ils 
ont utilisées. 

– Prévoit instaurer en
matière de formation
continue, un environ-
nement d’apprentissage
qui favorise et respecte 
la diversité des connais-
sances et des savoir-faire
pédagogiques, qui com-
porte d’autres perspec-
tives pédagogiques, qui
développe une pensée
réflexive, qui permet
d’accéder à d’autres 
perceptions et qui 
engendre de nouveaux
savoirs. 

– Est consciente que les
différentes catégories de
personnel scolaire orga-
nisent personnellement
l’information qu’elles
reçoivent, étant donné 
que les acquis et les 
expériences de chacune
peuvent différer substan-
tiellement et que, par
ailleurs, mis en présence
d’une information, 
chaque individu cherche
naturellement à lui 
donner une signification
bien personnelle. 

– Traite les orientations 
et le contenu des pro-
grammes, en fonction 
des représentations, des
connaissances et des pra-
tiques déjà emmagasinées
dans sa mémoire.

– Les connaissances et
savoir-faire pédagogiques
de l’enseignant constituent
le filtre à travers lequel
sont traitées les nouvelles
données relatives aux
orientations et au contenu
des programmes d’études.

mise en œuvre des programmes
d’études contribuera à la réalisation
d’un objectif très largement parta-
gé, soit celui d’une éducation carac-
térisée par le succès du plus grand
nombre et où chaque apprenant fait
l’objet d’une attention particulière.
Par ailleurs, toute tentative de mise
en œuvre des programmes d’études

qui ne tiendra pas compte de ces
principes est vouée à l’échec. Les
principes pédagogiques centrés sur
l’apprenant constituent la compo-
sante essentielle d’une nouvelle
démarche de mise en œuvre des
programmes d’études. L’objectif
visé par la présentation et la des-
cription de principes pédagogiques

centrés sur l’apprenant consiste à
fournir des orientations qui soient
de nature à contribuer à une mise
en œuvre renouvelée des pro-
grammes d’études. Grâce à un dia-
logue entre les enseignantes et les
enseignants, les directions d’école,
le personnel des Services éducatifs
et la direction générale, ces prin-

cipes peuvent évoluer à un point tel
qu’ils serviront non seulement à
une mise en œuvre concertée des
programmes d’études et à une
redéfinition de l’école québécoise,
mais aussi à l’instauration d’une
société qui promeut, outre le souci
de productivité, l’apprentissage con-
tinu et le développement humain.
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PROPOSITION D’UN MODÈLE
DE MISE EN ŒUVRE DES
PROGRAMMES D’ÉTUDES
Le modèle de mise en œuvre des
programmes d’études proposé s’ins-
crit dans une approche de parte-
nariat telle qu’elle pourrait être
adoptée dans une commission sco-
laire. Il peut être suivi aussi bien à
l’échelle provinciale et régionale
que dans les écoles primaires et
secondaires.
On y recommande d’abord la créa-
tion d’un groupe mixte permanent
formé d’enseignants, de représen-
tants des directions d’école, de
membres du personnel des Services
éducatifs et, s’il y a lieu, de repré-
sentants de la Direction générale.

Ce groupe multidisciplinaire favo-
rise la mise en commun de l’exper-
tise des différentes catégories de
personnel dans la détermination et
l’enrichissement des stratégies faci-
litant la mise en œuvre des pro-
grammes d’études.
Le groupe mixte permanent a pour
objectifs :
1)de concevoir l’opération de mise

en œuvre des programmes d’é-
tudes ;

2)de proposer aux différentes caté-
gories de personnel un référen-
tiel qui précise les valeurs, les
fondements et les composantes
des programmes d’études ;

3)de préciser les étapes de la mise
en œuvre ;

4)de repérer et de partager des
expériences et des situations faci-
litant la mise en œuvre des pro-
grammes d’études ;

5)d’assurer l’encadrement des acti-
vités liées à la mise en œuvre des
programmes d’études ;

6)d’évaluer les stratégies de mise
en œuvre avec la collaboration
des différentes catégories de per-
sonnel.

Au cours du déroulement de la mise
en œuvre, le groupe mixte perma-
nent peut s’adjoindre, de façon
ponctuelle, des personnes-ressources
venant du milieu scolaire ou de
l’extérieur qui pourraient intervenir
sur les plans disciplinaire, straté-
gique ou administratif.

4e principe :

L’apprentissage touche
aussi bien les connais-
sances déclaratives 
que les connaissances
procédurales et 
conditionnelles. 

– En psychologie cognitive,
la distinction des connais-
sances est capitale : les
connaissances sont soit
déclaratives (le quoi), 
soit procédurales (le
comment faire), ou con-
ditionnelles (le quand et 
le pourquoi utiliser une 
connaissance déclarative
et procédurale).

– Chez l’élève, en vertu 
de cette distinction, 
les connaissances sont
représentées différem-
ment et sont emmaga-
sinées d’une façon diffé-
rente en mémoire. La
maîtrise de ces diverses
connaissances s’acquiert 
à partir de modelages, 
de pratiques guidées, de
pratiques coopératives et
de pratiques autonomes. 

– Dans l’assimilation, 
la compréhension et l’ap-
plication des orientations
et du contenu des pro-
grammes d’études, la
représentation différen-
ciée de ces connais-
sances, selon qu’il s’agit
de connaissances décla-
ratives, de connaissances
procédurales ou de
connaissances condi-
tionnelles, commande
des pratiques pédago-
giques cohérentes. 

– Se préoccupe d’offrir
aux enseignants dans leur
formation continue, des
occasions d’acquérir et
d’appliquer divers types 
de connaissances dans 
des situations d’appren-
tissage variées et intégrées
dans différents domaines
d’apprentissage. 

– Promeut la participation
et l’accompagnement des
différentes catégories de
personnel dans l’acquisi-
tion des connaissances
déclaratives et procédu-
rales liées soit aux pro-
grammes d’études, soit 
au maintien ou à la mise
en place de pratiques
pédagogiques adaptées.

L’accompagnement est
caractérisé par le mode-
lage, la pratique guidée, 
la pratique coopérative et
la pratique autonome. 

– Tient compte, dans sa
vision du système, de ce
principe étant donné ses
conséquences pour la
pratique éducative dans 
les domaines de l’ensei-
gnement, de l’évaluation
des apprentissages, de la
gestion pédagogique, 
de la formation des
enseignants et du rôle 
des parents. 

APPLICATION DES PRINCIPES PÉDAGOGIQUES DANS LA MISE EN ŒUVRE DES PROGRAMMES D’ÉTUDES (SUITE)
Principes L’élève L’enseignant La direction Le personnel des La direction générale 
pédagogiques de l’établissement Services éducatifs 

5e principe :

La motivation déter-
mine le degré d’enga-
gement, de participa-
tion et de persistance
de l’élève dans ses
apprentissages. 

– Les variables affectives
telles que l’image de soi,
de même que les senti-
ments de compétence et 
de sécurité, influent sur 
les comportements en
situation d’apprentissage. 
La motivation scolaire 
des élèves est composée
des facteurs suivants : 
la conception qu’ils ont 
de l’intelligence et des 
buts poursuivis par 
l’école, la perception 
qu’ils ont de la valeur, 
des exigences et de la
contrôlabilité de la tâche. 

– La motivation de l’en-
seignant dans l’applica-
tion des programmes
d’études est composée
des facteurs suivants : 
la conception de l’ap-
prentissage et des buts
que vise la réforme du
curriculum ; la percep-
tion qu’il a de la valeur,
des exigences et de la
contrôlabilité de la 
tâche exigée par cette
mise en œuvre. 

– Les croyances de la
direction de l’établisse-
ment sont déterminantes
dans l’application des
programmes d’études.

– En vertu de ce principe,
la motivation de la direc-
tion détermine le degré
d’engagement des ensei-
gnants dans l’adaptation 
et l’enrichissement des
pratiques pédagogiques.
C’est une composante sur
laquelle la direction de
l’établissement peut agir
considérablement. 

– Fournit aux différentes
catégories de personnel 
les stratégies dont elles 
ont besoin dans l’appli-
cation des programmes
d’études et porte une
attention particulière à la
perception qu’elles ont à
l’égard de leur contrôle
sur les tâches à réaliser. 

– Est consciente que les
expériences de mise en
œuvre des programmes
vécues antérieurement 
et en cours suscitent des
réactions affectives, 
positives ou négatives. 
Il importe donc qu’elle 
soit consciente que la
motivation des différentes
catégories de personnel
joue un rôle primordial
dans l’application des
programmes d’études. 
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L’enrichissement du modèle pro-
posé ici peut être fait, soit à partir
des nombreux articles parus depuis
un certain nombre d’années dans
Vie pédagogique, soit à partir des
expériences vécues dans un grand
nombre de commissions scolaires.
Les sessions de formation et de per-
fectionnement offertes dans le
domaine de l’enseignement straté-
gique, de l’enseignement par média-
tion, de l’apprentissage coopératif,
de l’actualisation du potentiel intel-
lectuel, de la gestion mentale, de la
transdisciplinarité, de l’interdisci-
plinarité et de la pédagogie du pro-
jet intégrant les TIC s’inscrivent tous
dans la lignée des orientations

sous-jacentes aux programmes
d’études.

CONCLUSION
Il ressort de ce qui a été dit ici que
la mise en œuvre des programmes
d’études est un processus continu
reposant sur :
– les compétences actuelles du per-

sonnel enseignant ;
– les habiletés et les capacités actua-

lisées dans la pratique quoti-
dienne ;

– une connaissance et une compré-
hension par toutes les catégories
de personnel scolaire des orien-
tations des programmes ;

– une adhésion de tous à ces orien-
tations ;

– une démarche qui respecte le pro-
cessus d’apprentissage du per-
sonnel enseignant ;

– une formation continue qui favo-
rise la construction et l’intégra-
tion des savoirs ;

– un accompagnement qui soutient
la démarche d’apprentissage du
personnel enseignant ;

– une objectivation qui permet de
nommer les habiletés, les capa-
cités et les compétences acquises ;

– l’échange et le partage de straté-
gies d’intervention.

Enfin, la mise en œuvre des pro-
grammes d’études s’inscrit dans
une perspective de développement
pédagogique continu dans lequel

tous les partenaires de l’éducation
sont mis à contribution.
Nicole Tardif est coordonna-
trice de l’enseignement général
au primaire et au secondaire à
la Commission scolaire des
Découvreurs. Louise Gascon et
Linda Saint-Pierre sont conseil-
lères pédagogiques à la même
commission scolaire.

1. Rapport d’évaluation des activités de
perfectionnement du personnel ensei-
gnant, Direction de la formation et de la
titularisation du personnel scolaire, minis-
tère de l’Éducation, Québec, 1997, p. 22
à 27.

2. PERRENOUD, Philippe. Métier d’élève et
sens du travail scolaire, Paris, ESF, 1994.

L’APPLICATION DU MODÈLE COMPORTE QUATRE ÉTAPES :

La 1re étape porte sur le 
processus d’élaboration de
stratégies devant conduire 
à la mise en œuvre des
programmes d’études.

Lors de cette étape, il s’agit :

1) de définir et d’analyser le
processus de mise en œuvre 
des programmes d’études ;

2) de définir et d’analyser le contenu
des programmes d’études ;

3) de recueillir et d’analyser les
besoins manifestés soit par le
personnel de direction, soit 
par le personnel enseignant 
au regard de la mise en œuvre 
des programmes d’études ;

4) de définir les conditions de 
réussite de la mise en œuvre 
des programmes d’études ;

5) d’analyser les difficultés anticipées
dans la mise en œuvre des pro-
grammes et de prévoir les inter-
ventions requises pour remédier
aux failles possibles ;

6) de prévoir les formes de soutien 
à offrir soit au personnel de direc-
tion, soit au personnel enseignant
ou encore aux parents ;

7) de prévoir comment intervenir au
cours des activités de perfection-
nement en vue du transfert des
connaissances acquises dans la
pratique pédagogique ; etc.

L’ensemble des opérations de 
la première étape permet de
mieux connaître et de mieux
comprendre les orientations et 
le contenu des programmes 
d’études ; bref, elles visent 
l’appropriation du changement
souhaité.

La 2e étape porte sur l’encadre-
ment des acteurs de la mise 
en œuvre des programmes 
d’études.

Il s’agit lors de cette étape :

1) de susciter la motivation des diffé-
rentes catégories de personnel et
de leur faire prendre conscience
qu’elles possèdent les connais-
sances et les compétences pour
s’engager dans la mise en œuvre
des programmes d’études ;

2) d’activer et d’organiser les
connaissances antérieures des
acteurs relatives au contenu 
des programmes d’études ;

3) d’établir le plan de formation et
son contenu : expliquer l’utilité, 
la portée et les conditions d’appli-
cation des programmes d’études,
préciser le déroulement des acti-
vités de perfectionnement, leur
durée, les modes de travail et la
nature de l’accompagnement
prévu ;

4) d’aider les différentes catégories
de personnel à se mettre en projet,
c’est-à-dire à s’engager dans la
mise en œuvre des programmes
d’études en les invitant à poser des
questions, en les aidant à anticiper
les résultats de la mise en œuvre
des programmes, à se fixer et à
exprimer des buts personnels en
fonction de ces programmes, en
vérifiant la qualité de l’engagement
affectif et cognitif des personnes 
en cause ; etc.

L’ensemble des interventions 
de cette deuxième étape s’inscrit
dans une formation continue
planifiée et réalisée dans 
chaque école.

La 3e étape porte sur l’accom-
pagnement des différentes
catégories de personnel lors 
de la mise en œuvre des
programmes d’études.

Il s’agit lors de cette étape :

1) d’animer, de guider et de soutenir
la démarche d’apprentissage 
des différentes catégories de
personnel ;

2) de favoriser le développement 
des habiletés de coopération entre
les divers partenaires ;

3) d’aider les acteurs à surmonter 
les difficultés relatives à la mise 
en application des programmes
d’études ;

4) d’aider les différentes catégories
de personnel à se constituer un
répertoire de stratégies et d’outils
nécessaires à l’application des
programmes d’études ;

5) de soutenir les différentes caté-
gories de personnel dans le trans-
fert des connaissances acquises ;

6) de guider les différentes catégories
de personnel dans la construction
d’une conception positive des
programmes d’études ; etc.

La réalisation de ces activités
conduit à la pratique réflexive ;
cette dernière permet au per-
sonnel enseignant de nommer 
les apprentissages et les inter-
ventions effectués et à effectuer.

La 4e étape porte sur le
processus de régulation 
de la mise en œuvre des 
programmes d’études

Il s’agit lors de cette étape :

1) de susciter la rétroaction et
l’objectivation de la démarche
d’apprentissage des différentes
catégories de personnel en les
amenant à prendre conscience
du chemin parcouru, à décrire
ce qu’elles ont appris et réalisé
par rapport à la situation de
départ, comment elles l’ont
appris, à nommer les difficultés
éprouvées et les méthodes uti-
lisées pour les surmonter ;

2) d’être attentif au degré de satis-
faction des différentes catégories
de personnel en ce qui a trait à
leur progrès et à leur réussite
dans la mise en œuvre des
programmes d’études ;

3) d’évaluer les activités de forma-
tion et les mécanismes d’accom-
pagnement utilisés dans la mise
en œuvre des programmes
d’études ;

4) de prévoir d’autres contextes
d’apprentissage permettant
l’enrichissement et le transfert
dans la pratique pédagogique ;

5) d’adapter ou d’enrichir les acti-
vités d’encadrement ou d’accom-
pagnement déjà utilisées en
fonction des besoins des diffé-
rentes catégories de personnel ;
etc.

L’ensemble des opérations de
la quatrième étape permet donc
de procéder à l’évaluation du
processus de mise en œuvre des
programmes d’études et de ce
qui en découle comme résultat.
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L a parution de L’école, tout un
programme a constitué une
sorte de « désormais » psy-

chologique et politique. Une nou-
velle direction est imprimée aux
programmes d’études. Comme il
s’agit d’un chantier neuf, tout n’est
pas accompli un an et demi plus
tard, tant s’en faut. Mais le projet est
en marche. Quelle sorte de terrain
tout cela fait-il surgir sous nos pas ?
Une pente à remonter, si longue
qu’on n’en voit pas bien le sommet ?
Un terrain verdoyant toutefois semé
de quelques zones circonscrites de
sables mouvants ? La côte à pic et
cahoteuse de La Fontaine, qui per-
mettra à « la mouche du coche » de
se donner tout le mérite ? Un jardin
à la française, géométrique et car-
tésien ? Un jardin à l’anglaise où les
fleurs et les légumes empiètent les
uns sur les autres ? Un interminable
champ de maïs qui protège et nour-
rit sa tribu de ratons laveurs ?
Elle prend forme, graduellement,
cette réforme placée sous le signe
du virage vers le succès. Elle laisse
mieux discerner ce qui est gagné,
ne serait-ce qu’en principe ; ce qui
n’est pas tout à fait gagné, quoique
encore promu et espéré ; ce qui,
enfin, devient possible sans plus.
Essayons de nommer les principaux
acquis, les principaux espoirs ainsi
que les ouvertures, moins certaines
et moins promues aussi.

1. UN PREMIER ACQUIS : 
DES PROGRAMMES D’ÉTAT

Nous n’aurons plus de programmes
de classe et d’établissement faits
par l’État, comme au début des
années 80. Nous aurons des pro-
grammes d’État, ce qui dissipera un
certain nombre d’illusions. La pre-
mière consiste à croire qu’un pro-
gramme peut être assez exhaustif et
impeccable pour qu’il suffise de le
mettre en œuvre. Tout programme
demande à être « repris » profes-
sionnellement, interprété, utilisé et
exploité, bien plus qu’à être mis en
œuvre en toute soumission. De
plus, l’État, dans l’élaboration des
programmes, ne peut absolument
pas s’avancer sur le terrain, qui

relève de la classe ou de l’école, de
la préférence d’un courant de pen-
sée particulier en matière de péda-
gogie et de didactique.
Le programme d’État comporte
deux plans. Il se présente d’abord
comme un programme d’État glo-
bal. Qu’est-ce qu’on étudiera et
qu’est-ce qu’on n’étudiera pas, et
suivant quelle mesure ? On doit déter-
miner le curriculum officiel autre-
ment dit, ce qu’on semble vouloir
appeler ici le plan de formation.
Ensuite, dans quelle perspective
étudiera-t-on ce qui est retenu ? Par
exemple, quelles notions enseignera-
t-on plus précisément en géogra-
phie, en art, en langue principale,
etc. L’énoncé de politique L’école,
tout un programme porte davan-
tage sur le premier plan, mais il ali-
mente aussi une démarche dont
nous commençons à voir des résul-
tats sur le second plan.

2. UN SECOND ACQUIS : 
UNE LOGIQUE DE MÉDIATION
CULTURELLE

Auparavant, on s’interrogeait peu
sur ce qu’il s’agissait de montrer.
En utilisant le modèle d’élaboration
des programmes mis au point par
Ralph Tyler (1949), on tenait tout
cela pour acquis et on procédait à
une mise en œuvre innocente du 
« pourquoi » préalable : « Pourquoi
enseignons-nous cela plutôt qu’autre
chose ? » « Qu’est-ce qui mérite
d’être enseigné dans la culture de
notre société ? »
L’absence relative de cette interro-
gation mène en particulier à une
dissociation de la culture vivante et
des « matières scolaires ». On cons-
tate, en effet, une pauvreté cultu-
relle sur le plan « scolaire » et un
incroyable foisonnement de l’ani-
mation culturelle parascolaire, des
loisirs culturels des jeunes dans les
sciences naturelles, les arts, l’infor-
matique, comme si l’école n’était
plus le lieu par excellence de mé-
diation culturelle envers la jeune
génération. Or, c’est ce qu’elle est !
L’école n’est pas l’outil d’ingénierie
sociale qui permet d’engendrer le
type de société dont rêvent les

décideurs ni le lieu de recrutement
de militants de toutes sortes de 
contre-sociétés. Si, comme le dit
L’école, tout un programme,
l’école a pour mission de socialiser,
c’est particulièrement en ouvrant
l’esprit des élèves aux grandes
dimensions de la culture de cette
société-ci : fournir les clés d’accès à
cette culture, garantir qu’à sa majo-
rité l’adolescent ou l’adolescente 
ne sera pas dépourvu ou « anal-
phabète », pour ce qui est du temps
et de l’espace, de sa santé, de l’ac-
cès à une rationalité typiquement
moderne, de sa capacité d’appré-
cier l’imagination et la créativité
artistique, etc.
Ce réenracinement du scolaire dans
le culturel perce particulièrement
de trois façons dans L’école, tout
un programme : dans les grands
domaines d’apprentissage établis
comme référence, en deçà des dis-

ciplines et des matières en quelque
sorte ; dans l’insistance sur une pers-
pective culturelle congénitale dans
toutes les matières ; dans le discer-
nement, enfin, de « trous » graves
dans la culture politique (démocra-
tie, citoyenneté), d’une part, et la
culture technologique, d’autre part.

3. UN MEILLEUR RACCORD
DES SAVOIR-FAIRE

Par son principe de « compétences
transversales » à travailler partout,
L’école, tout un programme légi-
time et promeut une prise de cons-
cience pédagogique qui progresse
depuis des années, ici comme
ailleurs. Ce cheminement a connu
de multiples étapes et causé un cer-
tain nombre de déceptions. Rappe-
lons-en brièvement les expressions
successives. Au départ, la taxo-
nomie des objectifs d’apprentissage
de Bloom pointait vers une hiérar-

À L’HORIZON DE L’AN II : 
ACQUIS, ESPOIRS, CHANTIERS
par Arthur Marsolais
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chisation des objectifs cognitifs : 
« savoir que » vaut moins que « com-
prendre ». Au-delà, on trouve
encore l’idéal d’ « intégrer » un
apprentissage, c’est-à-dire de se
l’approprier au point de réorgani-
ser, si besoin est, le paysage intel-
lectuel environnant. Enfin, il y a
l’application, pierre de touche d’un
savoir vraiment assimilé.
On a ensuite beaucoup travaillé sur
deux points. D’abord, on s’est inté-
ressé au transfert d’un savoir donné
dans une situation nouvelle et on
s’est aperçu qu’il ne va pas de soi,
qu’il est loin de se faire automa-
tiquement. La capacité d’analyse lit-
téraire ne migre que très peu dans
l’analyse sociale ou historique. Il
faut exercer le transfert de façon
active. Ensuite, on s’est penché sur
la jonction entre le savoir-faire et
les savoirs comme tels. Les habi-
letés instrumentales de l’ordre de la
maîtrise de la langue, par exemple
comprendre très bien ce qu’on lit,
sont des savoir-faire qui condi-
tionnent la majeure partie des
autres apprentissages. Dans la trilo-
gie classique des savoirs, des savoir-
faire et des savoir-être, on a beau-
coup mis l’accent sur les savoir-faire,
tellement que les savoirs propre-
ment dits dérivaient vers le statut de
contenus-prétextes.
L’énoncé de politique L’école, tout
un programme resitue les choses.
Dans les assises qu’il fournit pour
l’ensemble des programmes, deux
dérives opposées sont évitées : ni
dévalorisation des savoirs, car
certains domaines d’expérience
et de connaissance, auxquels les
jeunes ont le droit d’accéder, sont
irréductibles ; ni oubli des habi-
letés et des savoir-faire car, 
au-delà des habiletés particulières à
une discipline, on note une conver-
gence et un large recoupement de
ces dernières dans les compé-
tences transversales. Cette jonc-
tion des savoir-faire et des savoirs
est une garantie importante à la fois
de la cohérence et de la pertinence
du curriculum.

4. UNE DOUBLE RÉSISTANCE
À L’ÉCLATEMENT : L’ESPOIR
D’UNE INTÉGRATION

Le document L’école tout un pro-
gramme fournit indirectement un

appui à une globalisation du cur-
riculum du primaire, de même que,
plus directement ,le moyen d’inver-
ser le mouvement de cloisonnement
et d’éclatement du curriculum du
secondaire.
Au primaire, la consigne d’une
élaboration archi-analytique de
chaque programme d’études, au
tournant des années 80, a eu pour
effet imprévu et non désiré de faire
obstacle à l’interdisciplinarité,
même partielle, et à plus forte rai-
son, à une intégration des matières
relativement poussée. En « reliant »
chaque matière à un domaine d’ex-
périence et de connaissance sous-
jacent, on desserre le fil, on sort
d’une atomisation analytique infinie
de mini-objectifs, et c’est tout béné-
fice. Le programme officiel cons-
titue, lui aussi, un moyen de média-
tion vers une dimension de la
culture, et non pas une fin en soi.
Par ailleurs, en revalorisant les
compétences transversales, on favo-
rise de façon évidente une certaine
interdisciplinarité, sans toutefois la
décréter.
C’est au secondaire surtout que la
résistance au cloisonnement et à
l’éclatement se concrétise. On remet
en question l’éparpillement de toutes

petites unités auquel on a procédé
dans le précédent régime pédago-
gique : sensibilisation écologique,
sensibilisation aux tâches familiales,
formation personnelle, choix de
carrière, formation sociale, sensi-
bilisation à la consommation et à la
production. Le régime pédagogique
du début des années 80 plaçait en
quelque sorte, à côté des grandes
matières instructives, des petites
matières éducatives. Cette dissocia-
tion était malsaine. Les visées d’édu-
cation personnelle et sociale doivent
imprégner tout le curriculum. Les
autres thématiques transdiscipli-
naires ou transversales : santé, envi-
ronnement, économie, citoyenneté
et démocratie, doivent passer dans
les matières principales. L’appui
dans le choix d’une orientation
passe à travers des cours à options
bien pensés, des forums avec des
partenaires socio-économiques...
Ce virage est majeur. L’énoncé de
politique L’école, tout un pro-
gramme n’exclut pas le souci de
l’écologie, de la santé, des attitudes
civiques ; il réinsère ces visées d’édu-
cation et, au premier titre, la forma-
tion personnelle et sociale dans
l’ensemble du curriculum. La
recherche sur l’éducation tend à lui

donner raison : un curriculum bien
pensé, qui établit par la concerta-
tion les points de chute ou d’appui
des thématiques transdisciplinaires
dégagées dans le rapport Inchauspé
(Réaffirmer l’école), qui se méfie
des contre-messages d’un curricu-
lum latent ou caché, peut remédier
à bon nombre de cloisonnements
entraînés par le régime pédago-
gique précédent.
L’école, tout un programme a en
particulier la vertu de prendre à son
compte une conclusion incontes-
table de la recherche en matière de
langue maternelle : pour qu’on
accède à la compétence de lire
pour apprendre dans tous les do-
maines, pour que les élèves pro-
gressent beaucoup pour ce qui est
de l’expression écrite, de l’enrichis-
sement du vocabulaire, de l’aisance
vis-à-vis d’un registre de langue
correct, l’alliance de tous les autres
enseignements avec celui de la
langue maternelle est incontour-
nable. Et elle demande à s’articuler
de façons plus productives et plus
séduisantes que la menace d’enle-
ver des points pour une négligence
orthographique ou syntaxique. Il y a
là un appel à la concertation, et ce
autour de chaque grand thème
interdisciplinaire. Par exemple, quel
sera le point d’ancrage de l’éduca-
tion à la santé dans les sciences
humaines, dans les modules de
biologie des sciences intégrées
qu’on annonce, dans l’éducation
physique et dans les activités para-
scolaires ? C’est en relevant ces défis
de façon concertée et coopérative
dans l’équipe-école qu’on fera plei-
nement place à la mission d’éduca-
tion sans pour autant déformer les
divers domaines.
Toutefois, ce terrain comporte un
risque, clairement perçu lorsqu’on
dit : « ce dont tous sont respon-
sables, personne ne s’en occupe. »
Si les visées éducatives d’orienta-
tion, de formation sociale, de sensi-
bilisation à l’environnement, de for-
mation personnelle, en matière de
santé en particulier, ne sont pas très
adéquatement intégrées aux grandes
disciplines, on risque une école plus
pauvre, déséquilibrée. Il y a donc
ici un chantier de longue haleine.
La victoire ou la défaite, c’est-à-dire
l’excellence ou la médiocrité, sePh
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jouera inévitablement plus sur le
terrain de la culture professionnelle
dans chaque école que dans le libellé
des documents ministériels.

5. CE QUI EST LÉGITIMÉ,
ENCOURAGÉ, AUTORISÉ

La pire erreur de perspective qu’on
pourrait commettre en lisant L’école,
tout un programme, ce serait sans
doute d’adopter l’esprit de la « table
rase » : on recommence tout à zéro,
« désormais » on change son fusil
d’épaule. Ce serait une grande
erreur. En effet, dans ses développe-
ments les plus originaux, L’école,
tout un programme rejoint ce qui
se fait de mieux actuellement. Le
Programme des programmes que
ce document promet doit se situer
dans la même ligne : légitimer,
encourager et soutenir des appro-
fondissements et des renouvelle-
ments qui ont comme raison d’être
le profit des élèves.
Ainsi, par exemple, on évolue vers
une véritable évaluation sommative
au terme de chacun des cycles du
primaire, se libérant de ce fait con-
sidérablement d’une emprise de
l’évaluation omniprésente qu’on
essaie de faire reculer depuis des
années. Une approche qui tient
compte des compétences propres à
un domaine d’apprentissage en liai-
son avec des compétences transdis-

ciplinaires surmonte des clivages
dépassés entre les « contenus de
formation » des programmes et la
façon pédagogique de faire. Elle fait
place au souci du métacognitif et
des savoirs procéduraux ou métho-
dologiques. Elle fait naturellement
appel aux capacités sociales qui
jouent dans l’école. Elle privilégie
en particulier les chances d’appro-
fondir des questions complexes et
proches de la vraie vie, dans le sens
d’une pédagogie de projet, plutôt
qu’une enfilade de mini-savoirs
détachés. Dans L’école, tout un
programme, la porte est grande
ouverte à une diversité de pratiques
pédagogiques : travail indépendant,
apprentissage coopératif, évaluation
par portfolio et par « présentation ».
Il faut être bien attentif aux dif-
férences de sens entre « garantir »,
« légitimer », « promouvoir » et « au-
toriser ». Aucun énoncé de poli-
tique ne peut garantir un effet dans
la classe ; tout au plus, il peut
l’encourager et le promouvoir. 
« Légitimer », c’est-à-dire afficher
ouvertement, pour ne pas dire
solennellement, l’intérêt d’un cer-
tain nombre de pratiques, c’est une
partie importante de son rôle, et
c’est par le fait même encourager et
promouvoir. Au-delà, il y a auto-
riser ou permettre. De plus, en ver-
tu de L’école, tout un programme,

des pratiques valables sont rendues
plus aisées, officiellement possibles,
sans être fortement promues. Là
encore, on laisse une large place au
dynamisme des enseignants et des
enseignantes.

6. RÉACCLIMATER DES
RÉALISATIONS RARES

Certaines réalisations rares et remar-
quables ont pu être menées à bien
malgré le cadre du curriculum que
nous nous étions donné entre 1977
et 1981. Pensons seulement au
détour par les programmes dits
internationaux pour échapper à la
pauvreté culturelle de certains cur-
riculums. Maintenant que le cadre
proposé rejoint ceux de divers pays
occidentaux soucieux d’un curricu-
lum riche, pertinent et adapté, se
peut-il que les réalisations remar-
quables s’étendent, moins freinées
ou défavorisées ? Cela se peut fort
bien. Le foisonnement de pistes 
de renouvellement dont Vie péda-
gogique témoigne constamment
montre que les horizons déployés
dans L’école, tout un programme
sont, pour l’essentiel, facilitateurs.
Certains ont rêvé, au cours des 
années 60, de programmes « à
l’épreuve des professeurs », teacher-
proof, dans le vocabulaire améri-
cain d’origine. Avec L’école, tout
un programme, cela devient im-
pensable : la liaison entre une prise
en charge par l’établissement du
curriculum de cette école « nôtre »
et l’input des programmes officiels
est mieux équilibrée, et c’est tout
bénéfice.
Le développement curriculaire rede-
vient un processus continu et plus
patient dans lequel la mise en œuvre
concertée et pragmatique des pers-
pectives d’un programme des pro-
grammes s’appuie et s’appuiera sur
la contribution orchestrée et com-
plémentaire de tous les « acteurs » :
enseignantes et enseignants au pre-
mier chef, conseillères et conseil-
lers pédagogiques ainsi que direc-
trices et directeurs d’école. Dans
certains cas, la phase de mise à l’es-
sai de certains programmes sera un
vaste chantier d’expérimentation
qui amènera des réajustements
considérables. Il faut s’en féliciter
et non s’en plaindre.

7. UNE OBSESSION DU SUCCÈS
QUI MORD SUR LE
CURRICULUM

On a vu, de 1992 à 1995, des effets
multiples et heureux d’un pro-
gramme lancé par le ministre de
l’Éducation d’alors, M. Pagé, pour
prévenir et contrer les abandons
scolaires au secondaire. En même
temps, on a constaté que les mesures
encouragées par cette initiative
touchaient très peu, sinon pas du
tout, le curriculum, comme si celui-
ci constituait un bloc monolithique
intraitable... comme s’il fallait
chercher partout ailleurs des com-
pensations à sa rigidité, à son effet
de démobilisation pour certains
élèves. Or, avec cet arrière-plan,
L’école, tout un programme pro-
pose des voies de succès pour tous
et toutes, sans exclure le levier du
curriculum. On touche ici inévita-
blement à des enjeux institutionnels
qui dépassent une classe consi-
dérée isolément. Le défi consiste à
se doter d’un curriculum où cha-
cun et chacune des élèves trouve
son profit. Peut-on considérer que
des voies instaurées plus ou moins
en parallèle — détour par le di-
plôme d’études secondaires du
secteur des adultes, cheminements
particuliers de formation, formation
en alternance — redeviennent des
approches qui peuvent relever d’un
régime d’études commun plus sou-
ple ? Quel est le potentiel concret du
principe d’une école plus orien-
tante et peut-être, de ce fait, mieux
harmonisée avec les cégeps ? Quelle
est la figure concrète du vœu d’un
second cycle du secondaire beau-
coup plus diversifié ? Cela n’est 
pas articulé précisément, ni même
encore imaginé à fond. Mais ce sont
des pistes qui s’allient directement
avec l’obsession d’une possibilité
concrète de succès pour tous et
toutes. S’il s’agit d’un chantier de
développement à la fois curriculaire
et institutionnel, il ne manque ni de
difficulté ni de séduction.
Arthur Marsolais est agent de
recherche au Conseil supérieur
de l’éducation.
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«L es élèves sont par la force
des choses une collectivité
d’apprenants. Mais l’on se

rend compte de plus en plus que
l’équipe-école aussi apprend
constamment. S’il est vrai que la
nature même de la profession
relève d’une pratique constam-
ment réfléchie plutôt que d’une
somme de savoirs acquise dès
avant la pratique, on reconnaîtra
inévitablement que l’environne-
ment le plus stimulant pour une
progression professionnelle sera
celui d’une équipe éducative qui
sait apprendre ensemble et les uns
par les autres, une communauté
d’apprenants. Une école de type
communauté éducative pourrait
favoriser le renouvellement de la
formation continue : il s’agirait
d’une pleine reconnaissance du
mérite de l’enseignement mutuel. »
(Conseil supérieur de l’éducation,
1998, L’école, une communauté
éducative, p. 30) 

LES NOUVEAUX ENJEUX
EN ÉDUCATION
La profession d’enseignant au Qué-
bec a-t-elle une véritable « culture »
de formation continue ? Quels sont
les principaux acteurs touchés par
ce sujet ? Quelle place occupent les
directions d’école dans ce dossier ?
Quels sont les grands enjeux aux-
quels l’école québécoise doit faire
face ? Quelle importance la forma-
tion continue peut-elle revêtir dans
ce contexte ? Voilà autant de ques-
tions qui méritent qu’on s’y attarde
quelque peu dans le contexte de la
réforme qui s’amorce et qui appelle
de nouvelles façons de faire sur
plusieurs plans.
La question de la formation conti-
nue des enseignants est-elle liée à
ces nouvelles aspirations ? Sans
aucun doute et c’est ce que le
présent texte vise à démontrer. La
réforme qui s’amorce au Québec
s’inscrit dans un contexte mondial
et d’importants changements de cap
vont devoir s’effectuer. Comment
alors aider les divers acteurs du

SANS LA FORMATION CONTINUE DES ENSEIGNANTS, UNE RÉFORME IMPOSSIBLE
par Michel Legendre

entre les lignes

monde de l’éducation à relever ces
nouveaux défis qui les attendent
sinon en les assurant d’une néces-
saire formation continue ? Bien que
tous les changements à venir ne
concernent pas uniquement les
enseignants, il n’en demeure pas
moins que c’est sur eux que repose
une large part des responsabilités. 

UN PEU D’HISTOIRE
Il est bien reconnu que la formation
continue des enseignants, du moins
au primaire et au secondaire, a été
déficiente depuis la réforme sco-
laire des années 60. Des jugements
non équivoques portés par différents
spécialistes ces dernières années
laissent croire que des lacunes im-
portantes ont caractérisé cet aspect
de la profession. Le ministère de
l’Éducation lui-même, par sa Direc-
tion de la formation du personnel
scolaire, avouait, en 1993, que la
formation continue souffrait d’un
manque de vision d’ensemble et de
balises pour l’encadrer. Il déplorait
son caractère éclaté ainsi que l’ab-
sence d’orientation, de structure
cohérente et de reconnaissance de
toutes ses activités. Ces déficiences
n’étaient pas sans entraîner des
conséquences néfastes sur les 
compétences professionnelles du
personnel et leur actualisation,
ajoute-t-il. 
Jetons donc un coup d’œil rapide
sur les quatre dernières décennies
au regard de la formation continue
des enseignants, et voyons combien
certains faits sont éloquents.

LA RÉFORME DES ANNÉES 60
Cette réforme, on le sait, a bou-
leversé de fond en comble le sys-
tème d’éducation au Québec. Sur 
le chapitre de la formation des
enseignants, le règlement no : 4
(1966), adopté par le gouverne-
ment du Québec, constitue un tour-
nant décisif puisqu’il hausse le
degré de formation générale, disci-
plinaire et pédagogique nécessaire
pour accéder au métier. La réforme
issue du rapport Parent est venue
modifier de façon substantielle,

rappelons-le, l’éducation des jeunes
Québécois. La Commission Parent
avait alors affirmé que le prestige
d’un métier et le respect que méri-
tent ceux qui l’exercent doivent être
justement gagnés et non préalable-
ment réclamés. C’est dans cet esprit
qu’elle réclame pour les ensei-
gnants une formation universitaire,
des efforts de perfectionnement
pour accéder à une plus grande
culture et pour développer une
meilleure compétence, une plus
grande probité intellectuelle et le
sens de la recherche.
Dans la même foulée est promul-
gué, toujours par le gouvernement
du Québec, le règlement no : 5
(1968) qui détermine les règles
relatives au perfectionnement et
établit la rémunération des ensei-
gnants en fonction de la scolarité et
du nombre d’années d’expérience.
Pour être reconnu et donner lieu à
une progression salariale et un
avancement de classe, le perfection-
nement que peut se donner un
enseignant n’est soumis à aucun
règlement. En fait, un enseignant a
tout le loisir de poursuivre les
études de son choix dans un éta-
blissement d’enseignement reconnu
par le MEQ, que son programme
soit lié ou non à sa discipline d’en-
seignement. Il est judicieux aussi de
mentionner que la réforme des
années 60 a consacré la spécialisa-
tion de l’enseignement.

LES ANNÉES 70
En 1969, dans la foulée du règle-
ment no :4 (1966), la formation
des enseignants est transférée à
l’université, scellant ainsi le sort des
écoles normales. Dans le contexte
de la révolution tranquille, Lessard
et ses collaborateurs (1991), dans
La profession enseignante au Qué-
bec. Enjeux et défis des années
1990, parlent de cet enthousiasme
des enseignants, d’une hausse de
leur estime de soi devant cette con-
tribution qu’ils pouvaient apporter
à la modernisation des établisse-
ments scolaires, des programmes et

de la pédagogie. Les cours, les
stages de formation, les diverses
activités de perfectionnement étaient
attrayants et valorisants. Les années
70 sont alors caractérisées par une
augmentation importante de la
scolarité des enseignants, passant
d’une moyenne de 14,88 en 1973-
1974 à 16,08 en 1981-1982 (Source :
MEQ, 1983, La formation et le
perfectionnement des ensei-
gnants du primaire et du secon-
daire. Vers des aménagements).
Les universités dispensent des cours
aux enseignants en exercice et on
assiste alors à une véritable ruée
vers le perfectionnement donnant
droit à des unités. Dans une pro-
portion de 4 sur 5, les enseignants
choisissent de poursuivre leurs
études à temps partiel, prolongeant
leur semaine de travail par des
cours en soirée ou la fin de
semaine. Près de 75 p. 100 du bud-
get de perfectionnement est alloué
aux cours à unités. Si on ajoute à
cela l’arrivée massive de jeunes
enseignants plus scolarisés, on cons-
tate que la scolarité des enseignants
québécois fait un important bond
en avant. Toujours selon la même
source, le pourcentage d’ensei-
gnants de 16 ans ou moins de sco-
larité passe de 65 p. 100 en 1973-
1974 à 38 p. 100 en 1981-1982.
Une enquête de l’Université Laval,
menée au début des années 90,
auprès des enseignants du secon-
daire des régions de Québec et de
Chaudière-Appalaches, révèle que
52,7 p.100 des professeurs à temps
plein ont atteint 17 ans et plus de
scolarité, 19,1 p. 100 ont 16 ans et
seulement 17,6 p. 100 ont 14 ou 
15 ans. 

LES ANNÉES 80 ET 90
Les décennies se suivent, mais ne se
ressemblent pas, pourrait-on dire.
En fait, au cours des années 80, on
assiste au phénomène complète-
ment inverse de celui des années
70. Tous s’entendent pour dire qu’il
y a eu une régression importante.
Le Conseil supérieur de l’éducation
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en 1985, dans Pour le renouvel-
lement et le ressourcement du
personnel enseignant. Avis au
ministre de l’éducation, sonne
l’alarme. En 1980-1981, 14 699
enseignants, sur 67 600 à temps
plein, étaient inscrits à l’université,
12 534 en 1981-1982 et 10 512 en
1982-1983. Le phénomène est bru-
tal et significatif. En 1981-1982, la
part du budget de perfectionnement
allouée à une formation modifiant
la scolarité est rendue à 53 p. 100,
comparativement à 72,3 p. 100 en
1975-1976.
Le CSE, en 1991, dans La profes-
sion enseignante : vers un renou-
vellement du contrat social, parle
de l’insuffisance des activités de for-
mation offertes aux enseignants.
Seulement 37 p. 100 des ensei-
gnants, sans doute à cause de la
progression dans l’échelle salariale,
soutient-il, s’adonnent à du perfec-
tionnement universitaire. Le perfec-
tionnement se limite à quelques
activités à l’occasion de journées
pédagogiques et de colloques ou de
congrès. Le CSE (1991) déplore le
manque de diversité des offres de
formation continue et l’engagement
insuffisant des employeurs. Son
jugement, à l’instar de bien d’autres
échos, appelle un redressement. 
« Dans l’ensemble, et principale-
ment au secondaire, une direc-
tion manque encore, tant sur le
plan de la conception que sur
celui de l’organisation des forma-
tions initiale et continue, et une
réelle maîtrise fait toujours
défaut. » (CSE, 1991) 
Plusieurs hypothèses pourraient
sans doute expliquer cette désaffec-
tion. Est-elle liée à une saturation
due à la scolarité atteinte ? Au déni-
grement de la profession au début
des années 80 ? À une mobilité pro-
fessionnelle quasi inexistante ? À des

activités de perfectionnement qui ne
répondent pas aux besoins des
enseignants ? À un individualisme de
plus en plus caractéristique de la
profession ? Voilà autant de pistes
qu’il serait intéressant d’explorer.
Pour certains, le vieillissement du
personnel serait la justification la
plus plausible, mais c’est là une
excuse fort facile. Il est vrai que
l’âge moyen des enseignants s’est
élevé de façon importante, passant
de 32 ans en 1970-1971 à 43,5 en
1988 et de 46 à 48 ans à la fin des
années 90. Toutefois, aucune étude
n’en fait réellement la preuve. Au
contraire, l’âge ne serait pas un fac-
teur déterminant quand on parle
d’usure, de fatigue, de désabu-
sement. 
La décennie 90 tire à sa fin et on
doit constater qu’il n’y a eu aucun
changement significatif dans les
faits. L’âge moyen continue à s’éle-
ver et, conséquemment, un renou-
vellement des effectifs commence à
poindre à l’horizon. Le MEQ mijote
une politique de formation continue
depuis le début des années 90, il
semble que sa parution serait immi-
nente. Une autre décennie aura
passé... 

QUI SONT LES PRINCIPAUX
ACTEURS ?
Voilà sans doute une question fon-
damentale à poser. Quelles sont les
instances ou les personnes à qui
incombe la responsabilité de la for-
mation continue ? N’y aurait-il pas
un lien à établir entre, d’une part, le
nombre élevé d’acteurs en cause et
le rôle qu’ils ont joué et, d’autre
part, l’absence de cohérence ? Voyons
cela d’un peu plus près.
Le MEQ est sans conteste l’instance
première à qui revient la respon-
sabilité du perfectionnement. Il lui
appartient d’élaborer les politiques

en la matière, de dégager les
grandes orientations, d’établir les
priorités nationales, de décider des
ressources financières et de les
répartir. En somme, c’est de lui
qu’émane l’esprit général qui gui-
dera les autres partenaires.
Les universités, qui représentent la
deuxième instance, ont été appe-
lées, au lendemain de la réforme, à
prendre en charge la formation ini-
tiale tout en étant mises à contribu-
tion pour la formation continue.
Dans le respect des politiques et des
règlements du législateur, elles ont
le mandat d’élaborer et de donner
les programmes de formation, de
constituer des équipes qualifiées de
formateurs, de contribuer avec les
milieux scolaires à l’élaboration et
à la mise en œuvre des programmes
de perfectionnement ainsi qu’à la
recherche en éducation.
Sur un autre plan, les autorités sco-
laires locales, en l’occurrence les
commissions scolaires, ont aussi
leur part de responsabilité en par-
ticipant à l’analyse des besoins de
formation ainsi qu’à la définition
des orientations et en organisant
des activités de perfectionnement à
l’intérieur des balises prévues par
la convention collective. L’organi-
sation de ces activités est décidée
par un comité paritaire formé des
représentants de la commission
scolaire et du syndicat. Quelle part
reste-t-il aux directions d’école ?
Leur responsabilité est bien mince.
Pour Fortin et Gélinas (1994), les
directions d’école sont pratique-
ment absentes du processus de ges-
tion du perfectionnement de « leurs »
enseignants. Nous y reviendrons. 
Parler de la responsabilité des
enseignants est une évidence, bien
que leur degré de responsabilité ait
été excessivement restreint. En réa-
lité, nonobstant leur représentation
aux comités paritaires, leur partici-
pation est quasi inexistante. Il ne
leur reste qu’à choisir parmi les
activités offertes, si elles ne sont pas
obligatoires et si on leur en donne
les moyens. Laissons le soin à
Claude Lessard (1990) de nous
sensibiliser au virage nécessaire en
vue d’une responsabilité accrue des
enseignants. 
« Quant au perfectionnement, la
revalorisation de la profession
enseignante et l’état de l’expé-
rience et de la compétence actuelle
des enseignants commandent que

celui-ci soit de plus en plus pris
en charge par les enseignants
eux-mêmes, au sein des associa-
tions pédagogiques existantes et
des centres d’enseignants locaux
qui commencent à se développer
ici et là sur le territoire du Qué-
bec. Si l’université peut continuer
à jouer un certain rôle dans le
domaine, il ne se justifie plus que
l’essentiel du perfectionnement
soit sous contrôle universitaire,
qu’il mène à des crédits et soit
automatiquement, ou presque,
intégré dans l’échelle de salaires. »

LES DIRECTIONS D’ÉCOLE
Revenons quelques instants au rôle
des directions d’école. Au moment
où on reconnaît maintenant aux
directeurs et aux directrices d’école
un leadership pédagogique, il faut
désormais qu’ils cessent de jouer
un rôle effacé au regard du perfec-
tionnement, comme ce fut le cas
depuis des années. En effet, les
orientations et les décisions se pre-
naient à d’autres niveaux et échap-
paient donc aux cadres scolaires
dans les établissements. Depuis
quelque temps, le discours change
et l’appel à une plus grande respon-
sabilisation des milieux scolaires se
fait entendre. Dans ce contexte, le
rôle du directeur d’école devra être
modifié afin de lui redonner le pou-
voir d’infléchir le fonctionnement
de son école vers l’accroissement
de la responsabilité et de la partici-
pation de tous, y compris sur le
chapitre du perfectionnement. Le
discours sur le partenariat à établir
pour définir les besoins en matière
de formation inclut désormais les
directions d’école. Cette nouvelle
culture de coopération à instaurer
constitue un important défi pour un
directeur d’établissement. Pour
convaincre son personnel de la
nécessité d’un changement de cap,
il doit être en mesure d’opérer ce
changement chez lui d’abord, dans
son mode de gestion. 
En cette fin de siècle, nous sentons
le besoin de chercher une nouvelle
voie, nous dit Claude Lessard (1995),
qui nous permettra de renouveler le
métier d’enseignant et d’améliorer
la qualité des apprentissages des
élèves. Dans ce climat de redéfini-
tion du rôle des milieux éducatifs,
on s’entend sur la nécessité de
redonner aux écoles le leadership
pédagogique dont la responsabilité

Ph
ot

o
: D

en
is

 G
ar

on



PÉDAGOGIQUE47

1999
Vie pédagogique 110, février-mars

première incomberait au chef
d’établissement. Dans leur rapport
final, les commissaires des États
généraux sur l’éducation nous le
rappellent très clairement en insis-
tant sur les compétences que les
directeurs et directrices devront
acquérir à cet égard et sur leur
capacité à composer avec un ren-
forcement de l’autonomie profes-
sionnelle des enseignants. La Loi
sur l’instruction publique s’inscrit
d’ailleurs dans ce sens. 
Le rôle du directeur d’école, de
toute évidence, est réorienté vers
cette capacité de mobilisation de
ses troupes qui, nous dit O. Cousin
(1993), « permet essentiellement
de briser l’isolement des profes-
seurs et offre une cohérence dans
l’activité pédagogique et éduca-
tive de l’établissement. » Dans un
contexte de décentralisation, le
directeur devient plus responsable
du produit livré, de l’« effet d’éta-
blissement » engendré sous sa direc-
tion. Il doit donc favoriser l’acquisi-
tion de nouvelles habiletés, nous dit
encore O. Cousin (1993 ), pour 
« sortir d’une action orientée
autour des tâches administratives
pour s’impliquer plus ouvertement
dans l’action pédagogique. »
Aussi, ajoute Monica Gather Thurler
(1993), pour « mettre à la dispo-
sition des enseignants un espace
de liberté, (...) de les encourager
au tâtonnement et à une attitude
expérimentale, (...) à créer un
climat empreint de confiance. »
Le leadership du « nouveau »
directeur d’école doit donc être
résolument orienté vers l’innova-
tion, l’ouverture, la coopération et
l’animation pédagogique. Ce man-
dat redéfini exige qu’il se préoc-
cupe grandement du ressourcement
de son personnel. Le directeur
d’école doit être capable, en s’asso-
ciant à ses partenaires, de faire une
juste lecture des forces et des fai-
blesses de son milieu afin d’en
arriver à corriger le tir dans cer-
tains domaines. Or le redressement
de certaines situations déficientes
exige souvent une formation adap-
tée à elles pour donner des résultats
satisfaisants. Cette nouvelle respon-
sabilité d’une réelle animation pé-
dagogique dans un contexte où se
côtoient enseignants chevronnés et
débutants oblige aussi le directeur à
considérer la formation de son per-
sonnel, les enseignants notamment,

comme une priorité. R. Bisaillon
(1993), dans Revue des sciences
de l’éducation, vol.XIX, nous rap-
pelle cette obligation qui sera faite
aux établissements d’enseignement,
dans un proche avenir, de rendre
des comptes, de se considérer, donc,
comme responsables du produit
livré. Voilà une responsabilité de
taille pour les directeurs ou les
directrices, à savoir être capables
de faire fructifier dans leur équipe
le talent et de « faire preuve d’ima-
gination, de volonté et de clair-
voyance pour transmettre leur
passion et amener leur équipe 
à se dépasser » diront Gagné et
Lefèvre (1995) dans le Futur
présent. 

UN AVENIR PROMETTEUR ?
Nous avons vu que la décennie 90,
sur le plan de la formation conti-
nue, s’amorçait dans la continuité
des années 80 avec son lot d’acti-
vités hétéroclites, un perfection-
nement universitaire en chute libre,
une absence de politique cohérente
et on pourrait ajouter une réduc-
tion des subventions.
En 1993, la Direction de la forma-
tion du personnel scolaire du MEQ
publiait un document, La forma-
tion continue du personnel ensei-
gnant. Orientations et principes
directeurs. Ce document de travail
a été revu et a fait l’objet d’une
présentation à l’occasion d’un col-
loque tenu en mars 1987. Choisir
plutôt que subir le changement
vient traduire les grandes orienta-
tions que le MEQ entend suivre sur
le chapitre de la formation continue
des enseignants.
On situe la formation continue dans
une perspective d’éducation perma-
nente, nécessaire dans un contexte
d’exigences renouvelées de l’action
éducative qui commandent de nou-
velles façons de faire. Les avenues à
explorer doivent être définies en
partenariat et les ressources finan-
cières devront être adéquates pour
véritablement répondre aux besoins
du milieu. 
On fait état de ces nouvelles réalités
sociales et scolaires qui exercent un
effet considérable sur la vie quoti-
dienne des établissements scolaires
et qui nécessitent, par ricochet, une
formation appropriée. Le MEQ
reconnaît le rôle clé des ensei-
gnants pour assurer une formation
de qualité et une inévitable forma-

tion continue en vue du développe-
ment de l’autonomie professionnelle
dans la perspective d’une profes-
sionnalisation et d’une revalorisa-
tion de la profession. 
D’autres réalités, nous indique
encore ce document, militent en
faveur d’une solide formation con-
tinue. Entre autres choses, le nom-
bre imposant d’enseignants à statut
précaire qui sont souvent appelés 
à s’adapter à des tâches pour
lesquelles ils ne sont pas toujours
adéquatement préparés. Le vieil-
lissement du personnel, le carac-
tère statique de la carrière, où la
mobilité professionnelle est pra-
tiquement inexistante, et tous les
nouveaux défis éducatifs reliés à
l’évolution de la société, avec tout
ce qu’ils impliquent, sont encore
des réalités à prendre en consi-
dération. 
C’est donc dans ce contexte que la
Direction de la formation du per-
sonnel scolaire a publié ses inten-
tions qui visent à un redressement
de la situation. Elle amorce sa
réflexion à partir de débats plus
larges qui ont cours aux États-Unis,
en Europe et même ailleurs au
Canada. Ces discours ont trait à la
nécessité de l’apprentissage conti-
nu, à la définition d’un nouveau
professionnalisme, au rôle impor-
tant des enseignants dans cette
conception de l’éducation vue
comme valeur sociale et écono-
mique et, finalement, à une plus
grande responsabilité du personnel
dans un fonctionnement en parte-
nariat. 
On y rappelle l’importance que la
ministre de l’Éducation accorde à 
la formation continue dans son plan
de réforme de l’éducation en citant
les propos des commissaires des
États généraux sur l’éducation
quand ils parlent de cette évolution
sociale des 30 dernières années au
Québec : éclatement de la famille,
écart grandissant entre riches et
pauvres, pluralisme, pluriethnicité,
mondialisation des marchés, etc.
Les orientations ministérielles se
fondent sur six grands principes
qui, dit-on, feraient maintenant
consensus, à savoir que la forma-
tion continue est une nécessité, un
devoir pour les enseignants, une
responsabilité collective, un pro-
cessus actif, une contribution à
l’atteinte des finalités éducatives, un
esprit à transmettre aux élèves. À

partir de là, des actions concrètes
devraient être mises en place :
• l’accessibilité à la formation doit

être possible pour l’ensemble du
personnel enseignant ;

• la formation continue doit s’ins-
crire dans un plan intégré ;

• elle doit reposer sur l’engage-
ment et la concertation ;

• elle doit permettre de répondre
aux besoins des individus et de
l’organisation ;

• elle doit reposer, pour une bonne
part, sur l’expertise et la compé-
tence du personnel enseignant ;

• elle doit se donner dans divers
lieux et par différents modes ;

• elle doit être reconnue, pouvant
même servir à la progression de
la carrière et à la mobilité hori-
zontale ou verticale ;

• elle doit être évaluée. 
Le document de 1996 traite de
questions qui soulèveront beaucoup
de passion dans les débats à venir,
particulièrement en ce qui a trait à
la professionnalisation du métier
d’enseignant et à une reconnais-
sance de la formation dans la mobi-
lité du personnel scolaire. 
Quant aux rôles et aux responsabi-
lités de chacun des partenaires,–
signe des temps sans doute –, on
constate un ordre tout à fait inverse
pour ce qui est de l’importance de
ces derniers par rapport à ce qu’on
a connu jusqu’à maintenant et dont
il a été fait état précédemment.
Dans le souci de redonner du pou-
voir aux établissements scolaires,
on trouve, au premier plan, les
enseignants et les directions d’école
et au second plan, les commissions
scolaires et le MEQ. Les universités,
au premier rang quant à l’avance-
ment des connaissances et à leur
engagement dans la recherche, de
même que les syndicats et les asso-
ciations professionnelles demeurent
des partenaires privilégiés qui
devront veiller à répondre aux
besoins du milieu et à participer à
la concertation avec les divers
paliers des organisations en cause. 
Voilà donc qu’un autre pas est
franchi en vue de l’élaboration
d’une politique officielle. On peut
toutefois se questionner sur ces
longs délais depuis la parution du
document de travail de 1993, qui ne
s’est toujours pas traduit par l’éla-
boration d’une politique officielle
au-delà de cinq ans plus tard.
Serait-ce que d’autres impératifs,



VIE48 1999
Vie pédagogique 110, février-mars

dans la foulée des bouleversements
majeurs qui secouent actuellement
le monde québécois de l’éducation,
ont été jugés prioritaires ? Serait-ce
que les restrictions budgétaires
s’accommoderaient mal d’une telle
politique ? Serait-ce que la volonté
politique n’existe que dans les
intentions ?
Est-il permis de penser, cette fois,
que le vieil adage selon lequel le
passé est garant de l’avenir sera
démenti ? Peut-on penser, ou espé-
rer que les débats autour de cette
question, dont les États généraux
sur l’éducation ont largement fait
état, puissent exercer une pression
suffisante pour qu’émerge enfin une
véritable politique de formation
continue ? Souhaitons-le. Les com-
missaires, dans le Rapport final de
la Commission des États généraux
sur l’éducation, exprimaient le
désir que la formation continue ne
se limite pas, comme c’est le cas
actuellement, à quelques activités
organisées lors de journées péda-
gogiques si largement décriées,
autant par les enseignants et les
directions d’école que par les com-
missions scolaires, le MEQ et le
CSE. La formation continue est de-
venue une exigence inhérente à la
profession et à son évolution. 
La décennie 90 tire à sa fin. Les
milieux scolaires québécois vivent
une réforme des plus importantes
et plusieurs acquis sont remis en
cause. Les changements ne sont pas
que structurels ; ils visent aussi à
circonscrire les finalités éducatives
que nous voulons poursuivre comme
société. C’est à une redéfinition de
la mission éducative que nous
sommes conviés et les commis-
saires des États généraux sur l’édu-
cation nous le rappellent quand ils
disent : « [...] la réforme de l’édu-
cation que nous entreprenons
doit contribuer à l’émergence
d’une société plus juste, plus
démocratique et plus égalitaire et
nous permettre de progresser vers
une plus grande humanité » (États
généraux sur l’éducation, 1996).
Devant tous ces enjeux et ces nou-
veaux défis qui se posent aux
milieux scolaires, souhaitons que la
formation continue du personnel
scolaire soit considérée comme un
moyen facilitant et non comme un
autre dossier auquel il faut s’atta-
quer ou comme une autre mode qui
finira bien par passer. Comme

préalable à toute velléité de change-
ment sur ce chapitre, une politique
ministérielle doit être élaborée dans
les plus brefs délais. Sinon, il serait
utopique de penser que les milieux
scolaires se prendront véritable-
ment en main dans la foulée des
nombreux changements à venir.
Dans le contexte aussi du remplace-
ment d’une partie importante des
effectifs, la question de la formation
se pose de façon plus impérative
encore. 
Selon Gagné et Lefèvre (1995), le
monde de l’éducation accuse un
réel retard dans son rôle de trans-
mission du savoir. Alors qu’aujour-
d’hui le marché du travail a besoin
de spécialistes « polyvalents » capa-
bles d’échanges transversaux entre
plusieurs secteurs d’activité, l’orga-
nisation de l’éducation repose
encore sur une conception inverse,
« le réel est saucissonné en disci-
plines séparées, approfondies et
transmises chacune de leur côté
par des spécialistes qui ne se par-
lent pas ». 

VERS UNE NOUVEAU
PROFESSIONNALISME...
Ce nouveau contexte, donc, qui
pointe à l’horizon aura des réper-
cussions importantes sur la forma-
tion de l’enseignant, son développe-
ment professionnel, ses conditions
de travail et la définition de son
rôle.
Tout ce discours sur la responsa-
bilisation des enseignants et leur
nécessaire participation à l’anima-
tion et au développement péda-
gogiques viendra-t-il à bout des réti-
cences et des mauvais souvenirs ?
On ne peut qu’espérer qu’un tel
mouvement finisse par poindre à
l’horizon, mais on y parviendra
pour autant qu’on se préoccupe au
plus haut point de la valorisation du
statut d’enseignant et pour autant
aussi que les administrateurs sco-
laires reconnaissent la valeur et la
nécessité d’une formation continue.
Réussira-t-on à convaincre les
enseignants que la valorisation et la
reconnaissance de leur profession
passent aussi par un souci de for-
mation continue ?
On fait largement état depuis
quelque temps de la nécessité d’une
culture générale pour les ensei-
gnants. Le document d’orientation
du MEQ sur la formation continue y
attache de l’importance, comme

l’avait fait le rapport Parent (1963).
Comment alors accéder à cette
culture générale si l’enseignant
demeure confiné dans une classe à
transmettre son savoir de spécia-
liste ? Il est nécessaire de décom-
partimenter le travail de l’ensei-
gnant, de le faire participer aux
grands débats en éducation autre-
ment que par la seule voie corpo-
ratiste. Il est impérieux de le sensi-
biliser à ses nouveaux défis et de
l’outiller pour qu’il soit capable d’y
faire face. De son côté, l’enseignant
doit reconnaître que c’est là une
réalité qui fait partie intégrante de
sa profession. La Loi de l’Instruc-
tion publique reconnaît même ce
devoir dans l’exercice de la profes-
sion. Les changements sociaux, l’évo-
lution technologique, la recherche
en éducation et les nouveaux besoins
du marché du travail devraient être
considérés comme des justifications
incontournables de la nécessité d’une
formation continue. La profession-
nalisation du métier, dont on parle
de plus en plus, passe aussi par
cette voie. 
Le monde scolaire québécois est 
à la croisée des chemins ; les pro-
chaines années seront détermi-
nantes pour la mise en place d’un
système éducatif renouvelé. La for-
mation continue sera un dossier
parmi tant d’autres. En cette pé-
riode caractérisée par la fin de
l’État providence, par la prise en
charge de sa propre destinée, par
l’émergence de l’école « commu-
nautaire », par ce défi de la réussite
du plus grand nombre, par la mon-
dialisation, quelle place saura-t-on
accorder à la formation continue
du personnel enseignant et des
autres catégories de personnel sco-
laire ? Quels défis suffisamment
mobilisateurs animeront l’enseigne-
ment de masse ? Quelles répercus-
sions les nouvelles technologies
auront-elles sur la tâche de l’en-
seignant ? Sur le fonctionnement de
l’école ? Saura-t-on préparer les
enseignants à cette véritable révolu-
tion que les technologies modernes
risquent de provoquer ? Les ensei-
gnants sauront-ils comprendre les
enjeux d’une société en changement
et s’y adapter ? Seront-ils capables
de reconnaître l’ampleur du rôle
social inhérent à leur profession ?
Voilà, à mon avis, pourquoi il est
pertinent de continuer à suivre
l’évolution du dossier de la forma-

tion continue. Elle est bien finie
cette période où l’acquisition de
connaissances s’étendait sur deux
décennies de sa vie, soit entre la
maternelle et l’université. Mainte-
nant apprendre est l’affaire de toute
une vie ... et un moyen de survie. La
formation continue doit être un 
« objectif national » nous disent
Mercier et Lefèvre (1995). 
Michel Legendre est directeur
adjoint à l’école Les Compa-
gnons-de-Cartier à Sainte-Foy.
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MILIEU SCOLAIRE, MOTIVATION
ET APPARTENANCE SEXUELLE

L orsqu’il s’agit de motivation et
d’émotion en contexte sco-
laire, il importe de prendre

en considération le sexe des élèves
en cause. Par exemple, lorsqu’on
les compare à des garçons ayant des
résultats scolaires équivalents, on
constate que les filles montrent sou-
vent plus d’anxiété et une moins
grande confiance en elles. Alors que
les garçons sont enclins à attribuer
leurs succès à leur habileté et leurs
difficultés à des causes externes et
passagères, les filles sont plutôt
portées à considérer leurs réussites
comme le fruit de leurs efforts
acharnés et leurs difficultés comme
le signe d’un manque d’habileté.
Les filles ont donc moins tendance
que les garçons à expliquer leurs
succès scolaires par leurs capacités
et leurs difficultés par la malchance.
En même temps, elles sont plus
portées que les garçons à attribuer
leurs succès à des causes externes
comme l’aide reçue ou la facilité
des tâches. Cette façon de voir la
réussite et la compétence à l’école
explique pourquoi les filles sont
moins fières que les garçons lors-
qu’elles réussissent et pourquoi
elles connaissent une diminution
plus marquée de leurs efforts après
un échec (Chouinard, 1996).
Ces différences entre les filles et les
garçons sont particulièrement évi-
dentes en mathématiques et dans
les disciplines à caractère scienti-
fique. Ainsi, les filles se disent moins
habiles dans ces disciplines et elles
s’attendent à de moins bons résul-
tats. Ces attitudes peuvent avoir des
effets importants sur les décisions
et le comportement de certaines
adolescentes en entraînant, par
exemple, une diminution de leurs
efforts en mathématiques et l’évite-
ment des situations reliées à cette
discipline. Aussi les filles sont-elles
moins portées à s’orienter vers des
parcours scolaires et professionnels
faisant appel aux mathématiques

(Fortier, 1994). Bien qu’elles soient
observées dès le début du primaire,
les différences décrites ci-dessus
entre les attitudes des filles et celles
des garçons sont plus importantes
au secondaire et ont de plus lour-
des conséquences étant donné les
choix déterminants qui s’effectuent
à cet âge.
Cela dit, le milieu scolaire québé-
cois a connu, au cours des années
60 et 70, des transformations impor-
tantes. Parmi celles-ci, la création
d’un nombre important d’écoles
secondaires mixtes représente un
changement majeur puisque, tradi-
tionnellement, les filles et les gar-
çons étaient scolarisés dans des éta-
blissements distincts. Peu de débats
ont accompagné le passage à la
mixité dans les écoles et peu
d’études ont permis d’évaluer ses
effets sur la motivation et les résul-
tats des élèves ainsi que sur leur
parcours scolaire et professionnel
ultérieur. Les travaux de Dale
(1974), menés aux États-Unis, ont
montré que les élèves de même que
les enseignants et les enseignantes
préféraient alors l’école mixte, éva-
luant de façon favorable l’atmos-
phère générale de ce type d’établis-
sement. Ces travaux rapportaient
aussi une amélioration du rende-
ment scolaire chez les garçons,
attribuée à la mixité, alors qu’aucun
changement notable ne se produi-
sait chez les filles.
Cependant, le Québec ne fut pas
seul à passer à la mixité scolaire. En
effet, ce phénomène est commun 
à l’ensemble des systèmes d’édu-
cation occidentaux. Il n’est donc
pas surprenant que de nombreuses
études, menées dans différents pays,
aient traité de cette question. La
majorité de ces études nous portent
à croire que l’école mixte n’est
peut-être pas le milieu scolaire
idéal qu’on croyait au moment de
son implantation. Ainsi, bon nom-
bre de chercheurs ont mis en évi-
dence le fait que les écoles séparées
ont un effet plus favorable sur la

réussite de leurs élèves que les
établissements mixtes. Toujours
selon les études sur le sujet, les
filles profiteraient particulièrement
du fait d’être scolarisées séparé-
ment de l’autre sexe, les effets d’un
milieu scolaire exclusivement fémi-
nin se manifestant surtout en mathé-
matiques et dans les disciplines à
caractère scientifique. Comparées 
à celles qui fréquentent une école
mixte, par exemple, les élèves des
écoles pour filles seulement obtien-
nent de meilleurs résultats en mathé-
matiques et en sciences (Foon,
1988). De plus, elles sont plus por-
tées à suivre des cours à option
(Lee et Bryk, 1986) et à poursuivre
leurs études dans ces disciplines
(Miller-Bernal, 1993). Elles font
donc preuve de plus d’engagement
et de persévérance. 
Par ailleurs, il existe des liens très
étroits entre l’engagement, la per-
sévérance, le rendement à l’école et
l’adoption d’attitudes propices à
l’apprentissage comme la confiance
en soi (Chouinard et Bouffard,
1998). Ainsi, le maintien d’attitudes
positives agit favorablement sur
l’engagement, la persévérance et le
rendement en classe. En retour, de
bons résultats encouragent le main-
tien de ces attitudes. Or, il apparaît
justement que les élèves des écoles
pour filles entretiennent des atti-
tudes plus positives envers les mathé-
matiques, les sciences et l’école en
général que celles des écoles mixtes
(Harvey et Stables, 1986). Entre
autres choses, elles auraient plus
confiance en elles, percevraient un
plus grand encouragement de la
part de leurs parents et de leurs
enseignants et enseignantes et recon-
naîtraient davantage l’utilité des dif-
férentes matières scolaires.
Cependant, les affirmations de ces
chercheurs peuvent être mises en
doute pour deux raisons. Tout
d’abord, la majorité des études
dans lesquelles on affirme la
supériorité des écoles pour filles
par rapport aux écoles mixtes

arrivent à cette conclusion après
avoir comparé des élèves fréquen-
tant des établissements privés pour
filles à celles d’écoles publiques
mixtes. Considérant la sélection des
élèves qu’effectue les écoles pri-
vées, il est dès lors difficile de
savoir si les différences observées
sont attribuables aux caractéris-
tiques du milieu scolaire ou aux
caractéristiques initiales des élèves.
En d’autres mots, il est possible que
ces différences aient été présentes
avant l’admission de l’élève à
l’école et donc, que le milieu sco-
laire, mixte ou non, n’ait en défini-
tive que peu d’importance. Ensuite,
les études sur le sujet ont été
menées à l’étranger, plus parti-
culièrement aux États-Unis. Les
effets du passage à la mixité, au
Québec, sur la motivation et les
résultats scolaires des filles sont
mal connus, et ce, d’autant plus que
le milieu scolaire québécois a effec-
tué ce passage plus rapidement que
d’autres. 

LES EFFETS DU MILIEU SCOLAIRE SUR LA MOTIVATION ET 
LE RENDEMENT DES FILLES AU SECONDAIRE
par Roch Chouinard, Carole Vezeau et Thérèse Bouffard
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Pour ces raisons, nous avons voulu
examiner les attitudes et le rende-
ment des élèves québécoises du
secondaire selon qu’elles fréquen-
tent une école pour filles seulement
ou une école mixte, tout en consi-
dérant le caractère privé ou public
de leur établissement. Étant donné
que plusieurs études antérieures
sur la mixité ont porté sur les ma-
thématiques et que les attitudes des
deux sexes diffèrent de façon con-
sidérable en ce qui concerne cette
matière scolaire, c’est cette dernière
que nous avons retenue aux fins de
la présente étude, qui a consisté à
faire remplir différents question-
naires à environ 1 500 adolescentes
de la première à la cinquième
secondaire venant de onze écoles
de la grande région de Montréal.
Ces élèves étaient scolarisées dans
l’un des quatre milieux suivants :
écoles privées mixtes, écoles pri-
vées pour filles seulement, écoles
publiques mixtes et écoles pu-
bliques pour filles seulement. Les
questionnaires utilisés portaient sur
différentes variables associées à la
motivation et à la réussite à l’école :
• la perception des élèves pour ce

qui est de l’encouragement que
leur donnent leurs parents et leurs
enseignants et enseignantes ;

• la perception des élèves en ce qui
concerne leur capacité de faire
des efforts et leur possession
d’aptitudes intellectuelles suffi-
santes pour réussir ;

• l’anxiété provoquée par les mathé-
matiques ;

• la confiance en soi dans cette
matière ;

• les stéréotypes sexistes à l’endroit
des mathématiques ;

• les buts d’apprentissage et de per-
formance que les élèves se fixent
dans cette matière ;

• l’utilisation des stratégies d’ap-
prentissage ;

• le rendement en mathématiques.

QU’EN EST-IL AU QUÉBEC ?
Afin de nous assurer que les éven-
tuelles différences sont bien liées au
milieu scolaire (école mixte ou
école pour filles seulement) et non
à d’autres facteurs, nous avons
examiné séparément les résultats
des élèves des deux cycles du
secondaire. En effet, les jeunes du
premier cycle ont une expérience
encore limitée de leur milieu
scolaire. Celui-ci ne devrait donc

pas avoir beaucoup d’effet. Au
contraire, l’influence du milieu sco-
laire devrait être plus évidente au
second cycle étant donné que les
élèves y sont exposées depuis plus
longtemps.
Au premier cycle du secondaire, les
seules différences observées au
cours de la présente étude sont
associées au caractère privé ou
public de l’école fréquentée. Ainsi,
les scores obtenus par les filles des
écoles privées indiquent qu’elles
reçoivent plus d’encouragement de
la part de leurs parents, qu’elles ont
une meilleure perception de leur
intelligence et de leur capacité à
faire des efforts. Ces élèves manifes-
tent aussi plus de confiance en soi
et entretiennent moins de stéréo-
types sexistes à l’endroit des mathé-
matiques. De plus, elles se fixent
des buts plus élevés, utilisent davan-
tage les stratégies d’apprentissage et
obtiennent de meilleurs résultats
que les filles des écoles publiques,
mixtes ou non. Il n’existe sur ce
plan aucune différence particulière-
ment attribuable au milieu scolaire.
En effet, le fait de fréquenter une
école mixte ou une école pour filles
seulement ne semble pas détermi-
nant au premier cycle du secon-
daire.
Au second cycle du secondaire, on
constate cependant l’apparition de
plusieurs différences attribuables
au milieu scolaire. De façon géné-
rale, les élèves des écoles pour filles
seulement, privées et publiques,
disent recevoir plus d’encourage-
ment de la part de leurs parents et
de leurs enseignants et enseignantes.
Ensuite, elles considèrent plus que
les élèves des écoles mixtes qu’elles
possèdent l’intelligence nécessaire
pour réussir et elles entretiennent
moins de stéréotypes sexistes. De
plus, ces élèves se fixent des buts de
performance plus élevés que celles
des écoles mixtes. Finalement, les
élèves des écoles privées et pu-
bliques pour filles obtiennent des
résultats de 10 p.100 supérieurs en
mathématiques comparativement
aux filles fréquentant un établisse-
ment mixte.
Par ailleurs, les effets du milieu sco-
laire sont encore plus importants
dans les établissements privés.
Ainsi, les élèves des écoles privées
pour filles ont plus confiance en
elles et se disent davantage capables

de faire des efforts que celles des
écoles privées mixtes. De plus, elles
perçoivent mieux l’utilité des mathé-
matiques et cherchent à atteindre
des buts d’apprentissage plus élevés.
Ainsi, les résultats de la présente
étude menée au Québec confirment
ceux qui ont été obtenus à l’étran-
ger selon lesquels, en mathéma-
tiques à tout le moins, les filles sco-
larisées dans un milieu féminin
manifestent des attitudes plus pro-
pices à l’apprentissage et obtiennent
de meilleures notes. Ces résultats
ne peuvent être expliqués que par 
le type de milieu scolaire, puis-
qu’aucune différence attribuable à
ce facteur n’a été décelée au pre-
mier cycle du secondaire, les diffé-
rences n’apparaissant qu’au second
cycle. Il est clair aussi que les dif-
férences entre les élèves fréquen-
tant les différents établissements
d’enseignement secondaire tiennent
à deux facteurs distincts. Au début
du secondaire, le caractère privé ou
public de l’établissement semble
être le critère déterminant, ce qui
est probablement une conséquence
de la sélection plus grande généra-
lement effectuée par les écoles pri-
vées. Au second cycle du secon-
daire, toutefois, les différences
observées ne sont plus uniquement
liées au caractère privé ou public
de l’école, mais aussi au type de
milieu. Ainsi, les élèves des écoles
privées pour filles sont les plus
avantagées. Cependant, les élèves
des écoles publiques pour filles rat-
trapent et dépassent à plusieurs
égards celles des écoles privées
mixtes, notamment sur le plan des
attitudes et du rendement scolaires.
On peut donc conclure que les filles
tirent profit, à l’adolescence, de la
fréquentation d’un milieu scolaire
exclusivement féminin.

QUELLES SONT LES CAUSES
DES DIFFÉRENCES OBSERVÉES
ET COMMENT ATTÉNUER
LEURS EFFETS ?
Actuellement, les causes de l’émer-
gence de différences attribuables au
type de milieu scolaire ne sont pas
claires. Plusieurs facteurs pour-
raient expliquer pourquoi les filles
scolarisées dans des écoles qui leur
sont réservées manifestent des atti-
tudes plus positives et obtiennent de
meilleurs résultats que les autres.
Tout d’abord, la présence d’un

nombre plus élevé de professeurs
féminins dans les écoles pour filles
pourrait jouer un rôle important
puisque les adolescentes y côtoient
davantage de modèles féminins,
notamment en mathématiques et en
sciences. Cette présence accrue de
femmes, très importante dans les
écoles privées pour filles, pourrait
susciter l’apparition de vocations
dans ces disciplines ou, à tout le
moins, transmettre aux élèves l’idée
qu’elles leur sont accessibles.
Ensuite, il est connu que, si les
stéréotypes sexistes sont transmis
principalement par la famille et la
société en général, ils sont néan-
moins perpétués par le milieu sco-
laire. Eccles et Blumenfeld (1985)
rapportent en effet que l’école
mixte contribue au déclin des atti-
tudes positives des filles à l’endroit
des mathématiques. Selon ces cher-
cheurs, certains comportements
involontaires des enseignants et
enseignantes entretiennent les dif-
férences dans les attitudes des filles
et des garçons. Par exemple, les
enseignants et enseignantes de
mathématiques accorderaient plus
d’attention aux garçons et amène-
raient plus souvent ces derniers à
s’engager dans des interactions
propices au développement de la
confiance en soi et de l’intérêt pour
cette discipline, alors que les filles
recevraient moins souvent une
rétroaction informative sur leur
travail. Ainsi, toujours selon les
mêmes chercheurs, les enseignants
et les enseignantes de mathéma-
tiques auraient plutôt tendance à
féliciter les filles pour la pertinence
de leurs questions, tandis que les
garçons recevraient surtout des
félicitations pour la qualité de leurs
réponses et de leur travail. D’autres
chercheurs ont confirmé les résul-
tats qui précèdent et ont tous trouvé
des différences significatives dans
les attitudes et les comportements
des enseignants et enseignantes
selon le sexe de leurs élèves.
L’ensemble des études sur cette
question indique donc que l’école
mixte ne fait pas assez pour réduire
les stéréotypes sexistes associés à
l’apprentissage et aux disciplines
scolaires.
Finalement, comme nous l’avons
déjà signalé au début du présent
texte, il est souvent rapporté que les
filles et les garçons ne s’expliquent
pas leurs succès et leurs difficultés
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en abrégé
AUTONOMIE ET ÉVALUATION DES 
ÉTABLISSEMENTS : L’ART DU PILOTAGE 
AU TEMPS DU CHANGEMENT

T el était le thème du colloque
international organisé par
l’Association francophone

internationale des directeurs d’éta-
blissements scolaires (AFIDES) qui
a eu lieu en octobre dernier et auquel
ont participé quelques centaines de
personnes du Québec principale-
ment, mais aussi de certains pays de
la francophonie.
À l’ouverture du colloque, M. Ro-
bert Bisaillon, sous-ministre adjoint,
a rappelé que la responsabilité de la
réussite des élèves appartient à
toute l’école et à la communauté.
Aussi, dans la réforme de l’éduca-
tion, a-t-on choisi de donner à ceux
qui sont le plus près du milieu la
possibilité de chercher des solu-
tions aux problèmes et a-t-on misé
sur les compétences des enseignants.
Cependant, aucun pouvoir ne peut
être exercé de façon isolée ; c’est
plutôt l’équilibre des pouvoirs entre
les partenaires qui est recherché.
L’application des dispositions de 
la réforme nécessite une nouvelle
culture dans les établissements. 
M. Bisaillon en décrit cinq dimen-
sions : 1) l’exercice de la collégialité,
2) l’émergence d’une communauté
éducative, 3) le fonctionnement par
consensus, 4) la capacité de pren-
dre des initiatives et de faire des
choix, 5) la nécessité de se fixer des
objectifs et d’élaborer des straté-
gies. Quant à l’évaluation institu-
tionnelle, M. Bisaillon la considère
comme le premier regard porté sur
l’organisation, le fonctionnement et
les services, celui de l’intérieur. 
« Sans ce regard, ajoute-t-il, les éta-
blissements se soumettent aux
regards extérieurs . »

CONFÉRENCE D’OUVERTURE
Invité à prononcer la conférence
d’ouverture du colloque, M. Phi-
lippe Perrenoud, professeur à
l’Université de Genève et auteur de
nombreux ouvrages sur l’éducation,
l’avait intitulée « L’établissement
scolaire entre mandat et projet :
vers une autonomie relative ». Il a
fait porter sa réflexion beaucoup

plus sur la première partie du thème
du colloque que sur la seconde,
considérant qu’il reste fort à faire
avant d’en arriver à une évaluation
des établissements. Après avoir
examiné cinq hypothèses, de la plus
idéaliste à la plus cynique, concer-
nant les raisons de l’agitation
actuelle autour de la notion d’au-
tonomie, il a précisé cette dernière
en la distinguant de celle d’indé-
pendance et en montrant que l’au-
tonomie de l’école est bien plus
symbolique que pratique, puisque
c’est la réalité qui commande les
choix qu’elle peut faire. « On réor-
ganise des représentations plus que
des réalités », affirme-t-il.
Ensuite, pourquoi vouloir l’auto-
nomie si ce n’est pour réaliser un
projet ? Seulement, de qui est-ce le
projet ? L’école est avant tout un
ensemble d’individus. Il faudra
donc construire une dynamique du
projet dans une école qui peut
parfaitement s’en passer. Avant de
parler d’évaluation, créons donc les
conditions pour que le projet soit
possible. Il ne sera pas facile de
trouver des mécanismes pour met-
tre en place des projets collectifs
durables. Aussi le conférencier pro-
pose-t-il d’abord d’encourager les
projets sans les rendre obligatoires
et de permettre l’autonomie sans
l’imposer à tous. Là aussi, il faudra
gérer la diversité.
De plus, avant de penser à évaluer,
il faudra créer les conditions du
succès, accompagner et soutenir les
équipes, donc effectuer une évalua-
tion formative d’abord. C’est pour-
quoi M. Perrenoud suggère d’in-
vestir plus dans la présence de
personnes-ressources que dans les
instruments d’évaluation. En effet,
pourquoi pas un accompagnateur
qui présente un autre point de vue
et avec lequel on peut dialoguer ?
L’école en changement profitera
ainsi d’une rétroaction constante
qui lui permettra de s’ajuster si elle
s’éloigne de ses objectifs. On l’aura
compris, le conférencier propose
d’orienter l’évaluation sur le pilotage.

de la même façon. Ainsi, les gar-
çons sont enclins à attribuer leurs
succès à leur habileté et leurs dif-
ficultés à des causes externes et
passagères comme la malchance.
Quant aux filles, elles sont plutôt
portées à expliquer leurs succès
par leur acharnement à la tâche et à
considérer leurs échecs comme le
signe d’un manque d’habileté
(Stipek et Gralinski, 1991). Il est
donc possible que les filles des
écoles mixtes reçoivent des mes-
sages négatifs de la part des garçons
quant à la nécessité de faire des
efforts à l’école. Ces messages
auraient d’autant plus d’importance
à l’adolescence alors que les filles
cherchent de plus en plus à être
acceptées des garçons.
Cela dit, les résultats de la présente
étude ne signifient pas qu’il est
préférable de scolariser les filles et
les garçons séparément à l’adoles-
cence et que l’on doit revenir au
système scolaire d’avant la Révo-
lution tranquille. Selon nous, ils
indiquent plutôt des éléments que
le milieu scolaire devrait prendre
en considération pour que les filles
profitent pleinement de la mixité.
En ce sens, il conviendrait tout
d’abord de tenter systématiquement
de persuader l’ensemble des élèves
des deux sexes du rôle essentiel de
l’effort dans la réussite scolaire.
Ensuite, il faudrait s’assurer que les
filles côtoient un nombre suffisant
de modèles féminins en mathé-
matiques et dans les disciplines à
caractère scientifique. Finalement,
il faudrait favoriser une prise de
conscience chez les enseignantes et
les enseignants du secondaire quant
à leur façon différente d’intervenir
selon le sexe de leurs élèves.
En conclusion, bien que le groupe
des garçons soit actuellement beau-
coup plus à risque en ce qui con-
cerne la démotivation et l’abandon
scolaire, il n’en demeure pas moins
que, prises individuellement, plu-
sieurs filles entretiennent des atti-
tudes peu propices à l’engagement
et à la réussite dans certains do-
maines, limitant ainsi leurs pers-
pectives d’avenir. Or, il apparaît de
plus en plus nettement que les filles
fréquentant un milieu scolaire
exclusivement féminin sont, au con-
traire, portées à adopter des atti-
tudes menant à l’engagement, à la
persévérance et, en fin de compte, à

un meilleur rendement scolaire. Il
s’agit là, croyons-nous, d’indica-
tions pouvant mener à une amélio-
ration des conditions existant dans
les écoles mixtes, amélioration qui
ne peut être que bénéfique, et ce,
pour les élèves des deux sexes. 
Roch Chouinard est professeur
à l’Université de Montréal,
Carole Vezeau enseigne au
cégep Joliette De Lanaudière et
Thérèse Bouffard est profes-
seure à l’Université du Québec
à Montréal.
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TABLES RONDES
Trois tables rondes ont eu lieu au
cours du colloque.
La première regroupait des
représentants des différents
partenaires de l’école. Ils avaient
le mandat de cerner les intérêts, les
enjeux et les défis liés à l’autonomie
et à l’évaluation des établissements.
S’y trouvaient M. Luc Savard, prési-
dent de la Fédération des syndicats
de l’enseignement, M. Gary Stro-
nach, président de la Fédération
des comités de parents de la
province de Québec, M. Pierre
Bégin, vice-président de l’Associa-
tion des cadres scolaires du
Québec, Mme Colette Lebel, prési-
dente d’AFIDES-Québec, qui repré-
sentait les directions d’établisse-
ment, et M. Yves Archambault, de
l’Association des directeurs géné-
raux des commissions scolaires.
Pour M. Luc Savard, l’enjeu con-
siste à faire de l’évaluation institu-
tionnelle un mécanisme d’entraide.
Il cerne quatre défis à relever : 
1) éviter que la mise en place de ce
système d’évaluation ne serve à
déresponsabiliser les autres parte-
naires ; 2) réussir à obtenir une
plus grande démocratisation de la
gestion ; 3) éviter le piège de faire
de ce type d’évaluation un modèle
inflationniste de gestion ; 4) conce-
voir un modèle créatif qui sou-
tienne le travail de l’enseignant.
Par ailleurs, le représentant des
parents, M. Gary Stronach, affirme
que ces derniers souhaitent con-
tribuer à définir les orientations de
l’école et à établir des indicateurs.
Pour lui, le principal défi à relever
est donc que tous les partenaires
acceptent de débattre objectivement
les questions en cause.
M. Pierre Bégin rappelle que le suc-
cès de la réforme est d’abord une
question d’attitudes et que le princi-
pal défi qu’elle soulève est de déve-
lopper un esprit d’ouverture pour
se mettre tous en situation d’ap-
prentissage. Pour réussir une trans-
formation aussi importante, nous
aurons besoin de la bonne volonté
et de l’intelligence de tous, de nou-
velles façons de faire étant à trouver
et de nombreux pièges, à éviter.
Mme Colette Lebel fait remarquer
que les directions d’école sont
responsables de tous les volets de
l’évaluation scolaire : évaluation des
apprentissages, du personnel, de
l’établissement, et qu’elles doivent
intervenir dans le sens d’une rela-

tion d’aide. Cependant, une grande
question reste : la direction pourra-t-
elle compter sur cette relation
d’aide ?
Pour M. Yves Archambault, le seul
vrai objectif de la réforme, c’est
d’améliorer la qualité des appren-
tissages des élèves. Pour y arriver, il
faut faire tous les efforts possibles
pour accroître la qualité de l’inter-
vention. Le rôle du gestionnaire est
de mobiliser son personnel en vue
de la réalisation des objectifs éta-
blis. M. Archambault retient trois
éléments de cette mobilisation : une
vision partagée, un partenariat, une
reconnaissance de la compétence
de chacun.
La deuxième table ronde jetait
un regard international sur les
effets du changement, sur la fonc-
tion même du directeur d’établisse-
ment scolaire. Ont pris la parole
Mme Monica Gather Thurler, coor-
donnatrice pour la recherche et
l’innovation à la Direction de
l’enseignement primaire du canton
de Genève, Mme Céline Saint-Pierre,
présidente du Conseil supérieur de
l’éducation du Québec, et M. Jean-
Pierre Letourneux, directeur adjoint
à l’École supérieure des personnels
d’encadrement en France.
Mme Monica Gather Thurler consi-
dère que les directeurs d’établis-
sement doivent être capables d’ac-
cepter les dilemmes puisqu’ils ont
pour mandat de construire de nou-
velles représentations de l’autono-
mie de l’école avec des personnes
qui ont chacune la leur et qu’ils
sont tiraillés entre les besoins du
système et ceux de la base. De plus,
ils doivent dépasser les faux mythes
du leadership et traiter l’école
comme une organisation appre-
nante. Ils ont à prendre les acteurs
de l’éducation au stade où ils 
en sont, à susciter l’interaction, à
construire du sens par le geste et la
parole, à mobiliser les forces
intérieures, à donner du pouvoir, à
faire confiance. Ils doivent éviter de
confondre planification et certitude
et travailler dans une logique de
résolution par problème. Bref, ils
doivent adopter une démarche pro-
pice à l’apprentissage et se situer
dans la zone proximale de dévelop-
pement des personnes pour assurer
le changement attendu.
Mme Céline Saint-Pierre retient trois
défis lancés aux directeurs d’éta-
blissement : 1) rassembler les dif-
férents acteurs autour d’une vision

commune de la mission de l’école ;
2) assurer un leadership péda-
gogique tout en demeurant un 
bon administrateur ; 3) changer la
culture de l’école pour recentrer
l’action sur la communauté éduca-
tive. Elle aspire à une direction qui
encadre après avoir écouté, qui
délègue à la personne la plus apte,
qui tend à partager une vision, qui
responsabilise et fait confiance.
Pour sa part, M. Jean-Pierre Letour-
neux assigne trois missions aux
directeurs d’établissement : 1) rem-
plir le mandat confié à l’école par
l’autorité politique ; 2) donner du
sens à l’ensemble des activités du
personnel ; 3) faire vivre des valeurs
dans son établissement. Le chef d’un
établissement doit savoir dépasser
les tensions et construire constam-
ment des systèmes de valeurs. Il
doit favoriser le règlement des con-
flits, la concertation, le compromis
et le contrat.
La troisième table ronde portait
sur les pratiques d’évaluation.
Elle réunissait quatre personnes.
— Mme Lise Demailly, professeure à
l’Université de Lille, qui a retracé
l’évolution des pratiques d’évalua-
tion du XIXe siècle à nos jours, con-
cluant qu’il fallait rendre l’évalua-
tion intéressante, c’est-à-dire faire
en sorte que les différents acteurs
ne se sentent pas manipulés et
qu’ils y voient une occasion de
développement professionnel.
— M. Gérard Figari, professeur à
l’Université de Grenoble, qui s’est
interrogé sur ce qui justifie les
pratiques d’évaluation. Avant de
s’engager dans un processus d’éva-
luation, a-t-il dit, il faut savoir com-
ment les évaluateurs eux-mêmes la
définissent. La voient-ils comme la
recherche d’un lien causal, comme
un processus qui conduit à une
prise de décision ou comme la
résolution d’un problème de sens ?
Il faut ensuite connaître le rôle des
acteurs de l’évaluation.
— M. Jacques L’Écuyer, président
de la Commission d’évaluation de
l’enseignement collégial, qui a
décrit la façon de procéder de la
Commission. Il a insisté sur le fait
qu’elle s’efforce d’établir une rela-
tion de confiance avec les acteurs et
de les faire participer à l’évaluation.
— M. Jacques Weiss, directeur de
l’Institut de recherche et de docu-
mentation pédagogique de Neu-
châtel, qui a établi un parallèle
entre l’évaluation des élèves et celle

des établissements et qui a souhaité
qu’on donne les conditions néces-
saires à une évaluation interne par
les acteurs. Sur ce plan, il considère
que nous en sommes au stade des
intuitions généreuses plus qu’à
celui des applications réussies.

LES GRANDS TÉMOINS
Les organisateurs du colloque avaient
demandé à deux personnes d’agir
comme grands témoins pour clore
les activités du mercredi et du jeudi.
M. Alain Bouvier, président de
l’Association européenne pour le
développement des technologies
d’évaluation, a réagi aux propos
tenus au cours de la journée de mer-
credi en soulevant trois questions :
1. L’établissement existe-t-il vrai-
ment ? A-t-il une intention ? Peut-il
en avoir une ? À qui revient-il le
mandat de fixer les responsabilités
de l’école ? Bref, qui a le pouvoir
légitime de parler au nom de l’in-
térêt général ?
2. Lorsqu’une opposition se mani-
feste, faut-il nécessairement en
arriver à un consensus ? Le progrès
exige la confrontation d’idées anta-
gonistes. Or, on a perdu la pratique
du débat, du conflit. Jusqu’où faut-il
encourager le conflit ? Faut-il cher-
cher à le maîtriser ?
3. Sans projet, peut-on favoriser
l’apprentissage d’un établissement ?
En effet, l’établissement doit ap-
prendre. Son évaluation est alors
liée à son apprentissage. Cepen-
dant, pour qu’il accepte de se met-
tre en apprentissage, un projet qui
lui est propre est nécessaire, d’où
l’obligation d’éviter l’uniformité.
M. Paul Inchauspé, qui a présidé
le groupe de travail sur la réforme
du curriculum au Québec, a conclu
la journée du jeudi en rappelant
quatre éléments dont on doit tenir
compte dans une période de
changement :
1. Ne pas sous-estimer les résis-
tances qui vont venir à la fois des
directeurs d’école qui considèrent
que les changements en cours ont
pour objet de régler des problèmes
que d’autres ne sont pas capables
de régler, et des enseignants qui
s’interrogent sur les raisons qui ont
amené les changements.
2. Se rappeler que nos pratiques
antérieures colorent notre interpré-
tation des nouvelles demandes.
Aussi ne faut-il pas sous-estimer la
difficulté de passer à un nouveau
modèle.
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3. Ne pas sous-estimer le temps
nécessaire au changement. Prendre
les acteurs de l’éducation au stade
où ils en sont et veiller à ne pas les
surcharger.
4. Accepter le désordre et favoriser
la divergence. Chacun a son rythme,
il n’est donc pas nécessaire que tout
le monde fasse la même chose. Au
contraire ! M. Inchauspé note que

les directeurs assureront une cer-
taine stabilité en se portant garants
des conditions de la qualité, en pre-
nant un certain recul pour examiner
l’évolution du changement, en don-
nant un sens aux actions en cours.

EN GUISE DE CONCLUSION
Relevons en terminant les messages
forts qui semblent se dégager de ce

colloque. D’abord, l’autonomie de
l’établissement ne peut être que
relative. Ensuite, il n’y a pas d’ur-
gence en ce qui concerne l’évalua-
tion des établissements ; il faut
d’abord définir un projet et y adhé-
rer. Puis, dans une période de
changements aussi fondamentaux,
tous les acteurs doivent accepter de

se mettre en apprentissage. Enfin,
dans l’agitation qui entoure la mise
en œuvre de cette réforme, on ne
doit jamais perdre de vue l’objectif
ultime : que les élèves apprennent
davantage et mieux.
Luce Brossard

L’Association québécoise des pro-
fesseures et professeurs de français
(AQPF) a axé son congrès 1998 sur
le thème Le français au cœur des
savoirs essentiels : un défi, un
plaisir, une passion et elle a confié
à Mme Hélène Nolin, conseillère pé-
dagogique à la Commission scolaire
de la Capitale, le mandat d’ouvrir
les activités.

LA CONFÉRENCE D’OUVERTURE
Au lieu de prononcer la tradi-
tionnelle conférence d’ouverture, 
Mme Nolin a proposé aux partici-
pantes et participants une activité
originale qui correspondait au titre
qu’elle voulait donner à sa présen-
tation (elle n’avait pas encore tout à
fait décidé) : De l’importance de la
situation initiale. Souhaitant que
la classe soit le lieu où maître arti-
san et apprentis se rencontrent et
travaillent ensemble, elle a créé un
jeu d’équipe dans lequel les joueurs
deviennent des artisans et redécou-
vrent le plaisir de faire, le plaisir de
jouer avec les mots. Après cette
activité qui a été bien appréciée par
l’ensemble de l’auditoire, Mme Nolin
a invité les participants et les parti-
cipantes à expliciter leurs représen-
tations de la profession d’ensei-
gnant, de façon individuelle et de
façon collective. Il est important
que les enseignants et les ensei-
gnantes connaissent leur propre
rapport à l’apprentissage parce que,
s’ils ne lisent pas et n’écrivent pas
avec leurs élèves, c’est peut-être
qu’ils n’ont pas cette représentation
de leur métier, c’est peut-être qu’ils
ne se placent plus en situation d’ap-
prentissage. Pourquoi est-ce si
important d’établir une relation de
type maître artisan et apprentis avec
les élèves ? Parce que, dit Mme Nolin,
chaque fois que l’on interroge une
personne sur ce qui a été détermi-
nant dans son amour de la langue
ou le choix d’une profession liée à
l’écriture, on apprend toujours que

quelqu’un l’a influencée ? « Les
jeunes ont besoin de nous voir arti-
sans pour vouloir apprendre. Ils ont
besoin de faire avec nous pour pou-
voir apprendre », affirme-t-elle. La
classe ne peut pas être le lieu de
n’importe quelle approche péda-
gogique, car il n’est pas vrai que
nous pouvons aller à un endroit
précis par n’importe quel chemin.
Voilà donc une activité qui allie
action et réflexion et qui montre de
quelle façon on peut transformer
une façon traditionnelle d’ouvrir un
congrès (une conférence dans
laquelle on transmet de l’informa-
tion) en une activité dynamique
d’apprentissage qui favorise l’inter-
action et engage tous ceux et celles
qui y participent.

LES ATELIERS
Le journal dialogué : un moyen
de faire aimer la lecture au
secondaire
Mme Guylaine Lemay, enseignante au
Collège Bourget, a décrit le projet
qu’elle a réalisé avec ses élèves de
3e secondaire. Après avoir effectué
un sondage auprès des jeunes pour
connaître leurs goûts et leurs habi-
tudes de lecture, elle a instauré
dans sa classe un journal dialogué
dans lequel les élèves écrivent, sous
forme de lettres, leurs réflexions
sur les livres qu’ils lisent. Chaque
élève transmet son journal à un
camarade, puis celui-ci lui répond.
Les jeunes doivent répondre à une
lettre et en écrire une à chaque
cycle. Ils doivent aussi rédiger au
moins une lettre pour l’enseignante
à chaque étape. Cette dernière leur
répond, bien sûr, et corrige leurs
travaux.
Cette façon de faire amène les
élèves à écrire régulièrement et à
obtenir une rétroaction sur leurs
textes. Les directives sont claires :
ils savent qu’ils ne doivent pas
résumer le livre dont il est question
pour ne pas en révéler le dénoue-

ment ; ils savent aussi que leur lettre
doit contenir au moins trois para-
graphes et être rédigée dans une
langue correcte. Au journal dialogué
s’ajoutent des mini-leçons sur divers
sujets : modèle de lettre, choix d’un
livre, rencontre avec un éditeur,
univers narratif du roman, etc.
À la fin du projet, un second
sondage a révélé à Mme Lemay que
l’intérêt pour la lecture s’était accru
pour bon nombre de ses élèves.
Reposant sur des assises théoriques
solides, le journal dialogué pousse
vraiment les élèves à lire et à écrire
davantage tout en favorisant l’en-
traide, puisqu’ils peuvent émettre
des commentaires sur les lettres
qu’ils reçoivent.
Lire des romans et en discuter
Mme Christiane Villeneuve, conseil-
lère pédagogique à la Commission
scolaire de la Pointe-de-l’Île, accom-
pagnée d’une enseignante, Mme Louise
Huard, et d’un enseignant, M. Martin
Roussel, ont présenté des modèles
d’exploitation du roman expéri-
mentés avec des élèves de 1re et 
de 2e secondaire. Mme Huard a fait
travailler ses élèves sur différents
romans alors que M. Roussel a
préféré utiliser une seule œuvre.
Dans le premier cas, les jeunes
devaient constituer en équipe une
galerie de personnages et faire con-
naître, par divers moyens, le per-
sonnage principal de leur roman de
façon à donner le goût de le lire à
leurs camarades. Au cours de l’ate-
lier, nous avons pu voir une vidéo
réalisée par les élèves et montrant
une entrevue peu banale avec
Ulysse, le héros de L’Odyssée. 
Quant à M. Roussel, il a fait tra-
vailler tous ses élèves sur Les dix
petits nègres d’Agatha Christie et
L’appel de la forêt de Jack London.
Pour la première œuvre, il a eu
recours à une démarche précise
qui permettait aux élèves de décrire
et de situer les personnages à
mesure qu’ils entraient dans l’his-

toire. Ils ont ainsi pu jouer au
détective en tentant de découvrir le
coupable.
Les modèles qui ont été décrits au
cours de l’atelier témoignent de la
créativité dont font preuve les
enseignants et les enseignantes à la
recherche de moyens de susciter
l’intérêt des élèves pour la lecture
de romans.
La « joie esthétique » peut-elle
survivre à l’épreuve de la tâche
papier-crayon ?
Comment, en effet, concilier le
plaisir de lire et l’évaluation des
apprentissages ? MM. Pierre Achim
et Victor Guérette ont proposé une
réponse à cette question. Cette
réponse repose sur une conception
large de la lecture, sur une vision
juste du processus d’évaluation ainsi
que sur une démarche didactique
appropriée.
Pour évaluer, de façon formative,
bien sûr, la lecture esthétique, les
animateurs de l’atelier retiennent
quatre indicateurs pour guider l’ob-
servation des réactions des élèves
après la lecture d’un texte littéraire :
1)s’interroger sur le texte, pour

apprivoiser son univers drama-
tique (où, quand, qui, quoi, quel
contexte, etc.) ;

2)établir des liens, inférer (relations
logiques, hypothèses, causes, buts,
moyens, conséquences, etc.) ;

3)comparer l’œuvre avec sa vie,
s’identifier à elle, en tirer une
leçon (éléments de sa vie et de
l’univers du texte) ;

4)juger l’œuvre, la rattacher et la
comparer à d’autres textes, à
d’autres expériences esthétiques.

Puis, ils ont expérimenté en classe
une démarche d’observation et
d’intervention en quatre étapes.
L’approche proposée par les anima-
teurs est le résultat d’une recherche-
action entreprise depuis plusieurs
années et qui se poursuit toujours
dans la région de Laval-Laurentides-
Lanaudière.

LA LANGUE AU CŒUR DES SAVOIRS ESSENTIELS
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LE FRANÇAIS DANS TOUTES
LES MATIÈRES
Doit-on se préoccuper de la maî-
trise de la langue dans toutes les
disciplines ? Tous les enseignants
devraient-ils proposer des appren-
tissages langagiers liés à leurs ob-
jectifs disciplinaires ? Telles étaient
les questions posées au groupe de
la table ronde, mais aussi aux par-
ticipants et aux participantes dans
la salle.
M. Lecavalier, professeur de fran-
çais au cégep de Valleyfield, nous a
fait part de deux recherches qu’il 
a menées en lecture et en écriture.
La première l’a conduit à tracer 
un portrait de la façon de lire et
d’écrire des élèves dans toutes les
matières et à constater bon nombre
de lacunes. La seconde, menée avec
des enseignants de six disciplines, a
permis de conclure que les travaux
des élèves sont de bien meilleure
qualité lorsque le professeur inter-
vient de façon particulière pour les
préparer.
M. Lecavalier croit que les réticences
des professeurs des autres disci-
plines que le français à intervenir
tiennent au fait qu’ils ont peur de ne
pas être à la hauteur et de laisser
passer des fautes, à la croyance que
c’est la tâche du professeur de
français et non la leur ou à l’im-
pression que, lorsqu’on fait écrire
les élèves, on n’a pas le temps de
couvrir la matière du programme.
Comme pistes d’action, il propose :
1) de sensibiliser les enseignants
des autres disciplines que le fran-
çais à l’avantage d’une meilleure
compétence des élèves en lecture et
en écriture dans leurs propres cours
et aux types de discours propres à
certaines disciplines qu’on n’en-
seigne pas dans le cours de fran-
çais, par exemple le rapport de la-
boratoire ; 2) de concevoir, avec la
collaboration de ces professeurs,
des travaux de lecture et d’écriture
adaptés aux objectifs des autres dis-
ciplines que le français ; 3) de s’en-
tendre avec eux pour s’assurer que
les élèves font l’apprentissage des
stratégies de lecture et d’écriture. 
Quant à Mme Robillard, qui était
enseignante de mathématique au
secondaire et qui est maintenant
superviseure pour la formation des
enseignants et des enseignantes à
l’Université du Québec à Montréal,
elle a raconté son expérience de
praticienne qui a toujours consi-
déré que le français était important

en soi de même que pour la réus-
site en mathématique. Pour bien
faire saisir l’importance qu’elle
accordait à la langue, elle pouvait
enlever jusqu’à 10 p. 100 des points
pour les fautes de français. Aujour-
d’hui encore, elle ne laisse pas les
étudiants en enseignement aller en
stage si leur français est insatis-
faisant.
Mme Michelle Provost, auteure de la
bibliographie commentée De la lec-
ture à la culture, a rappelé les
résultats d’une étude effectuée en
1990 dans le milieu scolaire pour
connaître les pratiques en ce qui
concerne la qualité du français
dans toutes les matières. À ce
moment-là, six stratégies étaient
mises en œuvre :
1)la pénalisation, très utilisée ,mais

peu efficace ;
2)la bonification, pas très utile

pour les élèves forts ;
3)l’intensification des apprentis-

sages, motivante pour les élèves
et utile pour améliorer les ap-
prentissages, mais dont l’effica-
cité n’a pas vraiment été mesurée ;

4)la réalisation de projets interdis-
ciplinaires, très motivante pour
les élèves, mais très exigeante
pour les enseignants ;

5)les projets de promotion de la
langue, qui intéressent davantage
les élèves forts et les élèves
moyens ;

6)le perfectionnement du person-
nel enseignant et non enseignant,
qui crée un climat de collabora-
tion et engage les enseignants à
relever un défi collectif.

Mme Provost propose quelques pistes
d’action pour améliorer la qualité
du français des élèves partout et en
tout temps :
1)préciser les exigences en ce qui

concerne la qualité du français
pour chaque échelon du pro-
gramme et dans tous les cours ;

2)offrir de bons moyens de pro-
gresser aux jeunes, notamment
leur faire découvrir leurs forces
et leurs faiblesses en leur per-
mettant de tracer eux-mêmes un
portrait de leurs difficultés ;

3)fournir aux élèves des moyens de
prendre la responsabilité de leur
apprentissage en français en leur
permettant de donner du sens à
cet apprentissage, notamment,
par des projets interdisciplinaires
et de promotion culturelle ;

4)rendre compte des apprentissages
effectués dans chaque discipline.

Il ressort de cette table ronde que
les professeurs et les professeures
de français devraient pouvoir
compter sur la collaboration de
leurs collègues pour améliorer la

qualité de la langue chez les élèves
et que tous et toutes, élèves, profes-
seurs de français et enseignants des
autres matières, en sortiront gagnants.
Luce Brossard

LA FRANCOFÊTE 1999 EN ÉDUCATION
Un sondage, effectué en juin 1998
auprès de 455 écoles primaires et
secondaires du Québec, a révélé
que plus de 80 p. 100 des écoles
ont l’intention de souligner la
prochaine Francofête 1999 en
éducation qui aura lieu du 15 au
20 mars prochain, partout au
Québec.
Ce sondage a été réalisé par le
Conseil pédagogique interdiscipli-
naire du Québec (CPIQ) avec la
collaboration de l’Association des
directions d’école de Montréal
(ADEM), l’Association québécoise
du personnel de direction des
écoles (AQPDE) et la Fédération
québécoise des directeurs et direc-
trices d’établissement d’enseigne-
ment (FQDE).
Le même sondage a permis de con-
firmer que plus des deux tiers des 
3 000 écoles du Québec ont par-
ticipé à la Francofête 1998. Plu-

sieurs collèges et universités ont
souligné aussi cet événement.
La Francofête en éducation est
l’occasion de fêter et de célébrer
chaque année la langue française et
la francophonie par une multitude
d’activités. Cette Francofête se déroule
aussi dans les milieux du travail, de
la culture et des médias.
Le Conseil pédagogique interdisci-
plinaire du Québec est à l’origine
de la Campagne annuelle du fran-
çais en éducation qu’il coordonne
depuis 12 ans. Outre les concours
et Mérites du français, cette Cam-
pagne comprend la Semaine du
français et de la francophonie en
éducation connue, depuis deux ans,
sous l’appellation de Francofête.
Les guides d’activités et les affiches
de la Francofête en éducation
ont été diffusés à la fin du mois de
janvier dans le réseau scolaire.

CENTRE DE RECHERCHE SUR LA FORMATION
À L’ENSEIGNEMENT
À la suite d’une recommandation de
la Commission de la recherche,
l’Université Laval a reconnu, en
novembre dernier, pour la pre-
mière fois de son histoire, l’exis-
tence d’un nouveau centre universi-
taire de recherche en sciences de
l’éducation : le Centre de recherche
sur la formation et la profession
enseignante (CREFPE-Interuniversi-
taire). Il s’agit d’un premier centre
de recherche au Canada qui tra-
vaille particulièrement sur la forma-
tion à l’enseignement.
Les travaux du CREFPE-Interuni-
versitaire couvrent le domaine de
l’enseignement, de la formation des
enseignants et de la profession d’en-
seignant. Ce domaine de recherche
est au cœur du renouvellement
culturel, scientifique, économique
et technique de la société québé-
coise, puisque ce sont les ensei-
gnants qui assurent quotidienne-
ment l’éducation des nouvelles
générations et leur formation aux
connaissances et compétences de
base nécessaires à leur avenir.

Créé en 1995, le CREFPE-Interuni-
versitaire est aujourd’hui un centre
ayant des bases nationales. Il
compte 75 membres (réguliers,
associés et étudiants) et regroupe
trois structures de recherche : le
CREFPE de l’Université Laval, le
Laboratoire de recherche et d’inter-
vention sur les professions de l’Édu-
cation (LABRIPROF) de l’Université
de Montréal et le Groupe de
recherche interdisciplinaire sur la
formation à l’enseignement (GRIFE)
de l’Université de Sherbrooke. Des
chercheurs de huit universités qué-
bécoises y participent : Montréal,
Laval, Sherbrooke, UQAM, UQAR,
UQAH, UQAT et UQTR. Des cher-
cheurs de l’Université d’Ottawa et de
Toronto y sont également associés.
Le CREFPE-Interuniversitaire béné-
ficie d’outils et de services profes-
sionnels de recherche : site WEB
(http ://www.fse.ulaval.ca/crefpe/),
collection aux Presses de l’Uni-
versité Laval et à l’Université de
Sherbrooke, bulletin national dis-
tribué dans toutes les universités
québécoises et auprès de différents



techni-
ques

outils
cluants : 90 p. 100 des sondés sont
intéressés à se procurer les jeux
Bio-méninges. Aussi ai-je décidé
de les offrir à mes collègues.

DESCRIPTION SOMMAIRE
DES JEUX
• Il s’agit de jeux à tablier.
• Quatre élèves en interaction

autour de la planchette révisent la
matière en suivant un parcours
qui les incite à répondre à des
catégories de questions que l’on
trouve sur des cartes de jeu.

• Les règles du jeu imposent un
certain hasard.

• Un guide de l’élève et un guide de
l’enseignant servent à définir le
rôle de chacun.

BUT DU MATÉRIEL PROPOSÉ
• Permettre aux élèves de prendre

conscience des apprentissages
effectués.

• Augmenter l’intérêt et la motiva-
tion des élèves.

• Stimuler les élèves.
• Diversifier les activités d’appren-

tissage.
• Favoriser la participation des

élèves.
• Améliorer la rétention des con-

naissances.
• Lancer un défi aux élèves.

OBJECTIFS (ÉLÈVES)
• Réviser la matière d’un module

en vue de l’évaluation sommative.
• Réactiver les connaissances ac-

quises antérieurement.
• Organiser des connaissances de

façon à établir des liens entre les

différents objectifs d’une même
catégorie.

• Apprendre à respecter les règles
du jeu.

• Interagir avec ses coéquipiers.

OBJECTIFS (ENSEIGNANT)
• Disposer de matériel didactique

complet.
• Réduire le temps consacré à la

mise au point des techniques de
révision.

• Exposer une autre facette du rôle
de l’enseignant (supervision plutôt
que réglementation).

Bref, les jeux Bio-méninges con-
tribuent à l’atteinte des objectifs du
programme de biologie humaine
sous plusieurs aspects.
Chaque boîte de jeux Bio-méninges
répond aux besoins d’une école.
Voici ce qu’elle contient.
• 8 planchettes de jeu (4 élèves par

planchette)
• 32 pions
• 8 dés
• 8 séries de cartes à jouer
• 8 guides de l’élève
• Un guide de l’enseignant
Voilà un outil qui permet de mettre
en œuvre une nouvelle stratégie de
révision. Ce qui au départ, n’était
qu’une idée toute simple s’avère
finalement d’une grande utilité. 
Chantale Maheux est ensei-
gnante de biologie humaine et
de sciences physiques (2e secon-
daire) à l’école secondaire
Beaurivage (Commission sco-
laire des Navigateurs).

outils et techniques

L es jeux synthèses interactifs
Bio-méninges s’adressent aux
enseignants de biologie hu-

maine de troisième secondaire et à
leurs élèves. Le programme d’études
du ministère de l’Éducation étant
divisé en trois modules, les jeux le
sont aussi.
Module 1 – 

Fonction de Bio-méninges 1
nutrition 

Module 2 – 
Fonction de Bio-méninges 2
relation 

Module 3 – 
Fonction de Bio-méninges 3
reproduction 

D’OÙ VIENT CETTE IDÉE ?
La révision des matières est un
moment pénible dans une année
scolaire. Les approches tradition-
nelles étant routinières, les élèves
demandent qu’on leur en propose
des nouvelles. Bref, il nous man-
quait, à mes élèves et à moi-même,
quelque chose qui changerait l’at-
mosphère de la classe. Il fallait plus
de vie, un défi entre élèves. 
Cette situation a donné naissance à
un beau projet. J’ai préparé, en col-
laboration avec Léandre Bibeau,
enseignant de biologie à notre école,
une activité pédagogique synthèse
sous la forme de jeux portant sur le
contenu du programme de biologie
humaine. Au départ, je ne voulais
que faire un changement dans ma
classe, sans aller plus loin vraiment.
Puis, après avoir discuté avec
d’autres enseignants, je leur ai prêté
mes jeux. Les commentaires qu’ils
ont formulés une fois les essais en
classe terminés sont positifs : la
nouvelle approche est dynamique,
interactive, efficace et motivante
pour les élèves. Il est à noter qu’il
n’existe aucune donnée quantitative
quant aux répercussions de l’uti-
lisation des jeux sur les notes.
Cependant, les enseignants qui les
ont testés affirment que l’intérêt et
la motivation des élèves ont influé
sur leurs résultats scolaires. Somme
toute, c’est une activité de révision

BIO-MÉNINGES
JEUX SYNTHÈSES INTERACTIFS
par Chantale Maheux
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organismes éducatifs, forum de
discussion sur internet, centre de
documentation à Laval et à Sher-
brooke, manifestations scientifiques
continues et fréquentes, activités de
formation pour les étudiants,
accueil d’universitaires étrangers,
publications régulières et recon-
nues, expertise auprès des grands
organismes éducatifs (ministère de
l’Éducation, Conseil supérieur de
l’éducation, Centrale de l’enseigne-
ment du Québec, etc.) Le Centre
s’est également engagé, depuis trois
ans, dans l’établissement de parte-
nariats scientifiques internationaux.
Les chercheurs du Centre parti-
cipent à la formation des ensei-
gnants dans le cadre des écoles
associées, notamment à l’université
Laval qui compte le plus important
réseau d’écoles associées au Cana-
da. Cette année, le CREFPE-Inter-
universitaire présente 40 confé-
rences dans les trois universités
(Laval, Montréal et Sherbrooke) et
organise cinq colloques. Il invite
régulièrement l’ensemble des mem-
bres de la communauté universi-
taire et les enseignants du milieu
scolaire à participer à ses activités.
Pour information :
Maurice Tardif, directeur
CREFPE-Interuniversitaire
Téléphone : (418) 656-2131, 

poste 3730
Télécopieur : (418) 656-7375
Courriel : Christine.Theberge@

fse.ulaval.ca
Site web : http ://www.fse.ulaval.

ca/crefpe/

26e SESSION DE 
PERFECTIONNEMENT
DU GRMS
Le Groupe des responsables en
mathématique au secondaire tien-
dra sa 26e session de perfection-
nement du 15 au 18 juin 1999 au
cégep Saint-Jean-sur Richelieu.
Le thème de cette session : La
mathématique : un tourbillon de
plaisir sur toute la ligne !
Pour plus d’information, veuillez
consulter les numéros 104 ou 105
de la revue Envol du GRMS ou
communiquer au secrétariat du
GRMS, C.P. 209, Terrebonne (Qué-
bec) J6W 3L5
Téléphone : (450) 471-2992
Télécopieur : (450) 471-4960
Courriel : mfm@total.net
Site web : http//cyberscol.qc.ca/

partenaires/GRMS.

appropriée, com-
plète et prête à
utiliser, selon eux.
Les témoignages
que j’ai reçus
m’ont poussée à
effectuer un son-
dage auprès des
enseignants fran-
cophones de bio-
logie humaine du
Québec. Les résul-
tats sont con-
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L ’enseignement de l’histoire
prend de plus en plus d’am-
pleur dans nos écoles secon-

daires au Québec. C’est pourquoi il
est important, à mon avis, d’éveiller
un intérêt pour ce sujet dès le pri-
maire. Tous les jeunes que j’ai eu le
plaisir de connaître s’intéressent
aux Amérindiens. Ils ont à l’esprit
l’image mythique de l’Indien vêtu de
peaux, le visage peint, portant des
plumes dans sa chevelure. On le voit
se frayant un chemin dans nos
forêts canadiennes, armé d’un arc
et de flèches multicolores, à la
recherche de gibier. L’élève éprouve
à la fois de l’admiration et une cer-
taine crainte devant ce redoutable
mais vénéré personnage. 
Lorsqu’il s’agit d’initier les jeunes
aux sciences humaines, plus pré-
cisément à l’histoire, rien de plus
naturel que de commencer par un
sujet qui les captive déjà. Il est aussi
logique de procéder chronologi-
quement, c’est-à-dire par l’enseigne-
ment de la culture amérindienne
ou, plus précisément, iroquoienne
dans le cas des autochtones de la
Montérégie.
C’est pourquoi je propose la visite
de deux sites archéologiques pour
lancer une unité de travail sur les
peuples iroquoiens. Ces sites se
situent en Montérégie et peuvent
être visités par votre classe. Le pre-
mier, le Parc archéologique de la
Pointe-du-buisson, est situé à Melo-
cheville, sur la route 132, entre
Valleyfield et Beauharnois. Ce parc
recèle dix sites archéologiques dif-
férents, dont la majorité présente
une occupation amérindienne pré-
historique. Il fait partie des plus
importants sites du Québec et 
du Nord-Est américain. Plus de 
5 000 ans d’histoire sont à découvrir.
Au cours de ma visite de ce parc, en
juillet 1997, j’ai été particulière-
ment impressionnée par le labora-
toire d’archéologie. Les moniteurs
m’ont assurée que les élèves qui le
visitent sont initiés à cette science.
Ils essaient de reconstituer un bol
en poterie et d’en déterminer
l’époque à l’aide d’un tableau affi-

cheur. Ils examinent des morceaux
d’ossements et doivent en trouver la
provenance. Le laboratoire est des
plus impressionnants et donne le
goût de la recherche scientifique.
On peut expliquer aux élèves que la
recherche archéologique ressemble
beaucoup au travail du détective :
on cherche des indices ou des 
« artefacts » afin de se situer dans le
temps. 
Cette visite peut être suivie d’une
recherche archéologique dans la
cour de votre école. Les élèves
pourront ainsi mettre en pratique
les méthodes scientifiques employées
par les archéologues. Des sections
d’un mètre carré sont délimitées
par de la corde, chaque équipe
étant responsable d’une section. De
plus, un tamis est nécessaire pour
examiner de façon minutieuse
chaque pelletée de terre que l’on
aura extraite. L’enseignant peut
enfouir dans le sol des pièces de
monnaie, des articles ménagers ou
des petits outils pour rendre la
recherche vraiment fructueuse. Un
guide pédagogique, comprenant
des activités et des fiches repro-
ductibles, vous sera posté si vous
décidez de visiter le parc archéo-
logique avec votre classe.
Le parc de la Pointe-du-Buisson est
certes très intéressant avec son
laboratoire et son centre d’interpré-
tation, mais il n’a jamais été, pour
les peuples amérindiens, qu’un lieu
de rassemblement de pêche et de
campement temporaire. Il ne recèle
donc pas de vestiges de maisons
longues. C’est pourquoi je vous sug-
gère d’ajouter à cette sortie la visite
du site archéologique Droulers.
Le site Droulers se trouve à Saint-
Anicet. À partir de Valleyfield, on
suit la route 132 jusqu’à Saint-
Anicet, on tourne à gauche à la
montée Cooper et on continue jus-
qu’au chemin Leahy, tout en suivant
les indications pour le site archéo-
logique Droulers. À Saint-Anicet, on
a retrouvé des traces de maisons
longues iroquoiennes. Il s’agit du
plus important village préhistorique
du peuple iroquoien du Saint-Laurent

jamais découvert au Québec. Au
moment de la venue des Européens,
l’Iroquoisie devait compter environ 
120 villages comme celui-là. Ces
villages, installés à quelques kilo-
mètres du fleuve Saint-Laurent com-
portaient de 15 à 70 habitations. 
La reproduction d’une de ces
demeures a été achevée au mois de
septembre 1997. Bien que le site ne
soit pas officiellement ouvert au
public, il est possible, par l’entre-
mise de la MRC du-Haut-Saint-
Laurent, de le visiter avec des
élèves. Un guide vous initiera sur 
les lieux à la vie quotidienne des
peuples qui habitaient ces maisons
typiques.
J’ai eu la chance de visiter à plu-
sieurs reprises ce site où toutes
sortes d’ « artefacts » ont été retrou-
vés : pipes de terre cuite, bols
d’époques différentes, instruments
servant à la culture des jardins,
pointes de flèches et plusieurs
autres. On croit que ce site ren-
ferme les vestiges d’une cinquan-
taine de maisons longues et que 
la dernière occupation date du 
XlVe siècle. Toutes sortes de ren-
seignements vous seront fournis
concernant l’univers culturel des
Iroquoiens : la société matriarcale,
le système de clans, l’univers poli-
tique, la culture de certaines plantes
(la courge, le maïs, les fèves). Le
site Droulers est situé sur la montée
Cooper, à quelques kilomètres de la
rive du lac Saint-François. 
De retour en classe, il y aura
matière à discussion. Une étude
comparative de notre société et du
système de clans pourra être entre-
prise. On pourra aussi demander
aux élèves de fabriquer une ma-
quette d’une maison iroquoienne
ou encore de la dessiner.
Ma classe et moi avons visité une
maison de ce type au parc Cartier-
Brébeuf, à Québec, et les élèves 
en gardent un excellent souvenir.
Lorsqu’on entre dans une de ces
demeures préhistoriques, on ressent
une impression très forte d’un voyage
dans le temps grâce aux odeurs de
bois et de feu, à la lumière diffuse et
à une ambiance des plus rustiques. 
La vie quotidienne des Iroquoiens
était empreinte de l’univers surna-

turel, celui des forces maléfiques
ou bénéfiques. Plusieurs légendes
amérindiennes peuvent être décou-
vertes avec les élèves. Puisque les
Amérindiens ne connaissaient pas
l’écriture, il serait alors intéressant
de parler de la tradition orale.
Il y a quelques années, en feuilletant
un exemplaire du magazine Natio-
nal Geographic, j’y ai découvert un
article sur les légendes amérin-
diennes. J’ai retenu la légende iro-
quoienne de la création du monde. 
Les élèves et moi avons décidé
d’illustrer cette légende par une
série de dessins ou un picto-
gramme. Voici comment nous avons
procédé. Un rouleau de papier fut
déroulé sur les pupitres placés en
rangée. Chaque élève était respon-
sable de l’illustration d’une phrase
ou d’un événement de la légende.
La banderole remplie de dessins,
fut ensuite posée sur un mur de la
classe. Chaque élève pouvait réciter
la légende avec une grande facilité,
et ce, dans une langue seconde. 
La vie spirituelle de l’Iroquoien était
très riche. Comme nous le savons, il
sculptait des masques dans le tronc
d’un arbre, le plus souvent celui
d’un tilleul. Lorsque le masque était
terminé, il le détachait de l’arbre
pour l’évider et le peindre. Cette
méthode nécessite un savoir-faire
qui nous dépasse aujourd’hui, mais
il pourrait être intéressant de repro-
duire des masques de ce genre avec
du papier mâché. Enfin, plusieurs
activités, toutes aussi intéressantes
les unes que les autres, peuvent être
faites avec les élèves après les visites.
Si nous voulons vraiment initier les
jeunes à une nouvelle matière telle
l’histoire, permettons-leur de deve-
nir les acteurs principaux de leurs
découvertes, de connaître cette
nouvelle matière au lieu de la subir.
Pour former des individus auto-
nomes dans l’acquisition de con-
naissances, il nous faudra cesser de
ne faire que des présentations orales
dans nos classes.
Paula Dolphin est enseignante
à l’école primaire Franklin de
la Commission scolaire New
Frontiers.

L’UNIVERS DES IROQUOIENS
par Paula Dolphin

outils et techniques



vus et
entendus

lus,
LAFORTUNE, LOUISE, PIERRE

MONGEAU ET RICHARD

PALLASCIO (DIR.), MÉTACOGNI-
TION ET COMPÉTENCES RÉFLEXIVES,
MONTRÉAL, ÉD. LOGIQUES, COLL.
THÉORIES ET PRATIQUES DANS

L’ENSEIGNEMENT, 1998, 483 P.
Ce livre collectif est issu de deux
colloques tenus à l’ACFAS en 1996
et en 1997. Il s’agissait, « dans le pre-
mier cas, de discuter de différentes
thématiques liées au développement
d’une théorisation efficace et cons-
tructive de la métacognition, des
méthodes appropriées à son étude
et des applications pratiques à
utiliser en classe et ,dans le second
cas, d’échanger sur des éléments
théoriques articulant les liens entre
des activités réflexives et des com-
pétences intellectuelles qui s’y
trouvent favorisées ainsi que de par-
tager des expériences de pratiques
réflexives en éducation » (p. 17).
Dans le premier axe thématique,
celui de la métacognition, on trouve
une nette convergence des propos
et des concepts de référence, qui 
va jusqu’à une certaine répétition
d’un auteur à l’autre. On a souvent
déploré le manque de coopération
entre milieux de recherche et prati-
ciens de l’éducation. On trouve ici
un effort remarquable pour rétrécir
la distance : une recherche patiente
et rigoureuse, mais qui aborde des
« terrains » du plus haut intérêt pra-
tique : lecture et compréhension,
mathématique, élèves en difficulté,
élèves inuits, étudiants débutants,
capacités de mémoire. L’accent placé
sur une conception constructiviste
de la connaissance est très en évi-
dence. Bien sûr, toutes les expéri-
mentations ne sont pas également
concluantes, mais c’est la règle
lorsqu’on aborde un domaine peu
connu : les hypothèses ne sont pas
toutes confirmées.
Le thème des compétences réflexives,
celui du second colloque, traite de
façon convergente, quoique moins
homogène, à la fois du développe-
ment de la pensée critique, de pra-
tiques professionnelles d’analyse
réflexive, dans le cas de stagiaires
par exemple, et de moyens tels 
que ceux de la « philosophie pour

enfants », adaptée notamment aux
mathématiques. La réflexion plus
théorique s’attarde ici en particulier
aux compétences argumentatives
dans leur rapport avec la réflexion,
la pensée critique et la métaco-
gnition.
Arthur Marsolais

FARR, ROGER ET BRUCE TONE. 
LE PORTFOLIO AU SERVICE DE

L’APPRENTISSAGE ET DE L’ÉVA-
LUATION, MONTRÉAL, CHENELIÈRE/
MCGRAW-HILL, 1998, 193 P.
(TRADUIT PAR SÉBASTIEN PAIRON ET

ADAPTÉ PAR PIERRETTE JALBERT).
Voilà un ouvrage qui, en plus de
répondre à de nombreuses ques-
tions soulevées par les enseignants
et les enseignantes sur l’intérêt d’uti-
liser le portfolio dans leur classe,
leur propose des moyens de le mettre
en application.
En effet, les auteurs dépassent les
réponses au pourquoi adopter le
portfolio et la description de ses
avantages pour aborder la mise en
œuvre : décisions à prendre autant
en ce qui concerne le rôle qu’on
veut lui faire jouer que les questions
pratiques comme le format, le ran-
gement, l’accès, la présentation aux
élèves et aux parents, etc. ; types de
documents à y insérer ; évaluation.
De plus, les auteurs consacrent 
un chapitre aux entretiens indivi-
duels qui sont, selon eux, essentiels
lorsque l’on utilise le portfolio. Ils
terminent l’ouvrage en montrant
comment le portfolio « constitue un
élément de solution au problème
que pose l’évaluation des apprentis-
sages ». Enfin, outre une bibliogra-
phie commentée, font partie de
l’ouvrage des outils (feuilles repro-
ductibles) pour seconder les ensei-
gnants et les enseignantes dans la
mise en œuvre du portfolio.
Ceux et celles qui hésitaient à s’en-
gager dans l’utilisation du portfolio
parce qu’ils ne savaient pas trop
comment s’y prendre peuvent main-
tenant s’appuyer sur des proposi-
tions concrètes qui nous semblent
fondées à la fois sur les données de
la recherche et l’expérience de
praticiens.
Luce Brossard

ENZENBERGER, HANS MAGNUS.
LE DÉMON DES MATHS, PARIS,
SEUIL/MÉTAILIÉ, 1998, 270 P.
On trouvera ici un récit enjoué et
imagé des visites faites à un écolier
par le démon des maths pendant
ses rêves. D’entrée de jeu, le sous-
titre du volume en indique l’inten-
tion : « Le livre de chevet de tous
ceux qui ont peur des mathéma-
tiques ». L’élève Pierre accède
graduellement à toutes sortes de
traits de l’univers des nombres,
nombres premiers, nombres irra-
tionnels, à travers des mises en
scènes mi-poétiques, mi-magiques,
où l’humour fait penser aux expé-
riences d’Alice au pays des mer-
veilles. Voilà sans doute une mine
intéressante de façons originales et
concrètes d’aborder bon nombre
de concepts mathématiques, des
plus simples jusqu’à ceux de « fac-
torielles », « fractales », « suite de
Fibonacci » ... ! Sans compter une
familiarisation des plus utiles avec
les grands personnages de l’histoire
des mathématiques.
Arthur Marsolais

PAYETTE, FRANCINE.
L’ADOLESCENCE, UNE ÉTAPE DANS

LA VIE DES PARENTS, ÉDITIONS

SEPTEMBRE, SAINTE-FOY, 1998
Le titre lui-même souligne le point
de vue original adopté par l’auteure
pour parler de cette période de la
vie qui a tant fait couler d’encre
depuis Jean-Jacques. Cette prati-
cienne chevronnée qui a vu grandir
plusieurs générations de jeunes a
compris que les parents d’adoles-
cents ont souvent plus besoin d’aide
que leurs jeunes eux-mêmes pour
franchir cette étape. D’où ce petit
livre qui aborde simplement et
directement, sans prétention aucune,
divers sujets inspirés de la convic-
tion que « l’adolescence est un pro-
cessus qui engage non seulement
l’adolescent, mais aussi ses parents. »
Beaucoup de parents – à tort –
considèrent que, lorsque leurs
enfants arrivent à l’âge des teen,
leur présence n’est plus requise et
qu’ils peuvent retourner tranquil-
lement à leurs occupations de
citoyens... Leurs ados se chargent

de leur rappeler qu’il n’en est rien
et que lorsque leurs jeunes ont 14,
15 ou 16 ans ... et plus, commence
le véritable art d’être parent.
Dans ce petit livre inspiré de ses
nombreuses années comme direc-
trice des élèves d’une école secon-
daire, Francine Payette trace un
assez joli portrait des adolescents et
de leur vie scolaire et parascolaire.
Elle en profite pour glisser aux
parents de judicieux conseils sur
l’interprétation des comportements
de leurs jeunes et sur les relations
école-famille. Elle y aborde en par-
ticulier, non sans un certain hu-
mour, des questions comme le bal,
le tabac, la drogue, les résultats
scolaires, la planification des tra-
vaux, les téléavertisseurs, etc. Un
chapitre assez touchant est consa-
cré à des portraits d’adolescents
que l’auteure a connus : « Ces ado-
lescents qui ont croisé ma route »,
qui, chacun à leur manière, illus-
trent l’une de ces répliques clas-
siques des ados : « Ma mère est
toujours sur mon dos », « J’aime
pas les sciences », etc.
Somme toute, un bon petit livre,
pratique, qui peut rendre service à
plusieurs parents qui ne retrouvent
plus leur petit dans cet être dégin-
gandé qui « picosse » dans ses cé-
réales à trois heures de l’après-midi...
Richard Riel

KERLAN, ALAIN. L’ÉCOLE À VENIR,
PARIS, ESF, 1998, 127 P. COLL.,
PRATIQUES ET ENJEUX PÉDAGOGIQUES

Voici une réflexion qui reste à dis-
tance de la prédiction : « L’école 
du futur sera forcément… » et de
l’utopie : « Il faut qu’elle soit… ».
C’est dans le présent que s’opère le
discernement. C’est dans l’école
actuelle que coexistent l’école du
passé et l’école à venir. Et l’école à
venir émergera forte et saine si l’on
perçoit très clairement ses enjeux.
L’évolution requise de l’école ren-
voie pour l’essentiel, d’après Alain
Kerlan, à un aboutissement histo-
rique et social de la modernité : la
dissociation entre, d’une part, la
rationalité et son universalisme, qui
aboutissent de plus en plus à une
société individualiste non seulement
imprégnée d’utilitarisme, mais quasi

lus, vus et entendus
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DESTINATION ÉVIDENTE !
Dans ma classe, une personne-ressource expliquait à
mes élèves le fonctionnement d’une machine à com-
post. Voulant faire réfléchir les élèves à ce qui se
passera en hiver quand les vers s’en iront où il fait plus
chaud, elle leur demande : « Où vont les vers pendant
la saison froide ? » Une petite de 1re année lève la main
spontanément et répond : « En Floride ».
Lucie Clément

Chers lecteurs et lectrices, cette rubrique vous est ouverte.  Ne soyez pas égoïstes, faites-nous partager les « bons »
mots de vos élèves ou les faits cocasses, absurdes même, dont vous êtes les témoins dans vos classes ou dans
l’école. Adressez vos envois à : Vie pédagogique, Ministère de l’Éducation, 600 rue Fullum, 10e étage, Montréal
(Québec) H2K 4L1

ABONNEMENT OU CHANGEMENT D’ADRESSE

Remplir ce coupon en y indiquant vos nom et prénom, votre ancienne adresse 
ainsi que votre nouvelle adresse. 

I-

Nom

Prénom

N˚ rue-route appartement

Ville Province Code postal

Pays

Adresser à : Vie pédagogique
Direction des ressources matérielles
Ministère de l’Éducation
275, avenue Saint-Sacrement, Québec G1N 3Y1
Télécop.: (418) 646-6153

À quel titre travaillez-vous en éducation ou vous intéressez-
vous à ce domaine?
• administrateur scolaire 13
• commissaire d’école 14
• directeur d’école ou directeur adjoint 15
• enseignant 16
• étudiant 17
• personnel du ministère de l’Éducation 18
• professionnel non enseignant 19
• parent 20
• autre 65

UNE PREMIÈRE DENT
L’hygiéniste dentaire était dans ma classe de 1re année
et elle présentait aux élèves le concours Brossage de
dents. Elle demande alors aux élèves : « Quand doit-
on se brosser les dents ? » Un petit futé lui répond : 
« Quand on a des dents ».
Andrée Dolbec

définie par lui ; et, d’autre part, le
sens du sujet, de la subjectivation,
de l’accomplissement personnel.
Les lecteurs de Charles Taylor
(Sources du moi, Montréal, Boréal,
1998) trouveront ici des conver-
gences fortes avec sa réflexion sur
une identité moderne à la fois vouée
à « la raison procédurale », extrê-
mement puissante, et sur la quête
d’authenticité.
C’est sur cet arrière-plan historique
et social que la tension entre ins-
truction et éducation trouve à
s’éclairer. L’école qui vient ne
repose plus sur la valeur évidente
de l’instruction. Sa valeur se cons-
truit avec l’élève en postulant que le
rapport aux savoirs est fondamental
et en favorisant une discussion sur
le savoir proposé lui-même. Dans le
contexte du renouvellement actuel
des programmes d’études au Qué-
bec, ce livre peut soutenir une
réflexion sur les savoirs afin d’éviter
que le renforcement d’une perspec-
tive culturelle dans les divers pro-
grammes d’études se transforme en
nostalgie de l’école d’hier.
« L’école du sujet », « l’école des
savoirs », « l’école de la diversité » :
comment tenir ensemble ces
notions, qui tendent à se dissocier ?
Alain Kerlan les explore sur le ter-
rain pédagogique, didactique et
curriculaire. Pour lui, « l’opposi-
tion de ce qu’on appelait naguère
école traditionnelle et école nou-
velle, et qu’on retrouve en partie
ici, se situait à l’intérieur du même
paradigme » (p. 124). Prendre la
pleine mesure de l’aboutissement
actuel de la modernité – dynamique
de dispersion et de dissociation –
oblige à explorer au-delà de ce
paradigme.
Arthur Marsolais
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